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COUH D'APPELDE PAIUS 

Parquet national fimwcier 

lUift/• ltt:t~l t ""'trwrtl 

UruaLI®t fJA!ItADt 

0~963/1 (36 pages) 

REQUISITOIRE DEFINITIF AUX FINS DE DlSJONCTlON, 

.DE NON~.LIEU ET 

DE RENVOI PARTIELS DEVANT LE TRmUNAL 
CORRECTIONNEL 

N° pnrquet: 08.337096017 
N° instruction : 2292/10/12 

Lc procureur de la Republiquc financier, 

Vu lcs pieces de !'information suivie contre: 

1) Teotloro NGUEMA OBIANG MANGUE 

Ne le 25 juin 1969 u AKOAKAi\1 ESANGUI -District de MONGOMO- Province de W£LE 
NZAS (Guinee equatoriule) 

De Tcodoro OBIANG NOU.EMA MBASOGO et de Constancia MANGUE NSUE OKOMO 

de nationalile guineo-equatoriclllle 

2emc vice-president de In Republique, charge de Ia Defense et de Ia sOrele de l'Etal 

Dornicilie :MALABO (Quince equnLoriale), clisnnt dornic.iJe a l'etude d'EmmB1luel MARSlGNY, 
avoca!, 203 boulevard Saint-Gennain it Paris (750 17) 

MANDAT D'ARRET (Mnndat d'arret du II juillct2012) 

Mis en exarnen du chef de: blanchiment de crime ou dclil, en l'cspece d'abus de biens sociaux, 
detournement de fonds publics, abus de confinnce et de corruption; (IPC du 18 mars 2014, D. 
1860, 1866) 

Ayant pour avocets~ E:mmanucl MARSIGNY, TI1ieny MAREMBERT, Patrick KLUGMAN, J~an
Marie ViAL<\; 

----~--~-----~~~·-· -·-
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2) Mourad BAAROUN 

Nc Jc 12 dccemhte 1967 A Tunis (Tunisie) 

D'Ahmed et de Messaoudn GMill. 

Intendant 
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Domicilie: 27 B roo Louis Rolland a Montrouge (92120) 

De nntionalilc tunisi'ennc 

T.KMOJN ASSISTE 

03963/2 

Du chef de: coJ:Dplicite de blauchimenl d'abus de biens sod nux ou d'abus de coniinnce; (IPC du 19 
decl!.tllbre2012, D. 895) 

Ayant pour avO<:nt: Jean REINHART 

3) AureUc DE.RAND cpouseDELAURY 

Nee le 4janvier 1971 a L'HAYLES.ROSES (94) 

De Robert et de Denise CRONJER 

Gerante de societe 

DomicHi6: chez Me Maud TOUlTOU, avocule1 25 rue du Louvre a Paris (7500 I) 

De nalionalitc franyaise 

TEMOlN ASSISTEE 

Des cbcf.., de: compllcit~ de blanclliment d'abus de biens socia\ll'. ou d'abus de confinnce, 
com_plicite de blancb..iment de d.etoumement de fonds publics: (rPC du 27 fcvrier20l3, D. 944) 

Ayent pour avocat Maud TOUITOU 

4) SOCIETE GENERALE {pcrsonne morale} 

Prise en Ia personne de sort representant legal 

Siege social: 29 boulevard Haussmnn a Paris (75009) 

Representee par Dominique BOURRINET, directeur juridique .du groupe Societe Gencrale 

TEMOlN ASSIST£ 

Du chef de: blanchiment de crime ou delit; (IPC du 30 juillet 2015, D. 2S01) 

Ayant pour avocnt: Jean RErNHART 

5) Frnncq CAN]'AFJO 

Ne le 27 ~cptembrc 1963 a Saint-Maurice (94) 

De Rocci CANTAf10 et de Carmela FRAlETI'A 

Ge.rnnl de societe 

De n~tionalitc fran~aise 

Domicilic: cabinet de Me Jcun LAUNAY, 37 rue Jeilll-Bnptiste Pi galle o PARJS (75009) 

controle JUDICfAJRE {Ordonnance du 20 fevrlcr 2013) 

Mll_en e~amen des chef de: cornplicit6 de blanchiment do detournement de fonds publics, recel de 
detournement de fonds publics {IPC du 20 fcvrier 2013, D. 923) 

Ayanl pour a·vocats: Jean LAUNAY; 
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6) Mnrtinc DUMONT divorcee NICOLAS 

Nee le 19 om1t 1946 n Paris ( 12eme) 

De Robert ct de Monique TAQUET 

Geranl de SCI 

De nationalite fran\-·aise 

Domicilii! : 11 n:Je Princcssc il Puris (75006) 

LIBRE 
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0396313 

Mise en exan1en du chef de: Reed de blanchiment de detournement de fonds publics (IPC du I I 
avril2013, D. 101!~) 

Ayant pour avocills: Celine LAS.EK; 

7) Robert }<'A URF: 

Ne Je IS aoul 1944 a Alger (Algerie) 

D'Albert el de Maria '&I her BONTHOUX 

Ret!Clitc 

De nationalite frnn~;nise 

Domicilic : cabinet de Me Karine MELCHER.VWCKEVLEUGER, 14 boulevard du General 
Leclerc a Neuilly Sur Seine Cedex. (92527) 

SOUS controle JUDICIAillE 

Mis en examen des cht.:f'l de: complicite de blanchimcnl de detoumcmcnt de fonds publics, recel de 
detournement de. fonds publics (fPC du II avril 2013, D. 1 0 19) 

Ayant pour avoca!~: Karine MELCHER· VJNCKEVLEUGER ; 

8) Daoiel M)i~NTRJER 

Nelc 5 noiit 1945 a Paris (15cme) 

D'Andre et de Suzanne LART!GUAUD 

Ret!Clite 

Domicilie: cabinet de Me Marc Michel ROUX, 5 rue Grignan n Marseille (13005) 

De nationalite 1huwaise 

LIDRE 

Mis en examcn.<les ch,efs de: complicite de blanchiment de detournement de fonds !mhlics< recel de 
detournement de fonds publics (fPC du 4 seplcmbre 2014, D. 2277) 

Ayaot pour avocats: Marc-Michel LE ROUX; 
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9) Berjrand GRA,NDJAc;;QUES 

Ne Je 12 mars 1954 a Solanches (74) 

De Jean et d'Andree VJTTET 

Conseillcr eo gestion d'cntreprise 

5 /37 

Domicilic: 23 me du Capitaine Baud ~ANNECY LE VIEUX (74940) 

De nationalite frans:aise 

TEMOIN ASSISTE 

03963/4 

Du chef de: complicitc de blanchlment de detournement de fonds publics, reccl de detoumements 
de fonds publics (IPC du 29juillet 2015, D. 2795) 

Ayant pour avocats: neant 

10) Philippe CHIRONI 

Ne le 'P avril1954 a Paris (17emc) 

De Robert ·ct de Moniquc CORBEL 

Directeur de societe 

Domicilie : cabinet de Me HENJUQUET, 13 rue du docteur Lancereaux a Paris (75008) 

De nationalitc fnms:aise 

LIBRE 

Mis en exam en du @ef de: detournement de fonds publics (IPC du i er septembrc 20 I 5, D. 2847) 

Ayant pour avo cats: Michel HENRIQUBT, 13 me du doctcur Lanccreaux a Paris (75008); 

PARTIES CIVILES: 

-Association Transparency International France, reprl:sc:1l~e par Daniei LEBEGUE 

Ayant pour avoc~t: William BOURDON 

- RcpuhUquc du Gabon, representee par le MiJ~tre du budget, des comples publics et de Ia 
Fonction publiquc 

Ayant pour avocet: Pierre HAIK ct Eric DUPOND-MORETTI. 

Vu !'ordonnance de soil-communique du 6 aoQt 2015 aux. fins d'avis sur disjonction concernant le 
volet Guinee-equatoriale (D. 2838); · 

Vu les r~quisitions du 7 ;tofil 2015 aux fins de disjonctions du volet se rnpportant a la Guinee
equatorinle en vue d'une bonne admirustJ·ation de Ia Justice (D. 2839); 

Vu !'ordonnance de soil-communique aux fius de reglcmcnt pnrtiel du II aofit 2015 (D. 2841 ); 

4 
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At.tendu qu'il rc1mlte de !'information Ics faits suivnnts: 

1° Origine de Ia procedure 

Lt 28 mars 2007, les nssociations SHERPA ct SURVIE ainsi que in Federation des congolais de Itt 
din!.pora ont depose plninte a\lprcs du procureur.Qc In Republiquc de Paris pour des li1ils de rcccl d~ 
detou~ncme.uts de fcuids publics melllint en ca\lsc .plusieu.rs chefs d'Et:~ts africai.tJs et membres de 
leurs fumillcs. 

Cette plaintc vise Omnr BONGO, ancien .president de Ia Repuhlique <lu Gabon, decede le .8 juin 
2009, Derus SASSO.U NGUESSO, p.re~ident d~ Ia Republiqu·c d~• Congo, Blaise COMPAORE, 
president de In Republique du Durkinu Fuso, 1'codore OBIANG, president de Ia Rtpublique de 
Guinee equntoriale, Eduru'clo DOS SANTOS, president de Ia Republlque d'Arigoln. et plusieurs 
membres. de leurs families. 

S!!lon les plaignauts, ccs c.hcf.'i d'El<~ts, pendant ou aprcs l'ex:erdce de leurs fonctions, ont 11cquis ou 
fait acqnenr des bi~m; h:;mtobilim S\tr 1e territoire Jranyais ct se sont L'Onstit\le des patr.imoines 
mobiliers par l'.intcmlcdiaire de banqucs frnnr;aiscs t..'IJou de banques ctnmgcres nyanl des uctivites 
en France. Leur patrimoinc immohilier en France, notammcnt a Paris, decrit commc ~tant d'une 
valeur considerable, li'a pu eire tinauc~ par leurs seules remunerations officielle..~. alors que dans 1c 
mfunc temps lcw·s pays ttuient confrontes A des systeroe de corruption genernlisee. Des Jor11, cux
rncm~s ct ·)curs prochcs, propriclaires de biens ou en 'bC.ncficiant, peuvenl etre suspectCs· de rcce.l de 
detoumcn'lcill de foods publics. (D. 2,,10) 

Une importante dqcumentation, coi:lipos~c pour l'essemiel d'ex~raits de pressc, evoquant pJusieurs 
biens immobiUcrs dctcnus en Fr.mce par ces chefs d'Et;<ts, a i:te. deposee lll'eppui de cctte r>Iainte. 

Le 18 jttin 2007, une e1.1quete preliminaire u c!c confiee a l'OJficc Central de Repression de Ia 
Grnnde Delinquance 'Financier<: (OCRGDF) nVcc pour objcctif d1dcntifier les patrlfuoiocs des mill 
en cause et de deten~niner !es conditions de leurs acquisitions. (D. 75, 79) 

Les premi<:rcs investigations 011L confipno l'cxistcncc crl Fr.mct de pntrintoin~ de t.rl\ltdf". vn!eur, 

Ainsi, ur1 pate atttolliobile de vehicules de Jlixe, notammenl nux noms de Wilfrid NGl.i'ESSO, 
neveu du president du Congo, e~ de Teodoro NGUEMA OBlANG MANGUE, fils du president de 
!a Gu\ncc eqtt:itoriule et mi11istre de l'agricuhure et des forets dans son pays, u cte mis en evidence. 
(D. 80) 

n esl en parlicuticr appilfll {jU~ Teodoro NGUEMA OBIANG MANGUE u fait l'nc·quisition en 
France d'uiie quinznine: de vehicl.iles pour im mQntaot glohal ev;tlue a pius de 5,7 m.iUions d~curos. 
ll a, pnr cxemple, commande nupres du constructeur, en Alsace, trois vehicules de marque 
BUGATfl de type Veyron d'un montant u.nitoire de plus d'l millions d'e~tros. Dcu..'(. \'ehiculcs ont 
ele acltet~s le 27 revrler 2007 (1.196.000 euros) et le 20 decembre 2006 (au prix d'l 0.1lllio.ti 
d'curos) t;mdis qu'un troisi~me, en cours de production au 30 juillcL2007, a ete commande (au prix 
d'lmillion d'euros) uveo verseme.nt d'un ncompte de 300.000 euros. (D. 141) 

De Ia m~me mnniere, il i! acquis en France un ve)licuh,; ROLLS-ROYCE PJnm!om Limousine 
(381.000 euros) lc 11 fevricr 2005, un veh1euJe MASERATI Coupe Fl Camhiocorsa (82.000 c11ros) 
le 15 fewier200.5 et un. vehictJieMASERATI MC12 (709.000 ctJros) le 2juillet 1005. (D. IS3) 

I.,cs mod:~Htes de payement d~ ces vchicules sont npparus ntyplques et de nature a confrrmer le'i1r 
caractere suspr:ct. Plusicurs des vehicules ont ete paycs par Teodoro NGUEMA OBIANG a !'aide 
d<~ vircments en proveuont!e de h1 societ6 SOMAGD! FORESTJtJ., societe guin~crutc d'exp1oillltion 
foresticr¢. 
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03963/6 
Au cours cfe !'cnquctc prelu'!llnalre, un pf!lriq10b.1c inuuobiliercqnsequenl a aussi t}te mis ajour, nux 
noms d'inclfvidu$ ~ceptihl~s d'appartenir aux. families d'Omar BONGO ct de Di!ilis: SASSOU 
NGUESSO. . 

De tLOtribrcux ct>mptes ·banc11ircs eoco~ actlfs onl etc Identifies uu~ [)Oms d'inciividus susceptibies 
.d'npporten1r aux: fatnilles des cnefs d'Etats mis en cause. 

S'agis~a1_1t <le 'tepdoro NGUEMA OBlANG MANGUE, {es enqu~.teurs out ete iofonnes de 
l·~x~tence diuQe ~qul:te pcnale ouVerte nux Etats-llnis, visant le f!atrimoinc qu.e l'intercss6 s'ctait 
constitue dans e¢ p~ys .. (D~ 149,15"1) 

Pout cc qui couceme le st1rt11t .P6rial des mls ea cause,11enquete a per.ii1is d'obtenir Ia coiifi.ITiiation 
que s~til~ l~s chefs diEt at c:n cxercic~ vouvakr).t .Pr6~endre benefiCier a l'etrang~r-diuie i.nviolabllitc 
et d'tine in'lin.unit~ ~~ jundi~iou pen ale absolue (cf supra). 

Le '12 ·novembre 2001, le procutcur de Ia .Republiq'ue de Pnris, considerant q\ie lcs. infractions 
~t.iti~u· hlsuffi~~~pt cai'actedsecsl a clas~e In piainte SillJS. suite, (P; 3·25\ 75, i 54~1). Pat un n.vis 

• de classement s~ ~ite c~is le 13 lm~mbre 2007, -Pavocal des pli!i~ts a ete infoztuc que )cs 
inv~~tigatlon~ n'avaient .P!lS p:ennis d~ mettrc en evidence de§ inti<\c.Lions pe11ales et ,Jlotamm<;n.t. 
ceUe de recelde dei.Q:Umement de fonds-publics visee dans 1:1 plainte (D. 155) . 

. L:e.'2 M-s:em.~t9 2008, .sur·la base des .memes faits, visant les seuls presldetits de Ia. Republique du 
Gabon, de.l1\ R~ilbJiquc. du. Congo· et· :de Ia Reptiblique de G~inee eqUatoriale, l'asso.cintion 
T.l"aiispnrehee 1ilt6rnational France. et ·o:regory NGBWA MINTSA, ressonissant gabouals, ont 
depos~ 11ne plainte avef constitution de partie civil~ .aevanl k doyen des Nges d 1insthi~tion dtl 
tri,buoal.:Qe·_grr.nde instatiCC de Paris. 

S'i:lglssanl de. la '!'e:CeVilbilite d.e sa oonslilulion de parfie ciyjle, Ji~ssooi;~.~~oti ·Transparence 
intcrnillionai :FI}Jfice ·a apos6 CJ..l11if .r.esultait de l'inte.rp!i~tion de ll! C9.tir de cassation des 
dispositions· d~ 1'ariiele 4 du .code de procedure penale que lcs consUtlitiom; de partie civile des. 
as~o~2!trons;. y compri$ :de ce! lcs ll1 ~1at:it pas ·agre'b!s, ctaien~ recev!lbles lo~qu~ les faits acnoni:es 
portl\ient .atrdnte awdnteret.s 'colleclifs que c~Hes-cl ·avnient peur mission de dHenc!re. Selon elle, 
les. f~it~ ~Crio?.c6s; <J,Iialifies .~ .re¢eh\ .ti~ ~etqll.nlemc:nta d~ f(.)n,ds ~ub.~cs. {!fl~raAL ~a,gs ~e cllamp de 
la co!Tllpdo.o. au. ·aens ~s .Na;ion$::.unie~; avnienl diri:cttiment porte atteintc: aiJx intei'Cis dcfend!ls 
pnr cilo, cil .c~· q~~jl~ ait~j'eriuii~~temeilt .a l'cnctmtre dr.h catt1Pa.gne·s d~ lutte ~onttc Ia corrn.ptl¢n 
qu'cll~ ·~onduisaiJ. 

Ell~ lj.. estimc q~e s~ plainte.~~~O]lBtitnt)on de partie civil!! etai.t r~ceyable el 9e.vait etre admise. 
~a"-f S etill.>l,ir .Iilli: oiffJrenc~· cle ·trajteJ4eiil jiijtistifiee entre les .nsso~j!'!tlO)lS.., Seloi\ les intete\S dont 
elles.avai~nt'la charge. · 

Gr6go.ry'NQBWA ~I!'IT$A a exp9~¢ qu.1il cntenqnit s«;- 90!lStituer,.d'ut),e ,pari., en Jicu c;:t pi;~co de 
l'Eti'it gil.boiH~is· et;. d1autre part~ ·a~ ·titre du prtjuiHcc pel'sonrtelsubi eil sa. quoJlte de c6ntrt'buobl(( 
gaboaai~. 

Le H aVril 2009, saisj plli te.9oy.en· 4e5 jugcs ~'instruction pour flvis,.'ie procureut <Je Ia .Republique 
de 'Pa?s a·.p~~.dcs ·requisitiot\~ .~;1rr~e.vabilite (b, 22.) 

Par oidorliuinWau ·s mB.i '20Qf};-k doyen des. jugi!s d'instructlon a retcinila teeevabilite de l'aclion 
d~ Tr~i!.sp~rC!JC6·1rit~ma~.ona\:r:rance·e.n. ecnita.Q! celle de Gregory NOBWA MiNTSA. Scion lui, 
les doc.dments ··verses· par. 1'1\ss.ocialiqn· utlestaient, notammerit pnr ses tr.avaux,. :la· rea.Jite de ses 
obje.atifs depr¢YC(nti9~ c;{ ~~:~U.tte.c9n~ Ja coht).ptloi\. U a.1uis eo: ~Vjg~mc.t1.J"!! ~oin~reuscs ocliQJl.'l 
metle~.s par l'amX:iiltion ·et;. SJleci'alcmeilt; .cclles· conduites pour .la restitution des biens. dits <ilnnl 
acquilm clt~blissant, <i~·~ue s~l;iJ,s,s!ii.~ lUi· pr¢jti~ce personnel, economiq~e; dir~o~eq'leil~ CI\U5C par les 
infrapt!ons:denont;:es· portaut attein~e an);>i!lt6rels collectif~ qu'dl.e d~fe_ndail et qui corutiluaient le 
fo11dem,e~\ m6ne ~u C;ombn.t q~·~nd mcnait. 
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Lc juge d'inslmctiort a considere CJUe si ln lutl.e con(re b com1ption·faisai! partie e,galement des 
interets generaux de la societe dont Ia reparai\gn dev[lit etre ~ssur~c par le m"iriistere public, ce!n ne 
pouvait privcr une association creee spccii:llenieni pour lutii:t' contre Ta .corruption d\1 droit de sc 
constft\ler partie civile si elle justil:init, cqJhi+le en T'espec~; d\u1 prejudice personnel s'inscrivam 
direclement dans son objet stahitaire. It a ajoutc que cette possibilite de se constitucr pnrtic civile 
garantissait encore plus efficat?emeJ~.l ccUe Ju1te en pem)cttnot l.'e~gagemenl d'unc a~lion judkiairc 
au del a des poys cventucllement direcilemen~ concemcs.pnr tcs dCtoilrnements. 

ll a, en rcvanoheJ consi#re que Gregory 1~GB\VA MINTSA n'av~it. pas justifie d'un prejudice 
personnel ct direct, le!! ·cvcritucls d~tourn~ments de .fo!ld$. publics. privan~ settl t'EICJt gabonais de 
re.c;sources el qu'il ne disposaif pas d'une outo1isation t\ exet"Get' une nr;tiori civile au nom d~; J'Eiat du 
Gabon (0.:28). 

Le 7 mnj 2009, In procureur de tn Rep\lhliqhe de Purls n ·inicljct6 ~ppel de cctl:e decision, limitaut 
son recours u !.a n;cevabillle de In constitution ·qc partie dvil« de l'a.s~ociatiol) 1'rnnspamnce 
futemntionnl Frnncc. 

Piir arrCt du 29 octobre 2009, Ia chainbre de l~nstruct;on de Ia cou.r d'appel d¢ Pnrls a infirme Ia 
d~cision du doy~ij des juges d'insu:uct1on. ~~ declare 'i.p'ecevnble.Jil coQstitution de partie chille de 
l'asso·ciatioQ. Pour !a eol.lr, cetle. ru~soeintiQU1 petw.m'!e 1it~rille ·distincfc de Transparency 
Intemadonal1 n'nvait pa,il fourtli d!cJement justlfic!)tif peimet!anl de rctcnir commc possible 
l'e.xis(ence du prl!iudiC:e mnteriel nllegue et 1e st:,ul prejudice doilt elle pouv~jt sc prcvaloir en raison 
de la collliDfssion <tes infro,ctlorl~ vis&!R, con~rc lesqucltes ell~ en.tendait luttcr, n.'ctait pas un 
prejudice per.sonnel.distlnct au l;touble cause nux intcreta g6u~reux deJn societe doni Ia reparation 
etait .asaur6e par l'e~ercke de l'!lclion _publique pnr le uii~stcrl! p~bJic. Ellc a t\galement tire 
ar~m¢nt du fai~ que l'i.nt.:rprelntion donnee par Ia p~utie civile conlestee ilurai1 pour cffcl de rcndre 
~ans Objet I'Mi.fice lcglslatif el reglemCli(~ire frllrl).riis U'agrelll¢n"l aUqlle) etnicUI I!SSUjet!lCS les 
Qssoctations. En dtHitlitive, dons ces qqnditibns, si 1e ministcrc public n'avait pas lc monopole de 
l'ex;;;rdce de I'actioh pubtlq11~ et si le bul de !'association €tait parlil.ltcmcqllegltime, elle n'tt~iit Jlas 
rcccvable en lin constitution de partie civile visant Iu defense des :intertls gcneramc dont le ministere 
public av.ait In chnrgc (D. 29). 

Le 9 novcmbro 2010. stafuant sur Wl pourvoi forme par l'assnciation, ht Cour de cassation. u adopte 
une positioi1 favorable A celle•cL EUe a rnis cn .. cit<:rguc ks motifs pour parti~ inoper.anl.s. de 1a 
charri~re qe l'inslr-uction ten.ant ill(J deftnition lArge de Ja corruption que Ia pnttie Qivile cntendait, 
scion scs stntuls, pr6vcnir .ct comhn.ttre. Seion elle, a les supposer ctablis, ics dtlits poll.tsuivis, 
specini<;.tjlcnt lc reed et le blnnchirttc.:ot en Frnl1t.:\? 9~ biens ijnnnc~ par dell detounicmcnts de. fonds 
publics,. eux-mcme.s favoris~ par des pral.iques de corruption tnais distincts de .cctte infraction, 
st."Taicnt. hicn de tla\Ure it cnuser Q ~'associatic:>"' Trnnsparoncc International France un prcjudl~e 
direct ct personnel en raison t}e ta sp6<..11icHc du but ct de l'ol)jet de so mission, 

Elle il ct~sse s~os renvoi l'anet du 29 oc\obre .2009 (D. 30) ~ ordonn6 lc;: retour du dossier aujuge 
d'instfuction d~ Paris nnu de pourst•iwe l'information. 

:zo. L'illform;tion 

Le 27 j111ivier 20 II., Dnniel LEBEOllE. president de l'associl.ltion, a ete cntcndu en qua!itc de purtic 
civiie. n ~ co.n!inne les tem1es de Ia pJnintc du .;2 decembre 2008 en prccisant que ~on association 
disposrut d'eJementil nouveaux. concernant nolsinuncnt u11 imineub!e ~scept!ble d:'appnrtenir il 
Teodoro NGUEMA OBIANG MANGUR en iusi!ltahl }:lour que des o,tcsur~ conscrv.atoires soient 
mpidernent pnses .iJotir eviler Ia dissipation du patrimoinc des mis en cause (D. 161 ). 

Lo 1 cr f4vrier 20 t I, l'nssodation n tnml:imis 9(!s elements complcmcntaires, concernant notam1nent 
un immeul.J1e situe nu 42 avenue Focb n Pans (H)eme) UJ>partemm~ o la famillc OBW'I!G (1). J62 a 
198). 
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Le 4 juillct 20Jl, le procureur:dc Ia :Rcpubliq.te de Pnris (l transmis de~ requisitions aux fins de 
qunlificatiou. U a rappele que lc~rfaits !;lecrit$ par "J'ass(lchition etiiient relntlf:; A !'acquisition et .Ia 
detention en Fr;mce de biens m_obiliers et imrnohiliers susceptihles d'avCiir ete fitl!!nce~s J)ar des 
fouds proYcnant d~ "detoun:leln.cr)~s"· qc::· .(~nds ·publics etrrutgers, en l'C$pecc en provenance des 
Etats d·u Gabon, du Congo et de Ia. Guinee .Equatoriale. Scion lui, Ia qualification do detournements 
d~ fonds publics .te.llc q~te pr!!~e p;1r l'•:uiicle 4~2-15 ·4u .code pen.al p;6liiit pas applicable dans Ia 
mesure ou, n supposcr les faits elablis, ils nc dJI'lstituaicnt pas· des .dl:Loumcments corrunis par des 
perspuneu deposi!aires en Fmncc de l'H!l!mH¢ pub~iqu~ mais des dcl-o.urpements de fonds pu()lics 
etnmgers (gabonais, congolais, gtlinteJis), commis par des -autorifes etrangeres (gabonaises, 
congolaises, g'uineennes). ll a ~ai1e cctt* qu~lifii;:nt;on ainsi qqo celles de cbJ.ttplicire et rec;el de ce. 
del it. 11 a estime par n.illeili:i que lcs qunJificalions d'nbHs de con fiance e! de complicite d'abus de 
coi1fiauce susceplihlcs d'circ ~pjlliq~ecs ~ux d~toumcmcnls dtllonces ne poi.lvaicnt etre rctenue$ 
s'agissant de deWs commis ~ l'ctraugcr, paqlcs ctran~crs, au pr:e]udice de victimes ·ctrangeres, faits 
po\lr lesqucls 111loi p6nalc fra_ny!JiSe n'l!t~i! pas applicabfe, ilelo~ loS dispositions des arjicles 11~-6 
et .113-7 du code penal, et que les· 9cliLc;· d'abus ·de biens sociaux et cornplicite d'abus de biens 
sociaux IJ'e~nient pns app!tc~bles car tii:,pouval.lt t;oh9cmcr que des sodeles contmercialcs de droit 
frans:ais. 

fl II CE.'tiltle tjUC Jcs failS VJSCii dllnS .f~ plainte OC poU:v.aicn( e(rC qllalifies ')llC de blanchimcut 9U de 
reed, le blnnchiment ou {e rec~leii Fnui~e. d'uii bielnibtcaiu ~ l'aidc d~"lill delit co minis ill'elrailger 
par Ull ttranger1 bien que llC rcl.e~nt pas de Jajustice fran.yai.se, y elant puiJ.issabJc 3 1a COlldttiOn 

qu.c lcs 61cments tiu dclil d'orlgit1e soicrit rek~es! 

Le parque.L a done requis que l'ihlonn~tion·nt port~ :que sur 1~s fnits susceptibles d'etre qunlit1es de 
blanchirnent ou de receL (D.· 3 J 9.) · · 

Ert l'etat de Ia pinintc avec· cops~~utjon · de parjje civile ct des requisitions de qualifi.caUcm, 
l'il.1r<mnation judicia ire a porte sur de~ ·fait~ de cofnrlicitc de cletoumc.:m~n! -de fonds publics, llbus 
de biens sdc:iaux cl complidte tl'a.bus ~e biens sociaux, a bus de confi:tnce et complicitc d'abus de 
coufiancc1 blanchiment et complidte··de blanchimcnt, rccel de detoumemeut de fonds publics, 
d'abuR de biens socinux et d'ab.u~ de c6nl1anc;e, 

Les enct\Ieteu.rs d~ .I.'OCRGDF Otll el~· ~ai~is pttr ·le magistrnt inslrut:tC\rr po.ur po~Jrsuivre l~u~ 
investigations qui out a·portifstrr lcs diffirenls valets (gabOnais, congolnis el equalo•guinccn.) vises 
Olllts In plaintc avec; cqnstilUlion de ·partie: civile. 

S'!1gis~nnt plll.c; ·specialemen~ du volet equatQ·guillee.rJ, le 31 janvier 20.12, -p9Ur faire 5ulte a des 
elenl.cnt5 nouveaux rcroltant des ·notes d;infomu.Uimis: de Ia cellule de renseigneliletits.Jrac.fm des 7-
et 1 8 rn!'\rs 2011, d.e la 110~ .de.lu dir~:ctiou nntionale du renseignetnent et des t;nc1ueteS doucmieres 
([t\1tED) du 7 .ouus 20ll ct dti r11ppo1t de l'OCRGDF du 4 oc~obre 2011, 1~ perimetrc de 
l'in.tbrmation a cte ~!endu aux faits nouveaux susceptibles d'6tre qunlifies qe rccel bu blanchiment 
de dt':lit (D. )93). 

Courant 2012, Temiorp NGDEMA OBIANG MANGUE, ministre -de 1';1gricuhurc et des fori31s nu 
moment de l'ouverturc ~c l'il)fonn~tipltjudl¢iaire, devtnu en cours de ptqceci~e dciL-.:ieme vice
President de ft.i Guiu6e-equatorlnle chnrge ue Ia defense' el de Ja si:curite de l'Etar, a ete convoque n 
plusfcu~ tepri~es futij~ n'o.jtt~Hlis Cdnij)iinl. 

Lc 13 jltillet 2012, un 1uandat d'um!t a etc dclivre u stin cnr;ontrc, conteste, sans succes, ·devant Ia 
charnbre de l'lnstructiori laquelle a consider\~ que Teodoro NGUEMA 6BIANG MANGUC ne 
pouv-.J.it prctcndre·beneficicr d'unc quclcooqilc immunil{: pr.!nn1c. ct avoit rdusc de compnl1tiire ct de 
repondre awe demc con\'ocntions poUr prem!~re comparution voire j>aur une mise eo eJ;amcn vlsaut 
des <tctes commis en Franc~:, daris lc cadre de sa vleo priv~e. 

Le 7 fevrier 20 14 .• ·CU egard. it Ja ·no lure .des. infractiOJis et Ia grllnde complexite des. faits vises, 1c 
procllrour de Ia Rep!Jbliqu~ de Paris s'.cs~ dessaisi au profit du procurcur dpln R,cpubliquc financier 
(D. 1859), 
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w 18 mnrs .20 14, dans le cadre de !'execution d'une cQmmission rogatoirc infcrnolionale, au cot!Is 
d\me audience tcnue A Mulago (Guinee-cquatorinlc) a laquel[e les rnugistrats insln1ctcurs ont 
assist6 par visio-c{)nfhcncc, T~,"'doro NGl.s"E.lv1A OBL:\.NG MA.."fGUE n ete mis e11 exmnen pour 
ovoir n PruH (.!t sur le ~erriloire nntiona.l cot~ranl 1997 ct jusqu'au mols d'octohre 2011, dil1l.S tous le!i 
cas pour une periode non couvecte par Ia prescription~ npportc ~on concours a de1> (lp6rntions 
d'investisseJl;lent:; cnches ol.l de couvt:rsion du proquit direct ou indirect d'un crime ou d'un delil, en 
l'occurrence des delltll d'abus de biens ~odaux, detournement de: fonds publics, nhtJs de contiunce c~ 
l.'Orruption, en acqucranl plusieurs biens mobilicrs cl immobiliers ct proc~dant au paicmcn\ de 
plusi~urs prcslntions de service, par le biais des fonds des socictes EDlJ!\.f, SOCAGE el 
SOMAGill FORESTAl., faits qunlifics de blnnchimcnt des delits susmenlionnes (0. l860, 1866). 

Le 19 mars 1014, un avis de cessation de recherches te concernant a et6 emis pat le magistrul 
instruct cur (f), 1864). · 

Lc 31 jnillcl. 2014, dans lc cadre de cctte procedure ctuacltris¢c par Ia wultiplication de recours 
Teodoro NGUF.MA OBJANG MANQUE a "Silisi Ia chambre de l'instructinn d'une requ~tc. en vue 
diobtcnir l>a.nnui!J,ti.on de sa mise en examen c·n. raison d'unc pretcndue immunit¢ et de voir declarer 
irrecevable la CO!llititution de partie civile initiate::. 

Pat 3n'el du 11 aofit 2015, cette .reqtlete a ete anmllee, le vole! de I'information se ropporlant a Ia 
Gui.nee-cquatorialc cloture et transmis au.'< fins de reglement partie! (D. 2838 et 2840). 

Le 10 novembrc 2015, lc oonseH de Tcqdoro NGUEMA OBit\NG MANGU:E a depose une 
dcmande d'acte pour constafcr 1'irret:evabilitc partielle de Ia plainte a-vec constitution de partie 
civile deposee le 2 deccmbre· 2008 pQur tous les faits n'etant. pas en Hen avec. des detoumements de 
fonds publics, l1incompetence des magistrats instntoleurs pour lcs faits de blancbiment d'infractions 
commises tmr le lenitolre d'un Etrtt ctrnnger ct l'immuuite personnelle nttuch~ aux fonc.tions de 
Teodoro NGUEMA OBIANG MANOUE. 

Le 7 d~ccmbrc 20) 5, le mngistmt itl.~trudcur a rejete t'cnsemble de <:es d~mandcs, COll.Sidcrant que 
la Collr de cassation avail dcjil r.wtul! sur Jn recevnbililc de ln constitution de p[lrtie dv.ilc. It a 
cstim6. q{!e lcs autrcs dcrnundes nc figurnienl pnmti c.clles pouvuut ctrc presentees devant ie juge 
d1in!itruclion ace stnde de l'infonnation. 

Le 14 d~cembr~ 2015, Tcodoro NGUEMA 0!3L~NG MANGUE a interjele appel de ccttc 
onlo!mnnce (D. 3344). 

Le sort reserve il Ia procedure est restc Soumis n UD!,! decision de Ia Cour de cassation saisie d'un 
pourvoi forme contre l'nrrel de la Cout d'a ppel de Purls tlu II 110i1l 2015 uyant ecarh.~ les requetes 
en ntumlation. 

le 15 dccembre 20 I !i, lu CN1r de cassurion n confmne l'ti.ITel du It no11L 2015, validant Ja 
rcgulnrit~ de Ia procedut:e, ctt pllrticulicr Ia reccv~hiJite de 1a coqstitution de partie civile initiale ct 
Ia mise en cxamen de Toodoro NGU,EMA OBIAN\i MANGUE (document joint en nnnexe). 

Uinfontlatiou judicinire a pennis de dctem1iner Ia composition du patrimoinc en France de Teodoro 
NGt . .JE.h-1-A OB JANG MANGUE, fils du president de Itt Republiquc de Guinee Equaforiale, son 
fi11ancemeut par le produit de de.lits commis en Guine.e·l:quatorinlc {1). Ellc a par aillcurs pcrmis 
d'ewbiir que ui l'interessc, ni son patrimoine ne peuvenl pretendre bencficicr d'une quclconquc 
imrmmite p~n;~k (ll). 
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2°.1. '-'c patriinoine en France de TEODORO NGDEMA OBIANG 

MANGUE: lilt patri~olnc c!Jrtslderable fin-ance par Jc prodult d~ delits com~lls en 
G\iincc.-Equatorlnle 

Narurc et etendue du pairimoine. 

L'euqu6te preli.roinafre, puis !1informalion jndiciaire, ont. pcm1is de detecter. identifier ct :;aisirt au 
moins en partie, un patriruc;ii,ne coq1pose ~e oieus mobil\i;rs et d'un bien mobilicr, d'unc valeur 
considernb1c, finunce par le·produit de:'la. cortuption, tie detournement de fonds ·publics, <l'abus de 
biens sqciaux. et d'abu~ de co.of.iap.c~. 

A choque venue en Fqm~_e, o~ ii a d'abord loge dan~ le:i plus grnJJds palaces avant de s'inr;taller 
dans un hOtet particulier acquis a~venuc Foch a Pans, via.uoe prise de participation dfUl.S plusicurs 
·soci6les .suls~s. Tcodqro .NG,UF.MA Ol3IANG a pepcns~ sans compter, sc constituan~ un 
patrimoinc mobilicr de tres.gnmd luxe (D. 242 .. 283, 350 A 362, 389). 

Pol;lf In periqa~ comprise entre mars 2000 et mars ·20 11, la ceilule de rcnsci_gucmenls T:~cfm a 
· tral\~mis plusiei,IJS ri9t~ d'lqfonnatiou rclfiUves au fonctlonncmcn.t atypique de ses comptes 
bancaires (D. 242 a 28?i'1S} a 361 ). . 

l.ors .de Ia vente de Ia coilcc*n Yves Sai.nt~Laurcnt cl Pierre Berge, organisee du 23 au 25 fevrier 
2009 par Christie's "Pfan9:C, 1;¢dotcrN.GUEMA OB"rANG MANGVE a acquis 169 lots pour un 
montan.t lotal -de 18.34.7.952,30 curos. Conlr.tircrncnt a {a proc6dure hOJbituelle, i~pliquant uo 
reglemr.:ul d:jns lcs 1 jo)ujd cot@Lcr de .Ia vente, solt debut I!lars 7009, les premiers p!iyements, 
-particls, ne sont interiemis qu'un.an pfus iard, en mars 2010. Ces pn:;r-ements ont pris lo forme de 
deux vi!ements d'un montanl de L665.6~B,67 e\li'Os chacun, adresses a Christie's Fii.ince fcs 30 ct 
3J mars .20.1 0. 

D!: manihe pruticuli~rement ·atypique, ces virements ·ont -tte emis du compte ouvert ilia SOCIETE 
GENERAL:E DB BANQ0.e PE Gl)INEE EQUA'l'ORIALE (SG~GE) d~ Ja societe SOMAGln 
FORESTAL, societe 'd'exploitation forestiere sous le cotilrole de Teodoro NGUEMA OBIANG 
MANQ~iE. alt>rs-ip{~!!~e qe.l':i.grictiltur~ et des forets .dans son pnys. Ulteri<;urcment. ph.isicur5 
autr¢s vfrements iOenliques. O~l ~l~ emi~: .le 16 RVI'il 2010 (1.{165.63~,67 euro!l), le 16 septembre 
201Q (L~o5;~38167 euios),. l"e 2(} septembre 2010· (1.665.638,67 i:ut'os),le 23 scpte·m,b.re 2010 
(1.665.638,67 euros),·l~ ler qcto~re 2010 (4.25l.f.47, 10 curos) ei.le-28 oelobre 2010 (4.04 L977,20 
euros)'(J;l.-.4?4): · 

Ell ralso11 des foqt;:di!t~~ pi.J~.~queil d.e l;acq~treur; el d~ Ia parliculurite conslstanl a faire payer des 
achats d~o:uvres,d'art P!U' tine pO~iete, la cellule .de rcnseignen\cllts Tracfi11 a consldert; dans sa note 
d\1 18 ·lil&rs ~0 11, _qti'i1 pouvait s'agir de biens that acquis. 

Le 1·3 deceO:'lbre .20.1 o, la meuie societe SOMAGUl l,.ORf...STAL, pnr l'.intermedirurc de Ia meruc 
bnnquc; ·~qBGE; p. procede a ~u yjrement de 599.965,0~ euros en faveur de Ia soc~ete Didier 
AAXON et Cie An.tiquitcs dans·Je cadre de la ven(e d'objets d'art. Ce moti'Vement nfnit !'objet d'une 
note <l'infqnniiti9.~ dl!, 1 S ·mnrs 2011 (D. 495}. 

D1llJIC ,m~ntel'e gen~:afe, Teodoro NGuEMA OBIANG .MANG'-JE 13 proGooc a des achats 
cou~id~rables de materiet'·au,dlo, de z:nobil.iers, de bijoux et de vetemen\s de marque (D. 500, 506). 
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lln ainsi acquis du mat6ricl audio video pour un m_ontant de 99.507,20 em:os (facture Sony), du_ 
materiel audio vid~o et prlnc~palemcnl \tn ecran gcant Panasomic pQtir un montnnt de pres de 
100.000 euros (facture PHnusonie), pes vctcruenls Dqlce Oabbana pour un montant de 69.740 
CUl'O!i' (facture Polce Gabbana adrcssee n M. NGUEMA Thcodpro), !les nbjdll d'lirt$ p9UT uti 
mon!ant de 600.000 euws (facfltre Didier AARON du 8 decembt·e 2010 adresscc n SOMi\GUI 
FORESTAL, avenida de Ia Indepedon:cia ~/p Malabo Guinee Equntorialc uinsi que deiL" j>holos 
d'unc paired~ sculptures en bronze}, 4 moQtre~ d'~ception (Cartier, PiHgeL ct Vac}lcron Constantin) 
pow: 710,000 euros (facture Dubuil du 23 octobre 2010 A SOMAGUT FORESTAL), plu!iicurs 
collccli~ms de CQUVcrts po11r des montai).ts de 1.469.280 curos TTC, l57.3i~ curos TIC, 247.296 
curos TIC, so it lin total de 1.!173.904 eut'bs TTC (facture profonnn Christofle du 2 fev1ie.r 201 l ), 
des objets d'orfevreri.c dont un service a caviar c! ·une vasqtJC i\ ChampagM pour un montJJnt de 
72.720 eilros TI'C: {facture proforn1a 4 Christo fie du 2 f6.vrler 20i l ), des objets d'orrevrerie pour 
des montant:> d<t 9.5.840 eurqs ·rrc e! J1,088 euros rrc, soit un total de 106.9i8 curos ITC 
(fa.cfur~ profor.ma 3 Christofle du 2. fevricr 1011), des porce1aines jlour des 'rt:tOJltiln.t$ d¢ 146.144 
euros TIC ct 19.416 O\lfOS ITC:;. soit un tota! de 165.560 euros Ttc (facture proforma 2 C.luistotle 
du 2.fevrier 20 ll), deux ·br6i!hes poUt tm inonlant de 109.499,99 turos (facture .Chautrict du 30 juin 
20U). 

L'essentlcl de ces factures H ete libclle a son nom, ·a l'adresse du4i avenue Voch a Paris: 
< • • • • • • • • ' • • 

Lbrs 4e ses sejoUl's a Paris, Tl!odoroNGUEM"A OBIANG .MI\.NGUE a frequente lcs pa!LJ.ces. Eutre 
2004 et 2009, jl a, par cxemple, regle 587;8.33 curo~ e11 cspeces a llbolel Crillon ~ Pa.-ris (10:2.277 
eut9~ en 2004, 202.214 curos en 2005, 282.789 curos en 2006, 526 ~;uros en 2007 ct 26 euros en 
2008). (D.. 498) 

11 a aussi investi dans de gtands \-ins . .Bn 2008, via l<t societe FOCH SERVICES_. it a nc)Jclc deux_ 
caisses de lcr ctu dasse . .Bordea\tx. Fin ioos.-d.ebut 2009, une autre command~ d¢ plusfcurs 
centaines de milliers d'euros u ete pnssee par son intendant. Au premier scmcstte'201 01 i1 e ochete 
un lot de Bdutcillt!s de vin .Ro.smt1he Conti pour un monlaot de 250.000 cu•:os ·p~yc Pil(la ntc~e 
soCiete SOMAGUl FORESTAL (D. 499) 

Eti.lre 2005 d 2011, il a achete des bijoux pour iln montant totn1 de 10,070.9l6 euros, pnycs so it 
par lui-mclll,e (3.699.837 curos), wit par les s.ocictcs SOlviAGUI FORESTAL (2.320:833 euros) ou 
SOCAGE'EDUl\1 ( 1."1 89.972 euros). En 20 I 0, il R ainsi mibclc pour 517.500 euros de bijoux i'i Ia 
maison Chaumet Place Vendomc n Paris (P, S04, 506, 508), 

Le rnont!int toto! d~ ses. acquisitions d'oeuvres d!artS, 9bjets nndemi"et orf~vrerie eiitre 2007 ct2009 
a ete evalue a 1.5.890.130 euros (5,6 mlllions au profit t!e Ia SARL QUERB~BLAISE; 2,9-millions 
pour Ia societe Didier MRpN, 7,2 t::\1rQS.PQUT In soci¢te Je.1n LUPU, I OO,OQ{) mlros ·pour I~ soci¢tc 
Dominiqu¢ LE MARQUIER et 20.130 curos pour In societe Marie~Piem BOffARD (D. 505). 

Des factures obtenues lors d'une:perquisition ont pernlis de .chiffrcr "fl 5.545.927 curos les depense& 
somptuafres paye·~s pour son compte fil)iL par lui·niemc, soit par ies socittes SOMAGUl 
FORESTAL ou EDUivi (D. 500). . 

Lcs invcstigntil'•ns Ot\1. egalemcnt cmtfirme l'exi:;tence d'un pare a~tomobHe hors QU commun (D. 
238,239,329,407 a 433). Le 7 mal'S 2011, Ja DNRED a transmis atLx. magistrnts instruct.eurs des 
elements paniculicrcmcnt significalifs le concemant (I), 239). 

! l I , 
I 
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En novembre. ;1.009, des.:v~IJicules Hutomobiles··el.motos d'qccnsion tl'\me vnJcur d~ pres· de 12 
_mllllorts de dollars, ont ·ete ac.11e~tu.ne_s a 1'a6.roporl· d·e Vntry, en provcuancc cies ·"Erats-Unis vi.a 
l'neropQrt de Schipot· {f.>nys.-~~s), _pour r-6expor~ft9!1-Yets -1!1 GuillG~ Eguatorlale, pes 4lcm~nt~ 
d'identification (ccr1IfictM d'~nimatriculaliorcel' d9CUri1C1\t!? de trnnsit) opt ·pu ~ire· r~lev¢s lors de 
l'nnivee des Ji.!ferents.co)1vols. Le vendeu.r cl~signe·6tmncqdoro N. QBIA.NG. residlint aux Etats
Unis, etle destl.ilatair~ dedar~ R\lbY. HUGVENY-residaJ1l a P!lri~. Les -convqis etaient composes d.: 
26 vchicul~.s nutomobil_es.et 8 mcitos dc.hixc P\¢~cn1ant·tous QC~dmmatriculatiQUS am~rit;:Bli!-CS (7 
vchicules -automobiles Peritiri, 4 .veiJic-ules automobiles .Merccdcs.Benz.- 5 Yehicille'!i auton1obiles 
Bentley, 4 v~hicules ·au1o~i9llilcs Rolls Royce, -~ · vtli.icules autmpobiles 13u'gatti, I vehicule 
auf9mobile A$ton Marti..p;J vehlcuie· auforqobih:~ Pqrsche1 i v6hlcule .nutomobild~horghini, t 
veltic~# aufotJ:1obilc Ma~erntJt $mqtos·Harley,'.2 moto~·tolks et l moto·SPCNS). 

•, - . 

La plus gr.an.de_partie dc.ces velii~ule~, !!- e~e r~~p.ot1~ vers laGulnec.:~uatorittle dans Ie cour<Jnl 
du· mqi$ de decempre 2099: ·beux.voitures. oht C.t~ e_nyoyeb~ ~ Allcmag~1e pour repamtion. 

'feodoro NGUEMA ODIANG}viANGUE etait a~a:varublemcnt.ronnu di:s services 'doucmicrs pour 
tine lmilortation sans dcciar.l!lio~ ·de v~b.icules ~n.p~uv~nruice ile Suiss~ r~lcvee en dt':cembte 2006 
par ,le bureau de dourules :de l>oris N_ey;. Une ~rs,gnne -s'e~t aloes spoiltnn~mcnt prese11tee ann ·de 
dedo.uanel'l.ill vehieule: au~o~obfl~ F.~rrarl Enio import~ d¢ Sl,lisso le 24 d~etPI:lre<1.005 IIU J.lOffi de 
M .. NGUEMA OBIANG,. Ce: velticule' avrut ~~, achcte le l7 octobre 2005 pour: un mari:tant ·de 
1.33-5.3'18 fulnc:;. · 

U f#it · apparll que l'il~~pott .d:c Vatry, ou ~·~t~i~nt :de{Pul'ce~ lcs r~nations Vers Ia Ouince
equaloriak, avail et6 ·regulierement.:utilisc par Ia ptesidcncc !,.ruiilccnne pour des exportations 
tOlicemant- des biens d'~quiP.eine!lt {mobilicr. p~<U:ties, -~hlcules d~fin~ .a Ia po1ice) .. Eri ioas et 
2006, ccs expor.tations nvaient 6ic·.nssurec;s par l(l.:'compagni~ ~unto rial Cargo· a l'aif].e d' un avl.o11 
de' type U.76 dole .d11in . .'C.qhlp~g~ r'uil#e. beptiis-'2.098; :t~·ptesideoce _g\tinetmne a~·ait re!ll[sc 28 
exportations .de ma~handises-yia ce~ aqroportpar l'jnt~nediaire d\l decJorant Euromulticourses 51, 
pour un mout<tnt ~le 1.4.S6J3~9 e\li'ps. VessentieLd~ cres 6_rieratioh~ 11 concern6 des. exporllitioli~ de 
vMiicules de luxe (D. 501, 502)." · 

tes recherches clans le fichier-'Systeme d'Jmmatr~cuiatic;m des- Vfuicutes .(SlV) a ct11hli. que T~oro 
NGUEMA QBIA'NG MA.NGiJE-et.iit ·prupi.i6tn1re·dCs -vehl~~es nutomoMe~ suiv~iJts; un vehiculc 
d~.marque LA.M~ORG!:UNJ modele PIABLO (irilmatricule ClX 161 Ql•C 75), un vchicule de 

. . .. i' . ' - . - - . . 

llll)rque ·a~NJtEY m,Qdcl~ non prccjsc {in'lmatricute 734 'fAC 75),. up: vchic~lle de marque 
B.ENTLEY:·modeh?-non 1~ise (inm.1alricutc 994 TAC 15), un vehicillct de marqu~ .13ENTLEY 
m()dclc .Ai;tJB.E (immarri'¢\i..le 143 QBK 75), un v6hicule·de morque ASto"N,MA;Irrm modele non 
pnkise' (w~tMncule 674 QAE 15), un vehlcule de 1nnrq\1e MERCEDEs. .~qdclc CL600FLAS 
(inunahjcule~1Q7 VlBB 75); un vehicul~ de mnrque MAYBAC:H modhle 62 .(iipmntricul~ 101 PXE 
75),, 'tin veliicu}e.de marqu~ :BENTLEY moqclcARNAGE (1mmatriculc llS QGL 7$)1 u.n vch.iculc 
de marque RQLLS .ROYCE' n\odele Pbll.ntoln, (in)tnntric;\lle 627 QDG75); un ve4.icule de marque 
PORSCHE .modeic CARRERA (immatriyule 3SS QQB 75), ·un' .vehicul~ de mar~1ue MERCEQES 
trt0d~lc'N.2;2· LONG {iirilnalricule -565 Q\Y'P 75), un vebicule de t.l1ill'ql1Q B.~N1'tEV anodelc 
BROOiq,ANOS (inll_natiiotM 325 RJ(IYI}, ~n vchicule de DlRI'q_ue NA$ERATI .modele MCl2 
(inUQatrici.llc :.527 QGR 1S). un vehlcule de marqtie FERRAJU trtod~le E;Nzo FERRARI fichier 
stv {iniinatricu1.6 26 QXC '75), uh vchlcul~ de marque .FEiUU\Rr moclele 599 ·oro (itnmQtr'icul~ 
DB-600-SD},-un -ye}1icuie de marque MERCEDES niadcle SLSOOA5 (itnrnntdcuMPl 1033 WBE 
78); un •·¢4icule de: marqu~ BVGATII m9del1' VE\'RON (immatncuitf ql6. ·Q:XC75), (D. 407, 
408) . ' 

r.es i-twc~ligat.ioiis niiprc~ des conccssionnaires automobiles out pcrruis de conlple.ter cette prcrruerc 
liste, dL:ja conscqucnte, P!lf d'autres yehic!)les (riotaminent des v6hicules EUOATTI et Bf;NJLEY). 

12 



2016/05/25 12:3 7:24 
0144329878 

14 /3 7 

03963/13 
Ce1tnins onl ete finances, in1cgralcment ou p;lftiellemcnt, pnr Ia societe SOl\{!\GUI FQRESTAC, 
nil~$1 !;ti ~sl·il des vchictiles automobiles li.1ASERAi'I'MC i7 unmalriClttec 517 QGR 75 (709.000 
euros), BENTLEY 1\ZORI-: imrnatriculcc 85~ ·:s.cJ 75. (347.010 curos), ROLLS ROYCE 
PW\NTOM .inunatriculec 627 QDO 75 (395.000 curos), FERRAlU599 GTO Fi inunalriculee BD-
600-SD (200.000 eurus), BUGA11'1 VEYRON immall:iculee 616 QXC 75 (1..196.000 ~uros), 
BUOATII VEYRON ii11I1Jalncul~e W-.7l8-AX (1.959.04~ euros) et l<!fERCEPES MAYBACH 
immatriculee 101 P:XE 7$ (530.000 curos). 

L'adresse portcc sm 1es multiples factures ~~cuuv~rtr_<; !lU com-s de l'en.que!~ a conduit Jcs 
enqueteurS ati 42 avetl(le Foch n. Paris. ou out et6 de<;ou\iCrts puis saisis de nombrcux vehicules de 
1uxe apparlenant a Tr.odo.ro NGUEM.'\,QBIANO MANQUE elab!issant UI).lien incontestable entre 
l'interesl:e, son pare automobile ct.l'PQtel pat1lculier (D. 483}. Ainsi, lcs 28 septcmbre el 3 octobre 
2011, 18 vehiculcs O\ltomohiles de 1uxe (::Il~p,oses.i:l~s la cour de l'immeublt: avenue Foch et dans 
de::: p;.u'k.i.ngs !lil.ul:s a P:u-is (16eme) ont .cte saisis (Do416). 

Lors <le c¢ pn~h'l.ier ).tau sport au 42 aveii.ue .Foth~ ~~ enquC!.t:urs onlnppris que 'feotloro NG UEMA 
O.BlANG MANGu:e etalt <!b!i~Dl ct se troUy<liL u. !'c~I1Ulger ~t qqe les ~(efs pe vehlculcs de luxe se 
trouvaient ~;:ntre les mains de son hommc de con fiance. 

Sur place, iis ant r~u ·1a visi~e de 11nmbas~d.cw' de G.uinee-Equatoriale- ct d'uri avocat franQats se 
presentiml commc cclui de c;et Etnt, arrives dans un veliiculc nvcc utie fmmatriclllation en corps 
diplomatique, It~ ont L~nt~c .!'operation !l'\nventaire etl cours el Ia saisie des vehicnles en 
4tvoqu~1t Je prin~ipe de souveniinctc ~e l'~t;tt .de Guinee-Equntoriale1 malgr6 Ia -qualite de 
propri~taire de Tt!o.dom NGUEMA OBIANO MANGUE (0. 421). 

Poursliivant ltltlrs operations, les· enqucteurs ont con~late Ia presence des veWculc~ :;uiyanls: un 
vehicul!} PEUGEOT 607 (21:7 QYY. 75, 66' 5 I I km), un veh.\cule MERCEDES modele Viano CDf 
2.2 (565 QWP 75, 56 35 I ktn), un ·ve~icule FERRAIU modele E11Zo (26 QXC 75, I 435 km); 1m 
v~hicule BENTLEY' (325 RKM 75, 6t6 l:JU), llu vcbicule FERRARI m6dltl~ GTO (BB 600 SD, 
596 km), un vchicufe BENTLEY {855 RCJ 75,6.16 kru), till vchieule MAZERATI inodele l)ilC 12 
{527 QGR 75,2 ~i7 km), un vcbicuk BUGA1Tl (61(1 QXC 751 2 1a2 kq~), uil v¢hiculc.B1)GA1TI 
(W 718 AX, l 156 krn, portn.nt l'iusc·nption <(special cditiou 669 Made lor M. Teodoro NGtTEMA 
OB~G), W1 vCbicule PORSCHE modi!le Garr.era Gi (388 QQB 75, 969 ."-:Ill), \Ill vchicule 
ASTON rviARTIN (674 QAE 75, 3 946 km). Ccs 11 ''ehicules ont cte sai~is el et1!evcs (D . .416, 
417,418). 

Dah.s un. parking siw6 l8l avenue Vic lor t1u1,;o a Paris (1 p~me), sur lcs Clhp}acGni.<;nts .loues par 
Tcodoro NGUEMA OBIANG MANGUE; a etc r~levee Ia presence des vehicules suivants~ un 
vchlctlle ROLLS ROYCE rn(IQ.f!l~ P]IR(Itom coupe (jmmatriculc et1 n.ngleterre XB '59 MIP nvcc un 
conlrat d"ns:rurance 11u nom de Theodore -NGUEJ;,fA OBIANG), un v~hiculc BEN11.EY tn1xlele 
Cabriolet (143 QBK 7';, ancil.!nilcmenl itntnn\l.i~ule 994 TAC 75 nvcc un certification 
d1inimatriculation au nom de ieodoro. ~GUEMA OBIANG), uu vebicule PORSCHE modele 
Spt:edstcr {W 76.7 BS), tin vcbicule BENTLEY (118 QGL 75, avec unc copic.· de ccrtifical 
d'immalriculation ct unc quittance 4'assuran~e au nom de NGUEMA OBtA'N'G Theodore), un 
vehiculc MERCEDES MAYBACi:f (101 ·pXE 75, 8 092 km, .avec une aopic du cheque 
d'acquisiticn de 376.82~ e\ltoS). 

~n fin a'apres-midi. munis des clefs, l¢li cnquetems ont pu con:;l(lle que le vehjr.;ule PORSCHE 
Spt:cdster, idcntifie par !e ga1·dlen du parking commc appartenanl a Tcodoro NGUEMA OBIANG 
MANOtJE, nvait e~e volontairement chapgc dc.p1ace. Lcs 5 v~hicules ont ete saisis t;l cnleve.s {D .. 
411,419). 

Consfutaul que d~u:>: vchicu1cs (~ vcl1ic·ulc PORSCHE Cayenne Turbo 865 RKJ 75 et un vel-Jcule 
ROU,S ROYCE I.'hanto1n 627 . KI;>G 7S) mut\quuicnt, les cnquctcurs o.nt proce9e o des 
ilwestigatioils comp!ementaires (D .. 422)~ lls onL etc dcconverts. dnns u.n parking situe nvcnue 
Marceau u Paris (l6eme), snisis ct enJeves (D 423, 424). 
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Par arret du lY novenibre .20li;. ln chun\bre de !'instruction a confinne la snisie des vehicules 
automobiles. Le l9 jt.iiilet iOJi, 10 den~ehicules saisis onl et6 re~nis a l'AGRASC en V\Je de leur 
vente avant jugcment •. (D .. 637, 708, 879). 

Les investigations ont egnlemeni mis il\1 jour !'existence d'un patJimoiilC immobilier d'cxccption 
compose ~l'un e~iSemWdl_liplbbilicr ~i!i.!6 l\U 40-42 nvcnue Foch A Pnris (l6cnie.), lieu clc residence 
de T~!odbro NGUEMA OBIANG GUEMA a Paris, doni l'adrcssc figllrait \)Ur plwieurs des factures 
d'objets d<: luxe qu'il. civ~i.J.ll~q~is (P..457, 458 e.t.14RO). 

Lcs verifications aupres deJa. direction. gcri~rale. des Finunces .Publiques ont pennis d'ctablk qu'il 
s'agit d'un ensemble immqbi_!ie ra usage d'habitation, construit en 1890, compose de deux graJtds 
corp~ de bdtii'nmit eJev4 de dnq ctages, i:l'un 6crrte, mnnsarde aili.Si que d'un b~tlment en fonds de 
pHrccUes compose de· gnrngeu~n · rcz de chaussec ct d'un niveilu rle l¢gcments au di!Ssus. Les pnrties 
nObles forment Uil. triplex du lcr au 3eme. elUge, CO.i:nprenant des ·volumes, deS equipements et des 
amenagements expeptionnels; EUes comprenuent une vingtaine de l;i~es donl quatre gn1nds 
.salons ou sulles ·o mnnger, 1 ehambre do rri~.ilre de 100 M2 etiviron avec salle de bain tnaj.estuc.use 
altetlante, salie ~e·snort, h!J.}ttmatll, ~!scptnequf?.;n>ec ~ra11 de cinema, har, salon orientu~ salon de 
coiffurC.; deux ctli~ines professhmndles et plusieur~ chrunbre!i avec sa lies de bains. 

Le~ equipemcriU; et dct:oraiions sqni d~ts cotnme ostentatoires (grandes fcnetres en bois, parqucl, 
chcminecH, matbre, mit:oirs, t:Qbincts recouverts de fcuillcs d'or, c(lrail, lTcs grande table en vcrro ou 
Cll bois massif). Le triplex <.li.Spo~c d'un·a~censeur propre. d'uo et~calier avec :hall et dcgagements en 
matbre. Entre le re?.-de-cbausscc ·ct l'entresol.,. un dUplex a etc amenage ni11si qu'une salle de jeu et 
u1~c llallc de ciucmn. Aux 4eme et 5eme etages, se tmuvent des nppoitemenJs bourgeois, au 6cme 
etage, d~s chanibres de ~ervice don~ certnin~· .Ont ete renovees. 6 garuges sont ·situ~ sur co\.lr dans 
lc batiment en fonds de pn.rcelle. 

Lu surface totale repertoriec diuis Ia docum\!htution <:ada~;tmle u ete flxcc a 2.835 M2. L'immeuble 
esl decrit comoic bep~f!cioni d;unc excellence situation nu .nord qu 16Cme arrondissement, qul\ttier 
Chnillot, n proxin.tite dC la:place Cll;;~tle.c; dc·Gau1Ie. Par la stuface du triplex, d'cnviron 1.900 M2, ct 
l't:Xistence d'nmb:!agemen£~ ct. equipementS intcricurs liOOl,ptueux, il a et6 .cr,msidere com me e!nnt UO 
bien immohiiior' tres excc:ptionnel. 

L'acqui:;ition ·de ce· bien pnr Tcodoro NGUEMA .OBIANG MANGUE, vial'inlc:rposiiion de societe 
suiss~, a ~6 claircment retr-c~C<!e, notanunent ·par !'exploitation du dossier r~s pnr k.s services 
fiscaux.ct cellc de~ document.~ dccou.verts lots des perquisitions ~alisees en $\tlsse dans les Locaux 
·ctes "~,~ocictes de nducie ayanl administr~ et ge~ le.~ soc3e!es suisses c\ijlmprietnires (D. 434 a 493, 
scclles INFINEA, D .. 762, .D. 765, declarations d'implit sur Ja forturtc des nnn~es 2005 n 2011, 
sed!~ !SF NGtJEMA 1). 

Le 19 septetn~re 1991, les lots de l'.immeubk~ml d'nbord ete acquis por les societcs sui:;ses~ 

GANESHA HOLDING: lots cadnstr:':s FA 60 iots 401 a 410. 413 A 459, Sbl ~ 543, 546 a 
564, 601 .it 672 acquis 1c 19 scplcmbre 1991 pour un monlutil de 100 344 4461hncs (soit 
~ 5;3 tniilions d'euros), 
GEP OF-STrON ENTREPRISE PARTJC.lPATION SA lots eadastrcs- FA 60 .lots .!i02, 523, 
~~fJ. 533, 56~ acquis le. 19 seplemlire 1991 pour un monlant de 8 millions de :frllncs (soit 
1,2 miUion!i d'curos), 

- RE ·ITh!TREP.IUSE SA: l9ts c;tdnstrc3 FA 60 lots 509, 5l0,519,.534, ~37 ~ 540, 549, 550, 
5'53 et 601 A 605) acquis le 19 septembre 1991 pour un montaut de 9 .900 000 francs (soil 
1,5 millions d'curos), 
NORD!' SHIPPING AND TRADING CO LT.D (rt!ferem:e cadi1strole FA 60 Jots 5.13, 514, 
532~ 541 el59.2 .llcquis le 19 septcmbrc 1.991 pour uu mont·ltnt de 1 Q 500 000 :francs (so it 
2,5 millions d'euros) 

,.. RAYA JfOLDtNG SA 
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Lc 18 dcccrubre 2004, Tcodoro NGU.EMA OiJJANG MA!\IGUE ~st d~'!enu !'unique nclionnnirc 
d~s cjog .!lQ!=i~l~ su~se;; dqtJt il a acqili~ les parts pour un rnonlant de 2.916.450 euros. Le 20 
<.!4cembte 2004, ll est aussi devenu pr(lpric\aire d'uM crea;nce sur ct!S soci~tes, ~~ hauteur de 
22.098.595 curos, creanc,e .iii.itiaicment dctenue par une soc.iete OPALL.""'E ES1ATE ltd, silt1cc •1u.-: 
ilcs ·:yierges brilanniqucs:. En 2004; it a . .11cquisJ a ti.t.rc personnel, Jes parts de ces soc:;i~tcs suisses 
proprletaires ac l'cQscmble immobi!let pour u~ montarit do ·zs.015.Q00 eurys. 

Cette acquisition est confirmee p~r un rapport cl.!lbii par lc cabinet fiscaliste CLC, saisi iJ l.'occasion 
d1une oper.ition de perquis!ti(:ln des locaux !lo Ia societe :FOCH ~F.RViCES, en.titC. .d6tetl4t< en 
totalitC. (500 parts) par la societe suisse GANESHA BOLDING. II resulle de cc document que 
<<Monsieur ~i>, r~sic.lent de <3.11~nee I!quatoriale, ~st proprietaj.r~ de l'e~c~blc des aci.ioll!i de Ia 
societe GAN}:.SHA :HOLDING SA qepuis. Ie.20 deccmbre 2004 ct qU'H existe·un risque penal pour 
le vropri¢lnire Qe l'imm~uble du 44 .avenue Foch, a sa voir d'un ubus de biens soginux, si Ia gerance 
de. faitde Teodoro Oi3lANG NGUEMAest demO,ntree. 

En tend us sur ce point dans 1e cadre de l'ex~u~i!,>n d'unc cornmissio)t.rogato~r~ m.temationale p.ar lcs 
autol'itcs ~i~~cs, les adroin.istrote~ ~.es societ~ sulsses (Guillaw.nl! de RH~ ct Rodrigo LEAL) 
ont corlfm'ne que le!irveritable anhnnteure1ait liien Teocloro NGUEMA OI3IANG MANGUE. 

Selon Gp.llla;tme de RHAM, meme si les :actions etaient au porteur, il ne fait aucu·ne doute que 
1'Ay3nt-dtoir econom.ique de ccs socicles est :bien. T~odom NGUEMA OBJANG M.o\NGUE: D ne 
s'est pas ~ouvenu s'il avait: elc on possession physique des actions deli l'origine nmis i1 lcs avail 
remises ~ Mattro RAf:BER a !a fin de ses mandats. Un avor.:at geuevois, dont ii ne s'cst plu!i 
&ouvenu du nom, qui travaiUait· avec un avocot parisien, Me MEYER, a etc moi:nenlnnemcnl lc 
depos'ttain: de ces actions. II a prec~se q:ue sa v~cilable mission pendanJ Ia ~u.rl:¢-dc son mandai. ~oit 
dt:: debut 2005 jusqu1au J () decembre 2007, .ii COilSiSI.~ a C9.t1!dOO..t1Cr lcs differe!ltS liaV3U;t de 
-renovation au f:elri de l'irhlneublt: 42; a\l.~l)Ue Foch (D.762). 

Rodrigo LEAL a expliqu.e qu'enjanvicr 2009 il avnit cte contacte par Miguel .EOJANG, consdllcr 
de T~doro NGUEMA OBIANG MJ\NGUE, portr geret l'irruneuble du 42 nvcnue Foch a Paris par 
11i(!tr.nnedinire de 5 soc)¢1ts de droits :misses1 a savoir GANESHA HOLP~G. GEP GESTJON 
ENTREPRISE PARTICIPATION SA. RE. :r:NTREPRISE SA. NORD1 S})Jl)PJNG AND 
TR.~DINO CO L.T:o a!n~i que RAYA frOLD.ING SA. Le 16 fevricr 2009, lo(s d'un~ r~Qcuntre il 
Paris, ils nva.ient evoque le contrat d'admi.nistration de ces socicles. Un mois plus tard, k i:onllut 
llVait 6te signc. Gc contrai coruprenail Ia gestion qes socictes, lu f!Qucie de~ actions ~es socict~s. !a 
tenuc de ln comptubili\e ct runsi .qtie le respect cles obligations legales, a snvoir l'inscription au 
Re!P.:itre du Coinn'terce (RC). Selon lui, Tcodoro NGUEMA OBlA~G 1\~IANOUE a bien ach::!te 
l'imrneublc a titre prive ·poJ..\r y accueil!ir s~ invi.tcs, sa famill~'. ses partepaires el scs amis. 
Tcodoro NOUEMA OBIANG M.A!'ifGUE l'nppeluit lui-fneme en .cus de pr.oblemc lie it eel 
imtneuhle (D. 765). 

Le l 0 moi 201 l, lerome DAUCHEZ, adinih.i,strat.eur de biens, dirigeant de Ia societe bAUCHEZ, 
cabinet d'administ~ntcut- de ·biens ayant deienu un mundat de geslion pour rcprcscntc:r res 
propric!Jlires des lots situes au 42 avenue foch, n coufirmt5 q_u~ le v~Jitable propriete de l'inm1euble, 
a ia superfide totnle d'env.iro~ 4.000-4.500 m•. etai! bjen Teodoro NGUEMA OBIANG MANGUE. 
Le tublrlcl DA.UCiiEZ avait detepu un man.da~ de geslion, de 2005 il lin ~008. pour represcnler lc 
propl'ietaires des lots situes au 42 avenue Foch. Son iriterloculeltr, oc:cu}Jant au quolidieti des lien.x, 
etait 'leodoro NU(JEMA omANG MANGUf.;. II s'est souv~nu .de la realisation d'importants 
trnv.aux. par le propriefai.re co.iirant 2005·2006. porumt r;ur deil:< appartements au rez-de~haussce, 
1m tripk1> cntr~ lc premier clle troisiem~ ~tage, ningi qu'un appartemenl situe au 4eme d .S.erue 
etage. Le cabiue{ n'avuil pas reg!e di.recl(!ment 1~;s trnva1i:.x pour l~ur plus gmn~e .part i.e rna is avait 
~ffi:c~ue 1es travaux. des d~ux appartt:nlcnls sltuiSs ~u I'CZ-de-clumssee. Pour le triplex, les travaux 
!).vaicnl tte realises par le cab met d'architectc-clccorateur PINTO. S.'agissnnl des 4erne el Seme 
eiag.es, les travaux. avaiC'.nt etc nccomplis par 1 1Hrch.itecte~d&:orateur GARCIA. 

Jerome DAUCH.t;Z a e!<plltju~ qu~ Ia socW6 FOCH SERVICES elait UDC cnfite creec pour r6glcr 
ks dcpen:ses de personnels (femmes de menage, chauffeur ... ) (D 453). 
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Lc ~tibinet nvuit .erriis -des nppc1s pre,~sionneis ,pOli.r regler ctirtalnes 46p~l~es aihsl que les 
honci~. ):.'~afileh de i'extnlit du t:omple.proptietaire a con.firme qu~1ls ·pv~ii~pl ete p~yes pa:.r 
viremen!s bancnires provena11t soit des :comples des societcs su.isses, soii, encore. unc foir., de Ia 
~ociet~.SOMA.GtJf fORESTAL. . . 

Le fihanceme11t r~liitif aux charge~ et f:rnls de, g~l.ion du bien immobilicr ~~a it renl~~e. au moyen de 
1hi1i. fcmtncicrs provenant. directement· de Guince-Equatoriale.De 2005 a 2007) .ces depenses etaient 
pay6es·.dk~ct~ment d~uiii I~ (il,linec-Eq~atoiial~ v~~s c;les cofilples hanculr¢5· ouverts nu nom des 
socicte~!sui~ses au pres du cabinet DAUCn-IEZ, administratem de bien. 

De 20t)7·ll20li, FOCH SERVIGE, ~ant i•objet otajt depayer ]es charges rnherente$ n Ia gestion de 
l'inune:ubl~ liinsf que les fruit; dt::gesti.on :d\.1· pcfscii1tltl, cUiit nlimentce W' des fonds provcnRt)~ 
cgalemcot de in societe SOMAGU1 FORESTAL. 

En~11d~c :.Je 'Q mlli 2011, M'a_gnli PASTO~ gestionpaJrc cl¥ pat.ri,moine ·!lu' :.sew ~e la. societe 
DAUCHEZ1 chw.gee de.la gcstioti <l~$.biens··situes.au 42 avellue Foch a Paris.· a·co~nrme In uaiite 
de; p'roprie!illre.cte·Teodoro NvtiEMAOBtA.N.O:MAN.G\tE. A partir de 2QO$.:et·pen.dant plus d'un 
an eUe. avajt.cf4b9rc! ~u affaire a GuiJI.ai.irn~·a~ ~. adiriirustrntcui: de's soc'ietes.Stiis~es. 
Ellc qV~! .. ~suiJ.e. traite avec Maitre R:A:EB~R .pill~ RoW!g\to LEAL, n(?uvel,.actffiln\slr.l.teur des
societ~s. Selo·n :~He, ees petsoi1Il¢s n'~t~ie11t qne des intermediai.tcs aglssani. poUt- !e. t:(m:.Iple de 
Teodor¢ . .NOuE.MA OBJ.ANG MANqtm:Iequ~l.walt·f!cquis les apparlen~en!s c9~r2005 via les 
5octet~ s\ii.S5es ·et Ia vel\te ..8v?i.t ~~e effcetufir·Oeneve poor environ 30 m.lHi.~·s, d~euros. Elk:: s'est 
soUVCt\Ui: ~~~n preniierr¢ndez-vO!J5 avec-Teo~~m~ }JGVEMA·OBlANG MANG'Ui!i cnurant 2005, h 
11Mt61 CriUo.~. lis ·a,•jlient evoquc e,Jl$Crilljlc 1a .ruitul'e. de SOil travail. u avli.i;t- predse :Jes- lr.waux. 
qu'i( cnv~~g~!lit de ~p#fiet a Alben(\ p~:Q;.f:orS. de¢~ premier rendei.-V.O\lS; jl's avaient echant;e 
leurs .. cocirdininees. ·Ena· avail en suite as.s\tfe .. piusieurs autres rcnd~-vou~, a\lx)lotelli Crill on et 
Bristol· au au: 42 avenu~ fioch avec Twdori),.'J"iGt/EMA. 0131ANG MANe.n.JE; PQilr i~, suivi des 
t.ravaux. ct"la .gcstion de l'inuneuhle. Les:.lravaui de teriovstiod avaien~·ew:regies pnr Teodliro 
NGVEMAOBlANG MANGUE ~· AlbectQ PlNTQ; soH~i~ectement :;oit par..l'in~eqnediaire de ses 
socictes .• Le rhilrcu~ av.ait ele pa~s6 sur l~'bflse de.l2·millions d•curos (D. 454). 

Entend~e 1e:24 mai 201.1, J..inda PINTOi co-gei·nnte ·de !a societe de decorniil:!n Alberto PINTO, a 
cortfunh!. qu:e -sa societe. avail. ~niv!li)le 8 .J~ d~tor<!tion de l'immeilb!e du 42 nv.enue Foch pour le 
compte de Teodoro NGtJEM:A OBIAN.G MANGUE. En 200S, !ion rnnj<rrdomo Jes <wait sollicites 
Pout eflectuer des t~va4." ~e··rcno~tlon; ~lie .it $jtue ce coht~c~ ~u·. mt>men.t d~ l'a~quisilion cle~ 
biens immobi\ieni par·Jeodoro NGUEMA bB.I.ANG MANGUE. 

Elle oe s'est plus sot.lyco.l.le l;ie!i .conditions de lt:ur p~cr:niered'encontre .mais s'.e~~ rappelee par I a suite. 
qt.!e TeoQoto NOUEMA.,OBJAN.Q f\{ANGUp Rva,it Uflc idee precise de .. ct: qu'il voulaH. U savait 
notatilment qu'ils avaicht·:oeja ~ffectu~ .de:; trayaU;o; po'liri'.R.Ocien proprie!llire· et qu'ils dispnsaient 
deli piilils: Une fois ie ~~~i~ effec·t~i~)ls ~vaien.t travaj]le dans l'iilllJlcublc:· inais \iniquenieilt sui' le 
triplex. Elle avail repc.ontr¢ l_'cpdorn NQtlEMAOBJANG MANGUE un~.diZaine de fola. le temps 
des lriivaux (D. 456):, · 

Les documehts snisis .dnns.l~' )ocal.ix ~e la :SA.RJ;. Cabinet Alberto POOO orit pennis d'etablir qu~ 
Teodpro NGunMP>.'O~Lt..NG MA:t'JGU!! avait proc6d6 a deux acomptes d'l miUion d'curos 
cl,acun les 3 ruai 20 lO ·et 4 jti.il.Jet· 2011. Le.· cabinet t\\lait acliete di:s .bien~ .lt'loblliers et objets d1art. 
pour .son compte au ~9Y~.I\ de t:;e~ feUds. ·par ordonnnn<;e du 16 ~vril 20i 41 li:l magisl.rat instn.tc~cur 
a t1rdonn6la saisie. !;un.s dep9.ssf,5sian de:.ccs biens wobiliers (D. 2045). 

Le 29 novembr~ 201 ~~· A.npe-So.Phfe lyfi;:TRAL, dircc!ricc de l'agctice de decoration GARCIA, a 
confume nvoir ele solliCit~e; yia Je. cnbmet.DAUCHEZ1 pow- effecruer de!i trll.yaux de r¢novation 
d'uu appartemetrt situe· a~·s~me etage de l 1inirueuble du 42 nvcnUe Focb a Purls pour Ie compte de 
Tepdoro NGUE1vt"A 0BIA1'!0.~0U)1.~e!on elle1 aucune suite n1avei~ et¢ dQ1mee. En 2008, le 
cabinet avail ete a no\lv.eal.J cqntact~. cette fuis par Ia geraute de Ia societe FOCH SERViCE 
appB~cnar)~ a TCQdoro NGU~A O;JIANG MANGUB . .Cc dem(er avrut vouju tencontrcr Jacques 
dARCIA. 
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Un chef de pn~(ll avai! villitC.lc tlcmc ctage de l'immcubic ct unc Pl.'O_P.O.sition comroercialc avail cte 
cffectu~e. U1 enq\~, ~ucimcstiitcn1avait ~tc donn# {IJ. 490). 

I..'~nquete u cor,nnuc que ln societe FOC!t S.ERVl.CES. nva.it ~te creee'pour regier les dcpetise:i de 
gcstion el de personnel de l'unmcuble. Le~ ~nvestigations bancain:s ont dcmonlrc que Ia socic:!le 
SOMAGlf! FOJ<.E~u\L aya).t apport6 i,B 1.11iliiol1s d'cutos. Teod<;~ro ~GUEMA OBIANG 
MANGUE c:st ainsi appnru com me }e seut lien entre: ces uc\lx soci6tes, Tune ger:utt un bien pl'ive a 
Prui.s et !'autre, guin~ennt:, sptciilli~ce dans .i'exploitation ei Ia ·comrncroi2,1ls~~io1,1 de bois (D .. 483, 
488). i.Jn.e p:erquisition dans lcs loc:nix: de FOCfJ SERVICES a permls de Mcouvrit: de:; clocuments 
revelanl Ia vol9n,le de Tec.1don.~ NGl.JEtviA DB lANG MANGUS. de re!}dre plus opaque encore lcs 
liens .finilllciers ~nt~ les dHTcrcntcs pcrsonnes mor11ie:; P<¥" ·Ia creation uotanuneut d'unc societe 
holdi.ng a SINGAPOUR. 

Le 21 septem.bre 2011, Aurc~lic DERAND- i:pousc DELAURY, geratitf.: de Ia societe FOCH 
S.ERVIC~. a cpn.finne l'qbjet qe ceU~"~i. ·1a g~fion de i'~ppaitc:ment du 4~ aVt!nue Focb a P;rris, el 
Ia quul.ite d'unique essoc~e de Ia societe ~>uiss~ GANESHA. Elle a pfecifi~ que Rodnguo LEAL etait 
Pancicu gerant d<: Ia ~ocl.ele ct que le5 .fa..:tures d!! ·prestatj~u .do ~~ervic~ claic~t: adr~ssccs A Ia 
societe SOMAGtJI fORESTAL, ajouHtftt 'que l!i socicJe -EDUM, egnlement situcc en Guinee-
Equl\toriale, o.valt c\e des[inataire de .deu.."t factures en iO 1"1. . 
Elle a ind!que it.v<* · c.ro!s~ Te<idpro 'NGuEMA :OBlANG ·M.ANGl.TE au 4i 'I Venue Foe~ ~ .Paris. 
c;o~nt jum ou j\lille\ 2011. Pour eli.~. l'appartell'ient tripl~x oppruten.<iit ~ )a soc~e\6. GANE~~ (b. 
468). 

L¢ 5 octobre 2011 '· les enqueteurs se son\. d~ nouvea\1 triiri.<;portes :au 42 avenue Foch a Paris. its 
ont cqnsta{~ au riiveau du porcl1e de l'entr~e In pp~scnce de deli.""< a.ffichettes de fortu!le portnnt ld 
mentions l<RepubHque de O'uim!e Equal.orinle•iacaux de l'Ambassnden. le gardicn dc.l'irruncu~le 
leur a explit1uc -que la ve!He·un. chn~ffeur et deux personil~l~ d.e l'amba;;sade de Rcpubllqu~ ~e 
Guin~~-Eq~iatoriale s'etaic"nl rendus sur place a botd d'tm vchiculc Mercedes inmmtricule en· corps 
diplomatique et ii.Vaient appose les u.ffichettt:s 'sur to\is lcs acces aux etagcs et depend1l!lccs 
appartenant il Teodoi-o NGUEMA OBIANG MANGUE (0. 475). 

Une perquisition de !'hotel particulier a ete reuHsee. Elie a dun~ plusicurs jours, du H au 23 fevrier 
2(H2. 

Les enqueteur~; 011t eltS a~c~c!J!is par· Ia gO\lVeman\c employee par Ia societe fOCI! SERVlCES, 
Paula FURTADO. TAVARES, qui a explique qtle 1eodoro NGUEtv'J.A OBIANG MANGUE se 
1rouvait e11 Gl,linee-Eqtiatoriale.lJs ()nt re1eve la p~csence d~ deux <Ill Ires employes de service. 

Un nvocat frnnyuis, .d~t!larnnt. repr~sentet lei> interets de l'Eta~ equato-gu!rtee,i, s;c~t pr6sente pour 
conlesler la conduite. de l'operatlon cu raison de Ia protection dont bcnefic;ialent, selon lui, les 
locnux. 

Poursuivaut leurs ~;pkatit>n.s, les eoquel<!U~ ont relcvc que cet hbtcl particulicr ctait compose de 
101 pieces :repartics sur 5 nfveau..'< ppur une superficie !otale d't-'1lviron 4.000 M~. De nornbreux 
mobilir:rs et tieuvrcs d'art onl etc saisis (D. ~55, 556, 55.7, 560, 563, 564, 5651 567 et 568, album 
photographique p, 584). Les con~tatations sur le!i lieux ont confirme que Teoclo.ro NGUEMA 
OBIANG MANGUc avait lu Jil)n:: c.l.isposition d~!. cc bien jnunohilier (D. 532, b. 5J3, D 555 et 

suivants, b. 1400, b, 1408, album ph6tographique en D, 584). 

A l~irivt:rse, aucun document (ifli~id concemant I'Etat. de Guinee-Equatonale Clll permctiRnl de 
pcoscr que cet immeuble pouvait scrvir co rome lieu de representation offici ell~; n'n et~ deco\wert. 
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Lcs constnlations ont pcnuis de prendre !11 me.~urc de~ achaL-, S<lmptuaires realisbl pur Teodoro 
NGtJEMA Q.BLJ\NO M.I\.N"GtJh 3. titre priv~ pendnnt plu~ie11.rs ~n.nees, ct de conftnncr qti'JI etnit 
bien l'ocCllp:.t1lt .des lieux. Ont tlOlat1unent ete retrouvcs des vctemen.ts tnasculins, en l'espece des 
pl)nlnlons de tnillt! 36 (5 de marque GUCCJ, 40 ))OLCE GA..BAN.'}, 4 l'RADA, ~ Yves Suint 
Laurent, 3 Louir; VUiiTON, 1 BURBERRY, 2 l'o1CE COLLECTIONS, 1 TRUE REUGrON, 5 
diver~), rl~ vc.stcs de taille 51 ou 54 (7 ~lc mnrqtic OUCCt, 24 DOLCE GABANA, 2 DIOR~ I 
PRADA, 1 GALIANO, 1 VATANABE,20Y\•es Saint Laurent, 4 Louis VUITTON, 3 BlJRBF..RRY, 
I BA.LENCfAGA et 3 divers) d~ p·ull!i de ta.Uic 1! (6 de marque GUCCr, 1 l DOLCE GAB ANA, 6 
Yves Saint La\.I.tent, 4 Louis VUITTON, 5 BVRBERRY; l GAP el I divers), des Polos de 1aille M 
tm L (1 de inarq·ue VERSACE, G DOLCE GADANA, 7 Yves Saint Laurent, I BALENClAGA, 1 
.ARMANI.et 1 diver:i), des <::Ostumes de !aille 52 ou 54 {4 de marque GUCCI, .3 DOLCE 
GABANA·, I Yvt!S Saint Uturent, .2 BURBERRY, 4 ARMANI ct 24 divers~ •.• ), 64 pnires de 
chnnssures· howine tallle atil¢ricninc (8,5; 9 on 915) pour la plupart de. mnrquc DOLCE 
GAiMNNA. C~r CTT!.!L'\ perscmnc1l;, tous cle me me taillo (54, pointurc 43),. pr»rtaient, pour ccrtairts 
d'cntr.e eux; en .filigrane k 1\.0m de Teodoro NGlJEMA OBJANG ou le~ inilinles TNO. 

Le~ teQJoignages des employ.e~ d~ In socictcH'OCH SERVICE lravai.Hant dnns l'h6te I purth;ulier ont 
contjr.me que cct iriuneuble· etitit utilise A titre priYe. par Teodoro NGUEM.A OBIANG :h·iA.NGUE, 
qui en !J.Vnilln librt: dispqsition. 

Entendu le 16 octobrt 1011, Joel CRAVELLO, employe co1nme chef de cuisine de n.ovembrc 2006 
~ sep\einbt¢. 4008, a exj>lique avoir tra\'Iliile pour le co:n.1pte de Teocloro NGUEMA OBL~NG 
MANGUE, recmte pnr ie binis de l'agence .$p¢cialisee HDIGAlviE 11 a Neuilly-Sur,Se.ine. 

tor~ du pren.tier rendeL":'VOUS en nVri.l 2006. il etnit d1abord passe A l'ag~nce pui.s s'Ctlii~ dcphice a 
l'H6tt:l Crill on ou il av;lilct~ rc~u par Teodoro NGUEMA O.BIANG MANGUE en personne. Cc 
d~mier 11aynit .em}?aucl!C: di.rectcmc:nt. n ri'aVllit commence ses fonc.tions ql1'au debut de Pannee 
2007 en raison des lr(l,iau,li en cours dans l'immcuble . .n a indique que chllque rnois les employes 
r!!Slaien.l en :g6neral 3 sem.aines .aved 'fe<)doro 'NOUF.M A OBIANG MANGUE : 2-3 j<?urs ~"Paris 
en .inoyeruie, puis 15 jours n J.:.os Angeles, !'interesse p!liSilflt generalement Ia demicre semi1in~ t:n 
Guiu&!...Equaioriale. Ii avail ete licencie .en rnal2008, en raison de 6c.'l mauvaises (C}atioJis avec 
Piutendnhle, niais n'6tait parti qu'en scptcnibre 2008. 

H ~ njoi.l\6·twoir9bsetve !a presence de ';alise5 d'cspeces ell euros ct en dollilrs sentanl il reglc.r des 
dcpe~~ somptuaitesr: en. Pl!rliculier .aupres de~ grnnilii couturiers de; )'avenue Mout~it,'Tll! co~rune 
DJORr SA1N'r LAURENT ou LVMH. ll savait que. ces valises d'espcccs ·provenaicnl de Guinee
Equatorialr;. e.l ¢\'nl.ua"il ccs especcs u environ de I o millions de dollars. ·Teodoro NGUJ3MA 
OBIA.f'1G .MAiqGU:E re~lait qunsi.tnc:ut tout en ~speces et emportait avec Iqi cc:s valises .au,. Etats
Uni$. Selwd\li, ·cct ~rg~nl. provc.rmil du busi.ns::ss du _perrPie, d..sn11 Jo scu~; non oflicicl, Tt;:odoro 
N:GtffiMA OBIANG .MANGU.E pcrcevant Ms. commissions officieuses. de 'Iii. pnrt de socictcs de 
pe~<:Jle c]e ~~pcoup:de pays (D. 532). 

~~~~i~u le 26 .()ctbhrc 20ll, bidic1' MALYSZKO, nncien inajordome rle· Tcotioro NGUEMA 
OBIA'NG ·r-..1.ANCpE, a e~pose a voir tra.;>aille .pour son compte de nQvembre 2006 ·a j>iillet 20091 

recrute par I.e biais·Qe l'agenoe spcc.ialis.ee DlGA:ME a Neu!lty-Sur-.Seiri.~.ll s;occupail M gcrcr ~es 
)lagnges; du SCJ:!;icc ct de scs. rcpas. E11 i:(\ison d'un fravuillrop pesant et de nouvc:iic~ regles strict_cs 
mt:il!s·c~.p.lace par TeodQro NGUE.MA QBIANG MANGUE, 1i ai..·nit eltren)ereie e.n julllct.2009. 
PO\tr avoir·.accornp~gnc .son eruployeur a plusicur.s reprises en $uisso atin qc ·di~c:;utcr, avec des. 
~ vocill!i aaiJs t.tli"Mtcl a Geneve tles modnljtes pratiques-et des nmnfagi,!S de :Ses soc fetes s\ti~ses, i1 ti 
co~~l}e que cdui~ci ~n tl:ait bien 1e dedsiorutaire .. Didier MALYSZK.O n· precise q)le Tcodoro 
NOt.JJ;MA OBIA:t'JG MANGUE menuit.la meme vie en france, mt:t Etat- Ui)is ef al.t Brei\il, 
resu11:J& ct~ trois :mots: << !!1~1. pl,lte, coke)~. Lui au.Ssi av<tit ubserv6 des v«l.!ses d'especes en 1:)\lfOS 
ct cn·dollars·u~ilisccs .P~mr lil;{lc.r des depen~s sornplunircs, nota.mmc.ut des acbilt.s uupn!:s d~ gritnds 
co~tw·i~r~ de Pavenue Moo1aignc. U a expliq_ue l1uc sen ernploycur nrrivrut de Guinee-Equatorinlc 
1tYt:c; .en·l¢nernl, .deux ·valillt!S _plaines d'e~peces. ll 1~ c.lcpcosait d'abord a ·Paris, puis aux £tats• 
tJni~, L'~rg"¢ti.t" depen~e_, lJ r~rom·nait cu G\linee.-.Equnlodnle ~nviron trofs !~is par nn pour· veoir 
rccuperer deux out res valises. · 
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Didier MALYSZKa a cslime ces cspeccs il environ 10 millious de dollars,Teodoro NGUEMA 
OBTANG J>.1ANGUE reg1ant quo~imeut tou.l en espcces. ll n ajoute qu'tl pllrta.it nvec.lul en voyagt! 
plusietirs mois par M et que sa fonctio:n de minislre dans son pay:; etait uniqucment un iitrc lui 
pennctt1\n~ de ben4fidcr du pnssepof1. dipiomotl'que. Jl·~ precise qu.'il elail payc 5.000 curos ,net par 
vin..•rncnt de Ia societe· SOMAGUI. n n'avait pas <le fiche dG pnye mais utl.iqucmcnt un coutrnt 
puisqu'ds et<Iient ~·l'el.ra.nger pl\ls d¢ six mois par all. U pnxi:>flit que, selon lui, toutcs lcs dcpcn~c~ 
de thnotionnement du 42 avenue Foch ctaicnt it~ glees par la soc1et~ FOCH Service (D. 533.) 

Le. J6 fevrier 2012, Paula et Tcodoro FURTADO TAVARES, cmpl,oyecs ~e n1aison ou 42 avenue 
Fo<:b 0. Paris, o·nt etc entendues. 

Paula FUR'J;ADO TAVARES a expose qu'elle tnivaillnit sur place dcpttis le lee aOO! 2007, d'abord 
comme. fell'Unc de chrunbrc, pui~ comme .gouvematl(e depuis fev.ricr 2010, rccrutce par l'llgence 
OIGI\MIE de.:NCu,illy sur Seine (9.i) qui l'avnit mise en en ~ontact r.vcc l'an,cie.nnc gol,lvemnnte, 
Catherina Dti;Ri\ND. A J~ suite d'u,n.eu~rolien avec celle-ci, ¢lie avait e~e embau(!hcc. So11 CO\ltrot 
qe tr<lvnll avait ~~~ sigile pa,r L¢ g~runt de FOCH SERVlCP.. Elle ?vs,lt debut~. avec un salaire de 
2.200. puis de 2:300 ~uros, p~y6 pill' cel\e soci~le. ~OJl ~alaire e~t aujou~d'hui de 4 000 euros nel, 
touj9urs t~gle pnr FOCl! SERVICE .. Ellc a declare ignoi·er 1o nom Ju proprietaire de l'imrueuble, 
w~ ulifisn(eur .Ctant TcQdorQ NGUEMA OB!ANG MANGUE qui sejoumait entre lrois ou quatre 
fois par an cl rc:itnit .l'!lt'ernent pi lis d1uie semaine (D. 5$8, 561). 

Teodora FURl' ADO TAVARES, femme de cbam'brc depnis juin Z()J 0, tetrot~e aprC.o; un cntretien 
avec t~ g~rani -de FOCH SERVICES, a confin,nc que .Teodoro NGUEMA OBIANG MANGUE 
residait r~liercment dans !'hotel p~h;uller (D, 55.9). 

FOCH SERVJCE ayunt ete cb~stituee pt>\.if ge~er lo bi!!n i.nUlio~iiier silue 42 ·avenue Foch a Paris, 
proprielc ~~ Teq9or(l NGUEMA 0}3IA.L'\IG MANGUE, e! fi11anc¢e par des societes coniiuerciales 
de Guinee-Eq\mtoriale liees a ce tlemier, sM gerants on{ t':(ecntendus pur tes enq\1eteurs. 

Moul'i\d J3AAROUN, i,nterpellc a son domicile, a 6te interroge sous le regime tie Ia garde a vue (D. 
8 83 et ~uivf!nts) Je 18. dccembr~ 2012. 

Une perquisilion de son domicili! a pcnuis de c!ccouvrir diyers documents telatif.<> a Teodoro 
NGUEMA OBIANG MANGUE. el a lli Republiquc de Guincc-f..quatorialc, Ul.le carte bancaire au 
nom de fOCH SERVICE ainsi qu'une souune de 1,950 cuJ;os en ~Jeces, remise. par teodoro 
NGUEMA OBlAN.G MANGUE pour achetcr un appareil phOtogr.aphique. 

!I .n ex.plique a voir ete sdlarie de FOCH -SERV1CE.jusqlt'enjui..Ii 2012. Depuis octobre 2!) 12, il cta1t 
dcsonuais salad~ i:l.:: Ia societe S.Elt.UNISSIMA, cburgee de:: la gtlil\oti rlu plllrimoine du prC:!i.dent 
de Ia Republique de Guinee-Equal.orialc. Eh qualit6 de chauffeur, il av:llt d'abo:rd eu l'occm . .ion de 
ua.vailler pour Tcodoro NGUEMA OBIANG MANGUE, puis il a'v'ii.il et(; n:crute debu~ 2007 pat Ia 
soci~e FOCH SERVICE commc respousable du pnrc automobile, compose de 18 vehicules de 
luxe .. il il reconnil <WOir as-sure quelques mois, cauranl1009k2Ql0, 1~ functions de gcrant de Ia 
socict6 et s'etre accupe du rcglctncnt des factures sur instructions de Teodoro N(H,JEMA O.BIANG 
MANOUE. 

II a confirme que l'obj~t de FOCH SERVICE c!tait Ia gc$lion deg charges !ices 3. l'imineuble du ~~2 
avenue foch a Pari$. admel!ant qu'il .s'agissaif d'~e coquille vide nv disposant d'aucuf!e rcssoUices 
pmp~s. Ol{clusivcri1ant alimcn~cc pnr .des fonds guinecns, pr•Wctnmt pout l'essentiel de Ia l!tJciet¢ 
SOMAGU1 ~ORESTAL. II a rccontJu qu'i! n'~xistait· nucun lien economique !!!lire les .societ6s 
FOCH SERVJGC:S et SOMAGUI fORESTAL, de teiie sortc que les factures eUiblies par FOCH 
SERVICES 1'etaienl uniquemclll pour &crvic~ de juslificatifs comptnbles. 

Iht~rrqge sur 1~;: pairiuwine de Teodqro NGIUEMA OBJANG MANGUE, i1 a rcconnu q1,1'entre fa 
perquisltion relative mn; v6hicn1es ct celle de J'iinmeublc du 42 uvcn11e Foch, plusieurs objets de 
valeur et tli.ble;mx de mailre nvl.licnt ete en).cvcs po\Jr l:!re rcmi;;es a Ja ~sidence de l'amba$sadcur 
de Guinee~Equatoriale n Pnrk 
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il a indique a voir ~u }'occasion de rcndre des services -a Teodom NGUEMA OBIANG MANctUE 
en contestant ~voir." ~irigc lcS aulics salaries de FOCH "SSRVtCE, n a rc.f1tte lts qual~ficaL1fs 
d'holniile de confiance et d'homn1e i\ touf fai~ de Tcodoro NGUEMA OBIA:NG MANGUE, 
prccisanl q\le ce demier ne faisail ~onfiance a persom\t!. II a recti!lllu qu~ $On rOle au sein. de 
FOCH SERVlCE avait depul;se celui cle simple responsable du pare automobile en precisnnt qu'il 
ne .pou.vait refuser ce q\li M etait dem~no6 .cl qu'il n'n."11il eu aucun pouvolr de d6cision en 
11nbsence de son employeur. 

Le .19 decembre 2012, lors de .sori intc:rrogatoii-e de premiere comparution, il a lllaint'entl scs 
el(plications l~ilc$ qevant lcs sel"Vices de police (D. 895). Ii n benefici.e du stlltut de lcmoin .assist¢ 
dcs·chci~ de- complicite de blanchiment d'ab.us de biens sqciau..\ ou de confiHp,ce et de rccel (D. 
895}. 

A4r61ie DERAND ~pouse DBLAtmY, \l ~~~ jn~fl\lge·c sous le r6g.iiile de la garden vue (D. 929 et 
liuivants) le 26. fcvx:ier ~013. Ell~ a explique avoir etc cmbauchee fm ·20 10 en qual ftc d'assistantc du 
g6ra,nl de FOCH SERVl~f'-1 ·A.I'~poquc Pierrc-Aiidre WENGER. Son co.otral de travail avait ete 
signe en j'"wier . .20U par Mourad :BAAR,OUN cl ava.il ete aotidate au !llois d'oct~bre 2010 car a 
cette penode ce 'demier etait gcrnnt de lFOCH SERviCE. 

Elle a confinn!S que FOCH SERviCE 6talt.chafgee dt: la geslion administrative de l'immeuble situc 
!IU· .4;l avenue Focb a PnrJs. ;1lie~-Atulre WENGER lui avait dcrnaode de racturer Ia soci~te 
SONlAGUl FORES'IA.L, qu'elle sav~it lit!e a T~odoro NGUEMA OBIANG MANGUE, pour regler 
les fac\urcs c~ les salt~,ires. · 
-Ell;: nyait rap! dement cotnpris que Teodoro NGUEMA OBIANG MANGUE etait «h: patron)) de Ia 
socic.t6. A ·ce tltre, ~lie Jtii adressliitl.a cople de tous ~s co\!rriels. Da11s-le cudr{} ge. ses fonctions, 
~ll:C livnit cohslllte l1existcilce .d'auonialies comptables qu'elle s'etait efforcce de rectifier. 

Courant.novembte 2010., de maniere foitulte, a la suite de tnillversotibns. dont avnit ete suspect<! !e . 
. gCiafit en place, cl!e avnit pris Ia place de telui·<;i. Bile. n'av&it pu retusct1 au riNue de perclre son 
cmploi d'assistnnte 

l\ pnrtir de .cette penode, elle lui a \•ail adresse ses rapyorts et s'etait occupe .oe Ia c.omptabilite .de lu 
sqclete. Cow.;nU<!nV.itr ~0 Il,.elle ~vai~ ren~o.ntr6'1;"eodoro NGUEMA 01nANG MANGUE pour Ia 
prt:):ni~rc;; foi!), dans l'irturie~ble lt2'-av~nuc·Foch: Elle avait occupe lei> fonctions de gernnle jusqu'au 
moj,s. de.inai.20l2,:pqpodirde-)~ ~e~sa\ipn tl'!t9tivlte de FOCH SERVICE. 

F.li"e ~ go11ij~16 qu~' iciA~Nirce~ de cette socic!t~ pmvcnaieut. <le vifements des socictes 
so.M.:AGUl FORESTAL et .EDUM,. dont elle ignom!t Pobjct ~daL Ell:e oe pouvait .expHquer_ la 
raison pout laquellc ccs ·soci~\es r~glaient Jes t:hatges pe l'jmni~uble. Elle n1tlvait pas chercbe n 
savoi.r:~'JI·cxistait urt .co~triJ!,C!ltre FOCH SERVICE ct.ces tocietes et n'uvalt jaruais pen.sc que 
l'orlgine cle5 fo.pds etait::qa\ldu)euse-. J;.lle ayait execute Ie.s instructiops q\\i lUi a:vaiept ete donnees 
et n'ava~~ jamnls s~pp{)s'e, qu'll etait anormal de facturer les socictcs SQMAO:tn TORESli\L et 
EQUM. . .· 

El.i"c !itC~!lhU G,\1
1eh septi:mbte 2d I J, a l'isSlie de !aperqujsition d~ SOild6tiliCile, elle av-.tit contncte 

Mour:ad BAAROUN .. po\jr,:Jui demaqder ·de dei,IIeoager les documents de FOCH SERVfCE, 
i!.~p.!iqu\tnt' a\ioit' agi P?!' petit. 

Ell~ triVD.Ulait d.esorrttais .flour Iii sooil:tu SERENISSJJv!A chargee de Ia gestion des biens 
appartc:oant ~:~u P"resid~~tt 'de la Itq,ubliqM de Guinee~Equatoiiu{e. 

Elie a souJem\ ne s'c4-C ·Mi:}i})~ que du i!petil secretaril!b>. et uo.n des aitaires persormelles de 
1codtuo NGDEMA OBlANG· fv1ANCr"UE, l;OI1te&tant nvoir appotte SOD cruicours a des operations 
de .&s~imufati.o11 ct !lc 'f'a(,:illta~i~n. de ln j!tstific11tion mcnsongere de i'(lrigine de:; operntions 
financieres provennnt des·rocietes etrangeres n'ayant aucun lien nvec FOCH SERVICE. 
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Lots de son inteJ'n:lgalolre de premiere comparutiou k 27 thricr 20 I 3, d!c a mnintcnu etrc 
devcilue gl:rnote de FOCfl SERVJCE p&r b<.1:>ard cl s'ctrc concentree sur Ia r6gularisation de !a 
situation fisc~le de Ia societe, expliqu:ml nvoir appris henucoup de cboses sur lc fonctionnemenl 
reel de Ia societe .lors de sa garde a vue {P:. 944).; . 

Ellr! a bcnefjcie du sta\ut de t6moin a~sisicd des chef1l de co:mplicite de '-'>lanchlment d'abu5 de bkns 
soeiaux et d'abus de confiancc et de complicile de blanchimeol de detournement de fonds publics. 

La dtclaration des plus-values pour 11.annee 201 I I soit po:;t6rieurcme!l( a l'ouvertli!'C de Ia pri!sente 
procedure, pour le com.pte da Teodoro NGVP.I\1A OBLI\NG MANGt.JE, decouverte lors d-'uno 
pcrquisition au cabinet CLC fait ;1pparrutre que .Pllltercsse aurait procMc lc 15 scptembr~ 2011, au 
profit de l'Etat de Guinec-Equa\orialc·, a la cession des droits socit!'UX qll'il detenait dans Ie:: ~ocictcs 
suisses coproprietaires, pour un m011tant de·35 miU1ons d'euro:~, .comprenuot .lc ptix. de ccssiQn des 
parts :et le rachat de ere..•tncc~. Ccttc c~ss\on app:i'ralt comine .Wl habillage jmidiquc destine a tt:nter 
de f<\ire eclulppet ~c bien a une salsie judlcjaire. 

I.e 1.9 juitlel2012, .le magistrat i.pstructcur a orqoruu! ln· saisic: p~nale de l'c.nsernbie imrnubilier, 
6valut ·a 107 millions d'curQ~, s'agissarit de l'obj~t d'urte operation de plnccillenl, de dissimulation 
ct de conversion de fonds provenan( de d6!its (D; 706). 

Le 24 avril 2014, un invcn!a.ire de !'ensemble des dCpe~ises dtl Tcodoro NGUEMA OBJANG 
MANGUE u ct6 dresse, deuioillranl que ce demier n acquis il titre personnel, par le birus de societes 
(principnleme:ntla soc!ete SOMAGUl FORESTAL), ou. de pr&e-Mm~. lcs bi'eus su1vants: 

des vehicules automobiles pou:r une valeur tolale de 7.435.938 euros, tm. ensemble immobilicr 42 
avenue F'och il Paris achctc 25 m.illion& d'euros· debut 2005 avec e1t outre ll millions d'euros de 
travaux (cabinet PINTO) pay6$ entre 2005 et 1007, ·wie villa a Mlil,ihu (Califomie) acbetGe ~n t~yril 
2006 p~air 29 ;nillions d'euros, 9.0.51 2,878- euros de mc~•bles, cl'o~je1s d'art ct de tablen\lx, 
i 1.832.356 curas. de b.ljm.lx et Vetements el plus de 6- millions. d•e~,~ros ~e prcst.atl\lns d.ivcrses. (D. 
2134) 

I1 a et6 etabli que pour ceil dep~nses, 158,639.322 curos ont .etc payes directellleht par Teodoro 
NGUEMA OBL-\_NG MANGUE , 14.769.983 cwos p.ar Is. sodei-6 SO.MAGUI FORESTAl., 
I ,593.964 par Jcs soci6ies SOCAGE et EDUJvl, 350~037 en.tos en especes, 210.32.5 euros pur Ia 
soci6tc FOCH SERVICE ct 20,130 euros par Ia sociefc GANESHA HOLDING. (D. 2! 34) 

La plusgrande partie'deccsdepenses 0 ete realisee entre 2005 t:t'2007. (0.2134) 

Le finnnccment i!licile du patrimoine 

En raison de son importance, le palrimoinc de 1~odqro NGUEMA OBiANG MANGUE, valodse i\ 
plus d\u~~ cenlainc de millions d'euros, co~slitue en quelques unm~cs, nc pcut avoir ct6 finnnce pn:
ses seuh revcnl.lli offici~ls. 

Selon !eli ~h~nients requeillis par les autorites arucricaines, I'intercsst percevait environ HO.OOO 
doJlal'l! par an eu Sil Cfl,l:l!ilc de rn.inistrc ct illui Ctait in~erdlt, par Ja \oi de 6011 propre pays, d'cxercer 
unc nctivitc ~ol,l1nJ~rciale. Les investigations <mt permis d'elablir que lt.: potrimoine susvise a ete 
financ~ par le produit d'infractiOns penates, a· COJnmenc~ par cclle ~e corruption (D. 1025, 1032, 
1035 nl047, 1 o4& a· 1 116), 

Le 15 jui.n 2012, ks magistrats inst.rilcleurs ont transmi~_ wle commission rogatoire ioternationalc 
aux autorhes jucliciain~s d'Espagne, pays n.yiltlt entret~nu des liens cconom.iql.les ctroits avec I~ 
Gui:m!e-equaloriale. Dons ce cadre, il a etc proccde n l'audition de:; temoins aynni dirige des 
ent..r~prise5 ayant travai!ie <Jyeq cet Etat, t1otammcnt ~vee la societe SOMAGI;JIFORESTAL. 
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l'edro TOMO,. clirigcant d'un<; societe ibrcsticrc, ll cxplique qu'un impol nv;Jit ele etnbli en I 996 n 
l'~rrivcc. de Teedoro NGl.JEM.A OB~ANG MANGllE comme consdllcr du ntirristre des forets, 
d'abord par l'ih.terii!I!diairc d'uhe fmue cmrcspondnnt a un service du rninistere qui sc tn.:mvuit dnns 
lc port ct qu.i signa~t les autoris~;tiobs de chargcrncnt. I.cs taxes reo.:enant au Gouvcrncment cwienl 
payees nu Trcsor"Publici Avec le reyu· du Trescir Public; iJ fa!lait ensuite se deplacer pour obtenir Ia 
signa~ur~ .'d'autoris<~tion d~ clia.rgemenl. Avant l'arrivec de Tcodoro NGUEMA OBrANG 
MANGUE, l'nutorisatiou de chargemcnt ctait dclivree upres paycment uu Tresor Public. 

Par la ·sujte, outre le pnyement au Tresor Public, Teo\loro NGIJEMA OBIANG MANGUE, dcvcuu 
ministrc_:, n~•a1\ ciontrflif.ll t_out~.~ Ies cntreprises foreslieres a lui p<~yer I 0.000 li<mcs par M3 pour 
:pl>UVoircharger,. plus ptecisemenl pour aVl1ir Ia sign.oture de rautorisation de chnrger pour exporter . 
.ll a d'abord re~u:la ·!i(juitl~!iop ~ le paiement de11 taxes et clroits imposes par Ia loi. 11 a ensui1c 
pcr~u des che,<l\l~'i libcU6s a l'ordr.c de Ia soch~t~ SOMAGUI FORESTAL auprcs de Ia banque CCI 
de Guipec-tqti~torialc .. ~ofiil, TcOdoi'o· NGTJE1vU\. OB.IA."'G MANGU.E a directcmcnt pris des 
espcces ou des clicquc5 etablis mt-nom de Ia socit~te SOMAGUl. 

Scion son clesir, en !>a presence ou no~. le delt!guli regional clt:s forcts a dcmande l<l remise de 
ch~~~~e~ .au 11om de ta:_biu1q4e COl ~n BtVC\Ir de Ju. socitt6 SOMA GUT .FORESTAL. Lot.squ'il eta it 
Ia, Teocloru NGUJTh.fA OBTANG MANOUE prcnnil dircclt:rncnt des espcccs qu'il cmporiail a son 
domicil~. 

Pcdro'TOMO a picci~ que l'argcntpayc a 1eodoro NGUEMA Ol:liANG MANGUE sur !es lnxes 
de bois ne corresppnda,it pas b l'integrnlite .de ce qu'il perccvait car il rcccvait d'importautcs sommcs 
tl'nrgent. l;a .innjt?rite des somme~ g<:rees par Teodoro NGUEMA OBL"-NG MANGUE elait en li~ 
avec ·Ia· ~o~iit~ S.OM.AGUJ FORE$t-<U. lnquclk.n'nvRit pas d'exislenc.c rbellc. 
De fnusscs cci:tiflcndons avuietit ete ·etnblies p<Jut j\t!!li.fier que cettc societe construisail des routes 
qui, en .r~.alite, ne l'etoient jillt!:lis. 'Pnr aillellrs, Teod<)ro NGUEMA OBIANG MANGUE vt:nuait 
librcmerit les. f~;~rets de :Ia reserve nnliortole a Ia societe malnisiennc SHHvlMER. Pour lcs fon~ts 
llhres, ~dte so_ct~ie j)ayai!.d·ir~c;tcmentTeodoro NGUEMA OBIANG MA:..~GUE en contrcp:mic de 
Ia concessitln iioililee, la condition cllint. <.lc lc payer dit\":Ctcment. 

Ces propos Olll ~te confiml6S pilr·CCUX: d'aulres chefs d'entreprises :tyant ete directcment l&noins 
des m~mcs fail.s. Cela resu1te ·egalemt:ut d'infonnations transmises pur les auloriles am6ricaines 
(03.25/244, 2480). 

Le 4 septi!ntbre 2007, lc ministcre de 1a Justice america in a trn:.nsm.is au service enqueteur fim19uis 
une <<Demande d'Msistance dnns l'cnquctc sur Tcodoro Ngucmn OBfANG et ltes associcsi> Jont il 
resulte que les autorilcsjudiclnires amcricaines dctenoicnt des pretlvcs demootrnnJ l'itriplication de 
Tc:odoro NGUEMA OBlANG MANGUE di\Ils des trammctions com~spoudant a des f.1its de 
corruption d'ugen(s publics ttrangers, T:n qualite de ministre do l'agricullure et des forets, il rccevait 
un salaire annuel de 60.000 dollnr.s. Or, cnlre le mois d'nVril 2005 et Ia fin de: 2006, au moins 73 
millions de doUnrs evaicnt etc invcstis aux Etnts-llnis n :son nom. Ces fonds nvnient servi u l'achnt 
9'U!le. residence de luxe U. Mnlihu (Califomie) dont Ia val em a etc eslimce u 35 millions de dollars, 
el dim jet de luxe ache!.C pour envirOn 33,8 millions de dollars. L11 residence de Malibu nvait cit 
acbetec au nom de SWEETWA'rnR MANAGEMENT INC, tme societe nominnle, qui nvait donne 
le nom de Teodoro NOL1£MA OBlANG MANGU.E commc president. Cc dcmier s'6tailnu.s.;i ser.1, 
pour m:bcter l'ayjon, cJ!unc autre ~ocicte nominnlc, EBONY SHINE lNTERNATIONAI. tiD, 
enregistree aux lle!i Vierges blitanniques. 

Des rens~iguements ndditlonrtels a lu clispositiori de l'enquete n.vaient mis a jour l'originc illicite des 
fonds coiltroles par Tt.."'doro NGt.JEMA OBIANG MANGUE. Les cnquoteurs avnicnt etc infonncs 
qu'en sa qualite ofticicUc, Teodoro NGUEMA OBL<\.NG :l'vL~NGUE ava.it Impose une lourde ~<t.axc 
revolutimiDaire» sur Ie bois,. en insistanl sur le fait que les pniements, en nrgent liquide Oll ovec 
cheques nu nom de SOMA.GUI FORESTAL, uttc sodet6 fore:sli~rc lu.i 'llPPHrlt..'nanl, dcvaicut 
d..ircctcment lui ctrc rcrnis. 
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Par aillcun;, cournnt no tit 2006, 1i:adoro NGVEMA OBJANG M ANGU.E avuit depose, @pres de Ia 
Haute Cour de !'Afrique du Sud, une dcelnration tcrile dans. une affnirc civile cxamin<tnt si !es 
Fonds qu'il delenuit nppnrtcnaient uu gouvemement de b Guincc-equatorialc - un grief qu'il 
contcslnil vigoureuscmcnL Dans sa. dec(am!ion ccritc, il avaii rccorinu que des ministrcs du 
gouvememeut de In Guin6e.Equntoriuk crcaicnt des sociclcs privces, lesqucllcs, au nJOment ou des 
contrats gouverncmentnux ctuicnt necorcles, agissait:nt de concert avec des societes Ctmngcre..~ ct 
que, pn.r consequent, «Uil minislrc du £0liVCinCTilCtlt finit U\'CC UllC pnrt importanlc du priX du 
contrnt dans sou compte en banque') 

Alors qu'il prctcnd.ait que ccttc pratique etait licilc, In dec.l!lrotion sugghait aussi qu'il recevait des 
dcssous de tnblc 0\1 des fonds sous forme d'un pourcclltagc sur le revenu des conlrats. Par ail!eurs, 
eu egard iJ lu reputation de lu Guincc-Equatorinle a11 sein de !a communaule internationalc, a 
l'extrnotdinaire ricllCsSt' nnturcl!e du pays, ninsi qu'a Ia rnninmise de Ia famiUe OBIANG 
MBASOGO sur lc gm.tV.:metncl\1 ctl'cconomic, ilnc fai:srrlt ~v1<;un doutc qu'm)e patt importante des 
nvoirs de Tcodoro NGUEMA OBTANG r.-fANGUE trouvail son originc dan.'l !'extorsion, k 
dctoumcmcttl de fi)nds publics ou autrcs pi·utiques corruptives. 

Unc cnqucte du Scnat americain avait, par ailleurs, fait l\1bjct d'un rapport mettant en evidence le.c; 
rapports entre Teodoro NGUEMA OBIANG MA.NGUE t;t ses soci~tcs SOMAG1.)1 FOJ~STAL ct 
SOCAGE. Entre :2003 et 2006, il avait benclicie sur ses con'Jpl~ banc:Hircs de vireme:nts pour tm 
montnnt total de 4,6 millions de dollars en provenance de !a societe SOMAGU I FORESTAL cl de 
2,4 millions de dollars de la socielcSOCAGE. (D. 534} 

L'cnquete mncricuiu~; sur les activjtes de Tcodoro ~GUEMA. OBL~G Ml\..NGUE et ses a~socies a. 
pcm1is d'icknlificr d<.1 nombreuscs tmnsactions suspccte:; on lien avec Je. systcmc financier fron9ais. 

Fn avril 2005, it <1 be le doru1eur d'ordrc pour au moins cinq virements dilfercnts" chacua pour le 
montn.nt de 5 908 400 dollars "'depuis Ia SGIJGE sur Te compte nutncm 20001935.28235 n In 
11anque ~e Frauce, ensuite sur un ~:on1p1e currt:SpQndant chez W•tchovia Corporation Atlantic elsur 
lc compte num~ro 2000055333 au nom de First American Title chc:c firs! American Tru1il FSB, i\u 
moyen de ccs transactions, ilu pu trans:crcr aux Etats·Unis nu moins 29542.000 do !Jars en un !;cui 
mok Cerinim; des ft1nds auraicnl6ervi a acltctcr la residence a Malibu {Calilornic). 

En avril :?.006, il a et.e le donneur tl'ordre pour trois \;irements depuis Ia SGBGE sur les comptcs 
num t':ros 2000193528235 ct 0()1)061 000012 a Ia Banque de France, cnsu itc sur un compte 
correspo.tld.nnt chez \Vacl10vin CorpowtionAtlantic ct :sur lc compte numcro 071601562059 all nom 
de McAfee !lild Tnft, 

Vcuqu~tc mcnce. par Ia Justice arnericaine sur Ia bose de~ .faits ninsi dcnonces n conduit i1 lu 
signature d'un ur.x·.ord entre le procureur gen~rnl du minist~re de lu Justic'.: umt:ricain d T<!odoro 
NGUEMA O.BIA.."\!0 MANG1JE. 

De cct accord, vnlid6 par In Justice america inc, il rcsulte que !'interesse avnit re~u un :;a1aire annuel 
officicl gouvcmcmenfal de moiJJS tie 100 000 dollnrs et utilise sn position et son influence en 
qualit.; de millistrc du gouveruenient pour amas~:er plus de 300 million:> de dollnrs d'iwuirs par 
l'intcnnCdiairc de corruption et de hlanchiment d'argenl, en violalicm des deu.x legislations cqunto
guillCelmc et americninc. 

Au travers d'i,ntcrrncdiaircs et d'eiitilcs corruncrciales, il a acquis de nombreux avoirs nux Etars 
Unis, auxqt1els II ~ <1cccpte de renonccr sous forme de saisic cl de distribution h une n:uvrc de 
cbnhtc au benefice du pcuple de Gu.inee·Equntoriale. Selon les l~nncs de l'accotd, il devait vendre 
.sn dt;!mcurc de 30 millions de dollars situ6e a M11libu (Californie), un vehiculc FERRARI et 
plusi~urs ohjcts de collccticm de IVIJ.CKAEL JACKSON acquis avec des revcnus de Ia corruptiQn. 
Sur c.cs rcvcnus, 20 millions de dollars dcvaient ctre rcmis a unc ruuvre de charit6 ailn d'ct.rc 
utilises !HI benefice du pcuple de Guinec-Equu!orialc. En outre, 10,3 millions cle dollars 
~upplemenlnires devnient t:tre saisi<i nux f::tuts.Unis el etre utdises au benefice du peuple de 
Guinec-Equatorinlc dnns lf'.'l limites nutorisccs par !a loi. 
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[I dcvait cgalcmcnt rtv6ler ct sort.ir lcs autre.c; aYoirs qu'il possednit alL"\: Etats-Unis, e.ftcctucr un. 
pnicnie.nt de l niilliou de dollars ilUX Etalii-Unis, represeutant ln valeur des objets de collC\."'ticltl de 
MlCKAEL .lACK..')ON dejil ~ortis 4cs Etnts-Ur1is pour ctrc reverse. au benefice d'unc oeuvre de 
charit.e. L'liccord a ega1emenl prevu que si d'autrcs avoirs, y compri:i le je.t Gu.lfstream, ctaient 
rnmenes 3.UX Fta.t~-Unis, ils femicnt. !'objet d'wte confi~cation et d'une saisie. 

l.es .investigations ont dcmontre qu'outre Jcs paycmenls corruptifs rcyus pour uccordcr cle.s 
autorisations d'c11.portalion, lcs depenses en Iirance de TL>odoro NGUEMA OB!ANG MA."\'GUE ont 
egnlement ete fin~pceos pnr lc pro9uit du detoumemenl de fonds publics a trnven; des fonds en 
provenance d\1 Tresor Pl.lblic de Guinee'-Equatoriale nyaht trtuilite par In SGBGE, filiale de In 
banque SOciETE GENERALE implllllteo en Guinec-.Equatorinle (0.1052 a 2075, scelle SGBGE 
4, D. 1340,0.1512 et D. 1513, D. 280l). 

L'nrta:Jysc dctaillee des releves ba.ncaires SGUG~ pour Ia perlode 21l04-2(113, Sqisis en pcrquisition 
dans les locaux dela S"OG1ETE Gl:."NERALE, ont mis m1 evidence des operations en lien avec 
l'fu1alyse de s.on patrimoine. 

Sur Ia p6ri6de 2004-2(10~, con-espondant a !'acquisition des parts des socictes suisses proprictai.rcs 
<.le.Jiinuneubie du ~2 avenue Foch fl Paris, lcs elements suivnnts ont .etc mis en evidence: 

au credit, en aofit 2004: operatiop.de 7.879.095.180 Frnncs CFA, soit I2.01I.603 curos, 
iutitulec DEVOL F0~1)0S TRF17576 corrcspondaut il tm trunsli::rt de foods venant du 
tresor public cquntO-!,'Liineen; 

- au debit, en junvfer 2005: qUl'\tre operations au d6bil du c6mpte pot1r Liu monlant tolul tie 
6.25~.750 euros ch<)cune. Trnis de ces open1Lions ont lmilsitc pur Ia Bautj\le des Etnls 
d'Afrlque Centrale (BEAC) puis par la Bm1quc de Frnnco t!VB.llt d'alinieotul' lc compte au 
credit de la societe OPALil'"'E EST.ATE LTD aupres du CI~dit lyt1nnais de Gencve. 

Pout l'ctisemhle ·de ·1a peri ode 2004·20 11; J>rcs de UO m!Hlons d'euros provcnant du Trl:sor :Public 
de Gq.fncc-Equaioria)e sont runsi vcnu.~ credit.~r l<'l compte personnel de Teodoro NGUEMA 
O.OlANG MANGU.t! avant, pour partie, d'alimenter le.'l comptes bm.1caires ouvert.'i aux noms des 
soci~t6) suisses aupres du cabinet DAUCHE7;, i!dminif)lrateur de l'irnmeuhle du 42 avenue Foch. 

Christian DEUvlAS, dirccteur .de hi SGBGE entre. 2003 et 20071 n dccril le fonctionncmcnt du 
compto bancaire· de Tcodoro NGUEMA OBIANG MANGl,TE. II n cxplique qu'il disposait d'un 
compte personn.el apprqv1sioru16 'itl1iquemeht par des tramife{is em is par le Tresor Public environ 
tousles 6 nWi'l suile}\ la.Commissipn. de.c; pnicmenl<: qui effectua\t lous les paictncnts de:t societes 
emmgercs ou toc~iles .nyant des conltiits avec le gouvemcment via In BEAC. Ces fonds ct.i.icnl 
conscp:cs por Ia B~~A~ (banqite centrale 9~s etots · d'Afr\que centrale de l'ouest)~ n a soutcnu que 
ces fonds vena~!- du,Tre:ior,et·etlin_l ~pnscrve par Ia BHAC, il sc voyait mulle.~ refuser puhque Ia 
BEAC ctail s~:m supei"{iseur et que.L'pr.igine des fonds de\'ait etre vtrifiee par Ta banquc qui rccevail 
lcs fondS. Selotl. ltti, l'!ligeiit .qui partitit du ih~->or l>t•blic etait de l'argelll public que "l'eodoro 
NGUEMA OB1A,NG .. f-4.AN9UE llV<IL\ l,ltilis~ pou.r~aliscrdr:s lnli]Sf~ns en France. Dam ces cas, il 
d6bitait Jo coinptt! fl Ia ·BEAG qui Ciait Charge de faire crcditer lcs cCJmpte des beoeficiaires en 
France vin lc ~mple de. correspondnnt' qu!etle detenuit a Ia Sunque de France.11 precisait que les 
trois quntrs de ces vit-emen!s .llvaienl et6. vlres IIU meme beoCficinirc. le crsbint:l P1NTQ, pour, 
e~se1Hieliement J:iour l'uc_h11t dt}.hiens. 

Ses decl~f?tions qnt e~~·,c·~'ltTOlJofC=!·par.ceiles de Je!Ul·Marie NAVARRO, son Sll<;cesseur a Ia tete 
d<! Ia SGBGE qui a confrrme l'exislcnce de !ransJ'ertG clc fonds d'origin~ publique \'enanl de la 
BEAC ayant credite' le compte .de TeodQlD NGUEMA OIHANG 1vL-\NGUE. II a tcnu a preciser, 
conuue pour jusiificr ·l'abs.erice ~'ppposition fl, cc;s rnouvemeni:s fiunncjers pius que suspect~. qu'cn 
Guinee-Equatoriale, le refus d'exet?\tler tihe operation finnociere conccmunt UJi inembre de ia 
1aruille .NGUEM /\. OBJP.~G ctuit considete comme un monque ile respect synonymc 
d'empdsonnemeht. 
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Picn·c NAHUM, qui a occupc lc meme poste a compter ·de l'armee 2009, n cor1ftrme ccs el~menfs. 
TJ n tei1tc de justifier !'absence d'op_positjon a cc:s mouvemcrJs finnnc.h~l's. Selon lui, en raison de 
l'etat d'insl:lb!litc de TC\'ldoro NGUPMA OBlANG MANGUE, il vala.it mieult ne pas s'opposer a 
scs demandes car jl pouvnit, a toul moment, devenir agressif' et dungt:teliX, 11 llV<tit cl&. en contact 
avec lui a trois rc:-.prises. a !'occasion de con"ocalions, lorsqu'il ne vol!lait pas donner son accord 
pmtr eftecwer des vireruenls. Lors d'un voyage inr Maroc, il l'avnit meJiuce dbpulsiou mals ccuc 
:>ituation s'ct11it apaisce gl'l\cc ill'inter\'ention de l'amhass:Hieur de Franc((. 

Le 9 deccmbre 2013, un lranspo1t a etereali.c;e au siege· de Ia Baflque de France afin de .remi!;e des 
docurnents relatif.'i 8, son rO}c en qua!ite de banque intermediairc. 11 est nppar'u nlors que Ia 
pr~miece alcrtc nvail eu lieu en juin 20 It avec ime transaction du 1 er juin 2011 de TeOdoro 
N~IUEMA OBIANG .MANGl.JB dun montant de 100.000 curds au benCficc du cabinel PINTO. 

Une proposition de declaration M iiOl.IPlCOn avail etc cruise mais n'avilil jamais <:Le concreth;ee en 
raison «d'one erreur humnine intemcm. Un dossier corupreonnt !'ensemble des pieces jusiiUcatives. 
1Jancaires concernant Teodoro NGUEMA OBIANG MANGUE pour Ia periode 2005·1.01 t n ete 
rec\lpere par les euqueteurs (D. 2114). 

Au vu de ces elements, les inveslig'at)ons se· Wl\1 o.rierrtees sur la natme des relations entre In 
SOCIETE GENERALE et sa filiate SGBGE s'a~is!Xllll du fonctionnt:ment nlY{>ique ~t:S tor~ple!! 
1mncn.ircs de feodoro NGl}E1v1AOBIANG MANGUE. 

l,e 10 janvier 20 I 4, Emmanu.el PlOT, 1<supervjseum 1\U sdn du departemenl B:mque Hor.> France 
MctropoHtnine (BH1''M) de ln t.;OC1RTE GENERAtE, a explique que les echllnges enirc: lcs 
differents direct ems dt! Ia SGHGE et la ~recti on de In BHFM ile fai~aienl essentlcllernent par mail 
ou par ttHeph<me et qu1il avait ete m.ise ~e certuin~; problemes. ll avoi! 11insi cte en contaGl 
t~l~horuque. t~gulicr avec Jean-Mnri¢ NAVARRO puis Jljerrc NAHUM, 1..'11Viroh 2 i\ 3 fois par 
semaine. D a cohfmnc l'exislence d\m suivi regulicr de Ia pa!t du dcpnrtcmcnt DHFM. A propos 
dc:!i operations obscrv~es ~ur lcs compte$ de Teodqro NGUEMA OB.tANG MANGUE, iJ a cxpliq\te 
qnc Ia situation r.vair 6te anillyscc en interne ct qu'mt accord tacite ilVait etc donne pour vali<ler ccs 
operations ponr celies qui nvaient ete porlec:< ft Ia connaissance ~u direclcur de filiole et de la 
direction de ln BH.FM (D. 2055). 

L'inspection geoet·ale de In banque avail etc infbrnu~e des difficultes posecs par lc i(mctionncment 
de In SGBGH et avaitt n qe titre, diligcntc en 1010 \Inc mission Stir placc, A L'issuc de c<:llc·ci, une 
11o1c. datee du 23 mars: 2010, a l1am:ntion de sa hierarchic, avait ele ctablie par ~1co!as PI CHOU, 
i.n:sp~cteur en cbo.rge de ce dossier. 

J1 resson des elements 111is ~n ·evidence lor.s de ccltc inspection que Ia SGBGE .e(rut u l'origine de 
flux 1mancicrs vcrs !a France ppis le.~ Etnts·Unis identifies par \lilt ONG briumoique, ·atobal 
Witness, et pill' un comite d'invcstignti.oo ~ ScJJ~l des Etat:s-Unis d~s de~ rapp6rts incrinliuant 
l1originc des fon~ en raison de leur disproportion avec lcs revcnus officiels de: Teodoro "NGt;'EMA 
OBIANG MANGVE en quaHt6 de tninistre. Ccs flux suspects proveilaient bien d'ordres de 
virt!mt..>nls pnss6s par Teodor(t NGUEMA OBIANG MANQUE. Sur plucc, l'inspecteur u conslnte 
qu'u!te p:arti~; des fonds presents ~ur lcs ~omj>tes de Teodoro NGUEMA OBIANG MANGlJE 
proven.ait du Tresor Public de Guinee-Equaloria{e snns tnison~ cotUtucs. Au contrnire, ks motifs 
mcntioruies sur les ordres i.le vin:mcnts n'ew.ient pas crediblcs. Dans son t:lpport, l'inspectcur n 
ajoute que le.~ l.lJedias nvaient dJjn communique sur l'origine criminelle de ccs fonds provcnant 
d'aefcs cle corruption ou de. dcloumcment de fonds publics nu profit du fils <.lu pre:~idcnl de Ia 
Rcpublique. Tl esl efii:ctivem~nt apparu, ~r presentation des U1ctw·c~: que Ia SGBGE avail 
proc.:6d6 a des virl;!menfs ayaul pcmris ['acquisition de differents immeubles, d'mi yacht, d'un J.c:t 
priv~, de 1tombr¢1.lses \;oitqrcl\ de luxe et uutrcs dcpcnscs excessivcs qui, sdon l'insprxteur, ~vaienl 
pu a justc titre choquer l'opinion publique au regard du nlveau de deve!appemeot du pays. 
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Uinspectcur a.vait notamme.nt relev6 !'acquisition 9'JJn irnmeu,ble uu Brosll, d'une villa a Mulibu, 
d'uii terrain nti Mi.troc et de l'inuneub!e pnl'isien du- 42 ave~ue Fc1ch. Pour chllcun de ces bk:n!i. il 
nv;~it pu examinerles factures et .lcs recepisses. SWfFT conserves dans le .coffre du directeur de Ia 
SGBGE,. I1 a rappele ·que 47 milljon.s d~ doilars avaitmt ete vires aux Etills.:Uiiis dans un prc:ni1er 
temps en 2006 pour Pachat ·d'un avion, meme si la tmnSilClion ri1u.vail pas ete fuiillisee. n a 
6g!!l~~ent cvog\te;le.-; d~penses exr.essives de. Teodoro NGuEMA OBlA.'NG MANGUE concemnnt 
l'ncliat o'anliq)lites par \IOC pllrticipntion a Ia Venlc aux cncMres dbpcrsant fa colh::clion Saini 
;LaurentJBerge· t.-1 ~is ·en evidence le fair que l~ o~ltils de comr6lc de lutte nnti-hlnnchimcn! 
n'nvnient pas 6tc opcrationncls llU scin de Ia SGBGE. 

~edro"TOMO.U·a conclu que si la plaintc relative aux · <(BicllS mal aqquhm vcn~t a prospcrcr o\t si 
lc.'i .Pr~~lons des Etllt!l·Unis s'a.ccentuaicmt,.il appl!rtennit au smupe de detlnir nipidement une ligne 
de ~6fense po~Jr les trnnsncl'iqns pnsseea et d'adopt.er un~ position pJus fcnnc A l'egard de Ia fnlllille 
OBIANG ·nu risque de. subir- unc pt'C:S!:iion mediatiquc dcl!lt "lc Gitnipc pon.tr:nit soufinr. 

A compter du 11 fe\rler 2Cll 4, G~ard LACAZE, Patrick LE BUFF F. eL .Bruno MASSF.Z, employes 
pe ia ~OCJETE OEN],!RALE, ont etc entendus 50\lS ~~regime de Ia gardc a V\\~ (b. 2076 ;\ 211 0). 

Le l~ fevricr 20i4, uu·e.per-quisitionu ~~ r6alisec au siege social de h SOCIETE GENERAL£ (D. 
2 108),. Un 110.\l.VC!\U ·LrllJ1sport a cte reuUsc lc 20 f6vricr 20J4afut de remise des docU!nents, notes 
d<l ttn\lllil .ct ru:chive:'l:dc Nicolas PICHOU, inspcclcur lors. de SH missimi de. verificntioo tin 2009-
CQ\ltimt 2010 aupres de Ia SOBGE (D~ 2061). 

(.C· 6: ·mai 2014, Nicola.s .PLCHOU. desonnais responsable co.t'l'lroercial au sein de lu S.OClliTE 
or~N'ERALB Ghi'tnD, II dctai!le .ta mission q\11il ~vnit men6 a.la SqBGE) In plus p.elite fiiiuit: de la 
SOCIETE GENERAtE. n n pr~isc qlle son inspection .n~ devu.it pas initialemeol porler sur 1<1 
fiunill~ NG't:iEMA OBIANG mnis qu'il s'ell!it prCalAblemenl docu,mcntc et a\taH eu .conn.aissance du 
roppart urncricain-.rnciltio.iinfint la iUinle SGBGE. On lui avait rccmrum.mde d'et:re pruden! en raison 
d11 contc;~~e l9cai :tn.!lh H avait Pll avoir acccs il\iX C9!Jlptes bar~caires de "'feodoro NGUEMA 
OJ;UA.'NG:"1~tANGUE et-de Ia societe SOMAGUT.ll avait :mcrt6 son inspection sur place du 22 au 
~~) fevri~r 2010. A sqn retour. il n~it .i!rtotu)c sa .hierarr.1iii~ do -la ·situation particu!ierc gu'il avait 
decouverte. Tl .btait re1oume. en Guinee-Equatmiale le 24 mai 2010 et uvait potirsuh~ sa mission 
jusqu'au 9 j~Jlct ;!010. Jl a t9nlirme b termes de su nolc du 13 ruur.; 2010 sclon 1csquels .il nvait 
dcc.oU\'Crt de& dctpumements proveoant de comptes bancaires au lt\1tn de Tt:odoro NGUEMA 
O~~G MANGuE ~t do Ia socie1~ ·SOMI\.GUI et1 plus prccisem~nt. l'existence de fQnds veous 
ali:mcu(~r le citdifdu compte de TeotiotoNGUEMA 011J.ANG MANGUE pro>:enanl soit du Tresor 
J>uhlic, .saps. justillC.1.tif.~ el!on ordies d~ vi{ements crediblcs, so!t di! virement de sod6te:; 
d'exph:ii(atio!J. foreslierevcnant crMitcr lecompte del;~ soeieteSOMAGUJ {D. 2074). 

Le 3o jwllct 2015, la SOCIETE OEN.E'.RALE u etc co:nvoque nux. fins d'interrogatoire de premiere 
con)paiut\Q.Jl pour. a voir B .Pi! OS: CO\) rant jattvier ;1.1){)5 a d~embre 2011~ en tout C!IS :iUt' )q territoire 
ualion.al ct-depuis uri. te.1l1ps. non couvert p;u .ln prescription, apporte son. c.oncourtt a une opemtion 
de. ntscement, pe dissim.ulatioli-o,. de conversion du produit direct ou. indii·cct d'un orin1e ou d'un 
d~lil.; co l'cspcce.e.n.pcrmettlillt !'execution par sa filiale SG.BGE des ordres de vifementS depuis le 
compte ·otiv'c(i dan~. ies t(Vrcs d~ cette :@ale au nom de Teodol~) NGUBMA. OBIANG pour tles 
11\0ntauts estim6s a C·llV.iron 65 millions d'curos D destination des Etats-Unis. de la Suisse ou d~ 
p!iy~ .d·e·hi~{t~r~rri:J_ . 

La banque a et~ .~tcrrog~e sur le tail que son dcpn1temcnt BHFM; qui. ~pervisai! l'!l.cthite des 
filiales ho:rs·rqelropol~, dirlge·pur )ean·Fron9pis MAITEJ, membre qu "CQ!nite execufif.a compter 
de ja.nvi~r 2008, ne ·pouvait :Ignorer <Jllc Je compte. ctnit alimente pur des virements eli provenance 
du Tresor Public de Gul!}ee-Eq~hirinlc et de soci~tes cCttnmerciaics, nol;~unmcnt la sqcicte de droil 
equuto~guineen. SO:tv!AGUf FORESTAL. In societe maluisienne .SHIMMER, saus que ces 
niPilYeni.eJ)(s ~re~t~l,J.rS appn~issent justifies par une. operation ¢c~n.omiquc~ commerciule ou 
finan¢icre ·libite pcmlc(lllnt a1nsi le transfert de fcmds provenant de Hmus publics, d1abus tie 
co.nfiatic(? et.dc com1p.~)on (b. 2801). 
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Le directeur juridique, rcp~csenlnnt Le :Bro1.1pe SOCft'TE GBNERALF..., a coutcstc Jcs faits 1:t fail 
part de &011 etom1ement, J!iell<Hl.l en CXt.>rgUG pluSiclltS ¢1cmonts prescntes com. .. tnc C(ant de contexte 
mnis impo.rtnnts a pre~dre CJ:\ considcra!ioil. 

11 a r<lppelc que l'cusembfe des: :opcriltion!\ dou!eu~es avuit r;m lieu en Guinte-Equntorialc, dons unc 
societe dont la SOClli"lE GEN.ERALE dclcnnit une participation inrtis qui n'~tnii pas. sous son 
conttol<;:. Cctte participation avalt ele prh>e pnr In SOCIETE- GE't\TERAI.~ en i 997 ·ou J 998 a lu 
de!n<llldC du Gouvcmement muwais. u s'agissait d'une pctltc sltucture ubri~nnt seulement quoin!. 
pcrso!Jncls expatties. l..,a SOC1BTE GENERi\lE detail pas m;ljoritaire dans .le con.\eil 
d'administr:~tion ct le president du ·conscil d'admfnistration etait pnr nilleurs min.)strc dtl Budget de 
In Guinoc.-Eq~,~aloriale, 1!. -;1 ajout¢ -que l'~lat cquato-guineeJ! ~tail represent~ par deux ditecteurs 
adjoiuts et le dircclcur gcncnil de IIi structure, t1 Ia design(lt(on duqucl In SOCIETE GENER.ALE 
eta it associee mais prise _¢n 1enai!i~ entr~ le presidcn! qu con.scil d11}tlm.inistralion ct les dirccleurs 
generaux adjoints. Vautorit-6 de supervision de ce~c lilt11ctllrc, la COBAC, etait par.ailleuts dirigec 
par l1n gouv~mcur 6q_u_nto.-g\lint$en. 

il it pr~ise que d'u11 polqt de vue pp~rattpi'n~l, ia SOCIETE GENERALE u'avaiL pns acces aux 
com pies tenus par SO.BGE ct .n'avail pas Jcs moyens d'exercer un contr{lli! sur les oper;,fion:; de 
cette S\fUC~!Jii: qui, selon·lui, 6voluait dans u11 contc;xte tres pruticp)j_cr, mnrquc p<\1" une imroixtion 
tres forte des autoritC..c:; localeS dnns lc fortclionnemebt de cclte participation, le tout ctAnt assorti de 
prcssions e_x.cr~ces par ocs meme~ autorites sur les t;Jrgane$ de gouvemant.:c. Cc~ cicmeuts 1es 
nve.icot d'aiUcurs conduits _a consid.~rer que Ia sli1lciure locale eta it cil. renlile contr616e de fait par 
Jes autorile1i locales. 

De favon pLus geuemle, l;t SbCIE':fE GENERALE a considece qu'cllc n'avait auc.un moyen d'agir 
silt les mouvcru.et\1$ dc.mleux constat~s. Son directeur juridiquc a relcve qu'il resultail cles 
deulatations des mahdataire~ sodnu~ de 1!1 structure !peale que Ies operotions dmileus~s nvo:!cnt cte 
portee!> a leur connaissanc.c a posteriori et que, des lors, la SOC'reTE GlWERALC, st:ult:ntent 
nctjorinair~ nc pc'tm•ait elli::"meme en a voir cu c.onnoissance. Si le departcmcnt BIWM p-yai_t pit, de 
fac;:on spotadiql!e ct ala demande exprcsse de la structure locale, donner desrecornnutndatiom: .sur 
ia gcstion ~u d.lspositif anli-blanchitncnl, In SO CrETE GE.NERALE lle. pouv~jt pas, s~.Jo.n lui, etrc 
lel!Ue responsablc en qttalit6 d'actio!i.rJuite de l'absem:e dr;,su1vi local de ce.s rccominandntions. La 
stntcture locale etant plocce sous ln gonvcmunce et 111 ~pervi~on de la COBAC c~ de l'AM.IF en 
charge dti dispositif anU-blanchiment au ~ein de lu zone gcogra_ppjque dans laqueUe ctnir basee Ia 
stntdllre locale, Ia SOCiETE GENERALE n'a,r~it pas v0calion a sc subsdtucr aux .nl!torites de 
tntclle de la stlUc"ture locale en charge de Ia luttc anti-blanchiiJ:lent 

A ('issue de c_e~ inlcrrogatofre de premiere compamtion, Ia uanque a et~ p!acee sous Jc SUi!UL de 
temoin assisle (D_ 2801). 

Les il}\n;stig~tions oht mis en ¢vidence Ie. fait que le pntrimo1ne de Teodot'll NGlJEMA OBIANG 
MANGtJE avail tgalemet~t ete tinance par lc produil d'abus de biens sociaux (D,_ 462, .scclle 
n°FOCH SERVJCBJCL, D465 scelle FOCH SERVICES CL PIECES). Era cffet, pni"Sllelemcnt .aux 
circuils de fmn11ccrrten~ d.ecrils, .les deperu;es et ie 1rain de vi~ de Teodoro OBIANG ont ~l6 assures 
par des fonds en provenance notamment de Ia societe SOMAGUI FORESTAL. Les rcltves des 
compte!> tiancai'r~s de FOCH SER,V~CES pour Ia pCriode 2007-201 I 011t fait apparaitte des 
viremen1s en provenance de cette societ~ pour un monlant de pres de 2,8 millions d'euros. 

D!autrcs dcp~hscs pcr'Sonuelles de 1eodoro NGt.JEMA OBIANG MANGl.JE ont ete priscs c:n 
charges, entlercment ou. particllcmeot, par la socielt SOMAGUI, tcllcs que !'acquisition de 
nomh~ux. vehicu!Cs automobiles {MASERATJ MC 12 immatriculce 527 QGR 75 d'llrie valeur 4e 
709 000 curos, B:ENTLEY AZURE immau-iculee S55 RCJ 75 d'une valeur de 347 010 euros), 
ROLLS ROYCE PH..t\NTOM immntriculec 627 QDG 75 d'une valeur de 395 000 cn_ros, FE.RRAJU 
599 O'rO. Fi iinnuitljculee BB-600-Si) d'unc· valeur de 200 000 ~uros, BUQAlTI VEr'RON 
immalricul~e 616 QXC 75 d'unc valeur clc 1.!96.000 curns, BUGATfi VEYRON immatriculcc W-
7LB-AX d'unc valeur:- de 1 959.048 C1tro~ ell\fERCEDES MAYBAC'H immatriculee 101 PXE 75 
d'uno valeur de 530 000 curos. 
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L'expio!ta~on des documents remis par les aulorit~s americaincs a permis d'.Ctablir en outre que, en 
2004 d~~ l'avociit ctc Teodqro NGUEMA, QBTANG MANGUE avait certifie a !'a vocal de Ia City 
National Bank de Beverly Hills .que Ia somme de 999.950 millioQS <.I.e ~ollnts provcnait d'unc 
;;otJ.tce, l~gnlc, i\ sti\iqjr &es societes SOMAGUI FORESTAL et SOFONI\, bM6c on G\llncc
cquatoriale (D, 213.5). 

Conscicnt qu'il lui serrut difficifc de contoumcr !'accumulation d.Gs indict;s detnontnUll qu'1i nvait 
acgujs et finance en Fnmcc lJP: patrimoine mooiUcr et ltumobilicr considerable -provenant de dclits 
cmnmis dans son pays1. notaminettt d'at~\ntc~ a 1a prohite, Teodoro NGUEMA OBIANG 
MANOu.E. ~ ·~x~l\tSLvePll!lll p.x~ sti defense sur uue immunite penalc dont il pretendaiL beotficicr et 
Sill' Ia prolc:ction ~plomaljgti¢ S'Attachant a ce Jlli.\Iimojnc. . 

I/informa(ion ju<,licinire a p·crmis de con~er que ni lui-tneni.e; ni son patcimoinc:: ne pouvaicnl 
pretendre beneficicr d\uic qtlelconq\te irtllnunltc lui pennettnnt ~l'echappcr a l'aclion judiciaire en 
France. 

2°. 2 ·Le =stntut de l'eodQro NGUEMA OBIA}iG MANGUE ct de son 
pri.tt:hrioine en Ftancl! : l'absencc d'immun.ite 

Tc9d~ro t-iGUEf\1A Of3W-1G MA.:t'!GUE, ministre de 1'agriculture et des forets au momeul de 
1'q1ivethlre de l'infonnalic.in judida.irn,. a eta nonlirte 1~ :1:1 :mai 2012, peu apres ses prcmien:$ 
convoclitio.P.:;jpd)ciairey~ 9etixicine vice-president. de la Guiilee•Equaiorialc, cuilrge de Ia d~fense et 
tic Ia securite de l'Etat (decrel n°6412012 en date d\t2l mai 201~). · 

Pendant· toute 1a dun~e de l1ihfomiation, i1 a deploye son t.net·gie, via ses avoca(s frnn9aiS, a ne pas 
s'expliqucr su~ ~C! -fond ct a prcLendte beuefici~r d\!11e ·i~tmunit6 penal~ Iiee- it son slat\lt de minislre
puis de 2eme viCe-president de son pays. De Ia tnem~ mani~; il a soutenu C!UI! les biens saisis, a. 
c.omnien~~ par t'~tltel parti¢\llier, J'avaient ete pe municrc j!Icga!e. 

L!!·l b 09toh.rc .2Q 1 I, Ia s!'rvi.ce 9n ·protoco ic du ni.inisLete de.s affalres eu-anghes a ?te intel7oge pnr 
les. magistrats instructcurs-il propos :de. soo ~vc:otuelle immunite et le ~tntut de I:imm¢uble s.ituc 4Z 
ll.V~Qii.c ·Foch a ·Paris ·x l.Q~me) :(r?', 400) .. 'l:.e 1.1 octobte 2011, ce serVice. R lndique que Teodoro 
NGUEMA OBIANG 'MAN'GVE n'Ctail. pas un agent diplolnatiquc en fonction en Franc;e et qu'il 
n'elilit ·pas eoregistre :au P·ro\ocolcL n d.eviiit des lol"S etrc ctmsider~ ~otiiiJie releY1urt du droit 
CQmmun (D. 40i). L'~immeuble n'aw\t jamcis par a11Ieilrs 6te reconnu cOlDl!lC relevant de Ia 
missiqn dij:ll~m,atiq~c de. ia .R6pi.tbliqu~ ·c1e duinee-Equatoriale. II .de.vail done, lt)i nussi, etre 
consid.er~ ~ommc relevant du droit commun. (D. 401 ), 

Suisis pru' Teodoro· NG(fa.tA.QB!A.NO NJANGt1E, Ia CQut d'appel1 pqis 1:a Cqur de cas!iat\oq, ont 
clt~~ept ecnrte·J~ prcteridii~ ID\I!i\lnite derriere hiquellc cclui-ci a pense pouvoir se ~trancher (D. 
551,695 &..702, 105, 186~,.2171, 2210). 

Convoque .A p}u~icW? ·tepri~~. directpmen~ ou par lq voic diplorpatiquc, par Jes thagistrnls 
insfl\lcteuri~ il lie s'~st:preseote '11 aucune convocalioh. 

Convoque_ Je ~~:·janvier: 2012 pour une premiere comparuijon prevue le I er mars 20 12, il u'a pas 
~;omparu (D. SSJ:} 

Convoque de rtouveau:.P9~tf .lc 11 juiU~t1012·, il n'a pas davantage con)paru (D. 695, 705). 

Tinuit l.~t. consequence de lies ~6[ailliinocs, Jes magis frats inslniclcurs Qnt dcliiin!, !c lJjui lkt 20 1·2, 
un m;mdat d'arret.u.soo·enconi;-c. T~odoro NGUEMA 013IANG MAN.OUE a contestJ ce tn<mdHt 
d'a~t p~r.·!a v9~~ ~turneql!ct~ ~n ~uJlitc. 
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Statuant sur celte rcquctc, Ia chautbrc de !'instruction a expose que si Ia conlmne inlemationa!e, en 
I'aQ~erice de dispositio115 int((rriationales COJltraire.~. s'oppose h Ia poursuit~ des Elats devant ies 
juridictions pennies d'Un E!at ett-anger, ct que cettc coutume s'<!teml llUX organcs et entites que 
consti!ucrH .l'cmanotion de cet E~u!1 aiosi qu'a 1eul1! age!Jts en rai.sou d'acles qui releve11t de .fa 
souvcrainctc de l'Etnt oonceme, ce principe trouve ses limites dans liexercice de fonctioM etaiiqucs 
(Ch.Crirn. 19 jnnvicr 20 l 0, 14 mni- 2002. e! 23 novembre 2004). 

En l'esprxc, lcs falls de blauch_iir\ertt cl/ou de rel~eol tommis sUJ' k letritoire nnti.onal frun9ais 
s'ngit:>sunf de l'ncquisilion de pmrimoines mobi!iers ou ·inimobi!iers H des fins exclusjvcmcnt 
pcrsonnelles onl clc considGrcs couun~ dttachablcs de l'exercicc qcs fonc{ions elnliqucs prot~gecs 
par in coulumc lntcmationnle nu nom des principcs de souvcra.i11et6 et d' imnmnite diplomatique. 

En consequcnc.;c, pour la cour cl•appcl, Ia Rcpubliqu(! de Guince-Equatoriale c:sl mal fondl:e it 
soutcnir que Ia procedure etuit irrcguliere a !'egnrd de son chef de l'Ellit et de son ministre de 
l'agriculture c1. des iorets, devcnu. second vice presideut de fa R~publique au jour ou il s'~st stt vise 
par Ja d.elivran~.:e d'lille conv'ocntion n cornpruilitre devant les juge d'imtntctioii pour reptmdre d'une 
evefl:tUelle mise crt exnrnen el <j\l'i.l s'est su )'objel d'tltl mnndar d;itn~t intemationnl. · 

Lacour tl'appe! a cousiden! par ailll:ur:> cp.Jc, pat nn"Ct du S nvril201 0, In cbmnbrc criminello de la 
Cour de cassation n cstitne, a propos de !'etl:ncluc de l'itumunir~ diplomatique conJcn..~ par lo 
Co!lvcnlion de Vicnnc clu 18 Avrill961 et au regard de l'ac~ord de siege du 2 juillet 1954 entre Ia 
Fnmce et L'UNESCO, que les -asents diplomaliques ayanl Ia 'natioltalite de l'Etat accrt!dilaire 11e 

bCncficient d~ I'ini.nmnitc de j·uridiction et de Pinviolabilit6 que pour le~ actes accomplis d.ms 
l'exercicc rle teurs fonctiOJ?.S. Or, tel n'esi pas le C!I.S ell l'esp~ce, les fnits imputes a Tcodom 
NOUEMA OBlANO MANGUE relevant exclusivement dt: sa vie privee t!n Fntpce. 

Pour. Ia chambre d~ l'instr\lctlon! la fncme anal)'.SI'! doit.p.rcvnloir, eli .;g;u11 aux qttalites di;;!inctes de 
rninistre de I'O!,.'T'icul~m: el des forels ~l d~ second vice-prcsidcnl de Ja Republique dt: lu Guirti:c
Equaloriale, prcCitiant que C{;lt<: dcwiere qualilc (I cte COtlfcrCc a Teodoro NGUEMA. ()BIANG 
MANGUE lc 21 M!li 2012, date 3 lnquc!lc lcs actes de la pmcedurc, commc la premiere 
convocation du 22 jan vie; 40) 2, laissa.ient pressentir a !'interesse son eventuelle mise en exam en, 
OU Ja deJivrance d'lin mandat d'arrcl n SOil eucontre. 

Pour la cour d'uppd, les jvges d'im;(ruction on! des Jors eh! bien fondes il dclivrer un mandat d'arret 
u :;ou cncontte, celui·ci ayunt refuse de cornparaitre eL de repondre aux dell< convocations p·our 
premiere compnru!lcm voire·pouJ· unc mise en examen qui visait des actcs commls en Frruicc, daus 
!(~ cadre de sa vie privee. 

Le 14 novembrc :2013, lcs ~agistrnis instructeun; ont udrcss6 nu,." nutorjtes judiciaire;; de Guinec
Equ.aioriale une (.:ornmlssion rogat<1ire internalionale au.'\ fins cle mise en exnmen de Teodoro 
NGUEMA OBlANCJ, sur Je fondcmcnt de Ia Convention des Natiou.s-lhlie!! <:ootre J.a criniit1a!jtc 
organisce tr:ansnationalc du 15 novcmlm.". 2000. EJie a et~ cxccutee par les auto riles equalo
guineennes. 

Le I 8 mars. 2014, lorn d'uiie audience tenu6 a Mal ago (Guin~Eqtiatoria!e) n Ia queUe les magistrats 
insln!cteurs ont assistc par vl~io-conlercnce, Teodoro NGUEMA OBIANG MANGL'E a cte 
tormet!emenl mis en exnmcn pour :woir a Pans et sur le territoirc national courant 1997 ct jusqu'ou 
mois d'octobre 2011, dans rous lei cas pourtme pt:riode uon couvertt! par Ia prescription, apporte 
sou concours a des oper.atiQns d'investissemcnts cnclies ou de conversion du produit direct ou 
indirect d'un. crime ou d1un qelit. en !'occurrence des delils d'a.bus de biens sociaux, detournement 
de fonds publics~ abus de confiancc ct corruption, en. itcquer;ml plusieurs biens mobiliers et 
immobi!icm et prnce.dnnt atl paiement de 11lusimu~ prest<~iions de service, pade biuis des fonds des 
socictes EDDM, SOCAGE cf SOMAGUI FORESTAL, faits qualifiC.~ de hlanchiment des dclits 
susmentionnes (D. 1860, Hl6(i, 2171 ). 
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n ll refuse de repondre·aux questions posces en s'est conicntant d'expliqucr qu'cn qualitc de 2eme 
vice-president. de li:l R6publiHtie 9e G\1ince-Equutoriulc en charge de la dl:ft.'Ilse et de ]tl. securite 
dcpuis le 21 mai 2012 11-bC.nefitiait d'unc irnmuoitf de juridictiL"~ll totule peridunl lc h:mps de 
l'cxcrdce ~e st:s f9nqqoils, N'ny~t p\IS renonc.e n ccttc in:l.m\)nit6 ct celie-ci n'ayant pus ~l~ levee 
pur son gouvcmcment, il a es:inu!-qu'il lui etail impo.ssible de repondre uux questions po~ees (D. 
1860, 1866} 

Lc 3 t juillet 2014, T~:odon1 NGIJEMA OBIANG MANGUE a saisi Ia cllambre de !'instruction 
<l'nttl! requete-- en nnllite en vue d'obtenir l'annulation de sa misr: en exnmen en rah.on d'uoc 
prttct1dlic immunitc·et de .vqir declarer frreccvable !a constitution de partie civile inltia1c. 

Cettc requele a ct~· rejetee pnr Ia juri~iction qui, a pres a voir rappele 9u'il etait de jurispruclt:nce 
constante que Ia c.outume internntiormle qui s• oppose n Ia puJirsuite des Etats devant les juridictions 
penates d'un Etat i:q-Ji!lger ~'elend uux. orga!)es ·et crttHes <tui t.onsliiuent ~'chnnnntion de I'Eu1t ninsi 
qu'l\leun; agents tm ralso.n d'actes qul relevent de lp souverainctc d;; I'.Etflt concernc, a considere 
que ce principe trouvait -Ub~ li-piitc dans 1it nature nietiJe des actes objet de.~ pourmiites, ce'l demiers 
devant s'inscrire en lien avec lcs fonctions etatiques pour fuire l'objet d'ttne protection particuliere. 
Elle a decide que l~s faits: commis ·sur 1e tcrritoire national fui.Jl(;ais consist ant uotnmment en 
l'ncquisition de patr'imoines moblliers ou i"mntobiliers n des fins exclusivemcnt .personnelles entre 
1997 ct 20 II etaicnt dctucltnbJes do l'cxcrcice de tdlcs fonctions elatiqucs. 

Lo c\:um)bre de l'in~iruction a aussi considerc que Ia l.llcUlc condition tc.nanl ;'lu rapport tmlrc ks 
.fn.its rcproches et I~ ex.ercico de In souycrainct~ s'nppliqua.it a I 'inununit6 diplomatique- prevue par la 
Convention de Vie~e 9iJ. 18 avril t96I, quatitlant de « nomination de ·circonstancc >> cclle rll! 
I' interesse nu postc de second vice-president 

Par arret du 15 decembre 2Ql~. slatuant.~ur lc: pourvoi forme par T.;:odoro NOUEMA OBIANG 
M:.ANGUE, Ia Gout' de cassntioti n co~ttr.m~ la decision de Ia cbambre de 1\n:;truct.ion. f..,a chambrc 
criminelle n tcjctc le tiioyen du Jiourvoi qui rcprochaitnotamtiJent a l'arret attaquc de n'avoir pas 
faj~ applica.tian de f'.irnm!J.I)ite· pe.rsonnelle en consideration des foncl1on~ exen::ees par le mis en 
cxameh. Bile a approuv6. le-rcfus ·du .bcmWce de l'immunitc de jwidiction penale, d'unc part, en 
avanr;an~ s'agiSsll!lt"Cle l'inimu.nhe per~o.rtnelle, que «le!ifoilctions du dema~d~ur ne sont pus cellcs 
de chef d'Etat, d.t: chef du gouvemcmcnt ou dt: mini~lrc des affaires cltiUlgcresJ), d'll\tlre part, sur lc 
p!;\n d.e 1'!mm.unile hlatcriell~; e11 c~m."fitmaut l'alinlyse de In cotlf d'nppel, ¢oQsidem11t qu'il resulwit 
de "l'un·ei t,'t. des·.piecc::s de lo pi'Q\:6durc que l'ens~:mblc de:> infractiotis reprochees; k bhmchifneut 
de lc~,r produ(~ ·a)1Unt Ct! op6.re en F(ancc, a lcs supposer etablio;:s, onl Cte commiscs a ·des fins 
per$O!}nellcs nvani: son c.ntre~ <h.ms scs fonctions nctuollcs, a l'epoque·ou il.oxcJVnit les !unctions de 
niinistre,~c l'ngrictl~ture ~=:tdc~.foret$, 

S'ngissar:it de Ia fecevnbilite <lela c6nstitutipt\ de partie civile, c~u\esr:ee slir le fondetnent d'u1ie 
pr~tcnditc violation .de· 1 1~rticle 85 du code d~ procedure peonle, Ia chanibre criminelle s'est 
conter~t~.e de rappeler·le:ch~mp de competence de Ia chiunhre de !'instruction Jorsquiclle est snisie 
d'une n;quete en null itt! d'a.ctes de lu procedure. Bile a rep roche a hi juri diCtion d'ayolr slutue silr lti 
dctilunde· du ·mis en exatncri 'vi.~aht a .l'llrinU:Iatidn d'a.ctes de J;illformation eonccmant 
1'irr~c-evs,bilite· alleguee de Ia constitution de ptu1ic civile mais n consider.! que .l'a.rrct n'erwournit 
pns Ia censure «des tors que ccttc e~ceplion devnit ctre stittinise l\u juge dyiristrilction afin: qu'H 
stntu~ P3:1' ordonnunce susceptible d'"appehl. 

Le.s moyens. so~leves ·par teodoro NGUEMA OB1AN"G MANGUE :pour tenter de faire echupper 
so11 pat.riinC1ii1e !!!IX sai~iesjlldicial~ n'ont pns dt!Vimtat,"C prospcre. 

Le servict: <.lu· protocoJe de tninistcrc des nffaires ctiMgorcs n 6uis un avis ~ur lc statut de 
l'imm~mb.te si~ue ~ Pari~, 42 nvenue foch .(D. 400, 40 I, 531 A 541, -?43) daus lequel il indiqu~ 
daircmci1t·quc i':i:mhcuble ndhit pils:partie des immeubles relevant deb convention de \i)eluie du 
18 avril 19"6·1. sur les rela.tions diplomatiqucs, qn'ii o'ctait aiTccte ·ui ~ Ia. cbancellerie de Ia 
Rcpuhliqtit: de Guincc.-Eq~nlqnu!c, ni it lo residence. de l'umbassndeur, ni .it cdle d'un a_gcnt de 
l'aiub~ssad.e~ 
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L'amhassade do la Republiquc de Guinec-Equiltori.:~Je u, par note verb ale, iilformc le prolocok que 
u1'ambassadc disposal! dcpuis pf~sieurs annees d'un immeubltr sllue itu 41 avenue Fo~h a Paris 16)> 
qu'dlc utilisail pour l'sccomplissernent ocs fo:OcliOllS de Stl mission diploinatique s;ms qu'cllt: ne 
!'a it formalis~ expressement. Se rcfcrant a l'unid~. 22 de l~:t cimvct)liO!) ~!e Vicnuc precitce, et 
precisant qu'il s'ugissait de locnux de la rrussiot1 diplomatique, eile avait olors dermrnde 
o111cicllcmcn( aux. au~orif¢s fran~aiscs In proteclion des dits locaux. 

Le service du protocole a. pur noto verbal~. ~pood\1 que l'iuuucuhle 11e f!l158it p;:~s pad it!' des locaux 
relevant de Ia mis!;ion d!plomalique de ln Rcpubliquc de ·Guinec-Equatoriaie, qu'il rclcvail du 
douuii:nc pri~ ~t, de ce fnit, du droi! coit'l.tilun. II n fait sfivoir aux nutorites de Gw!lee-cquatorialc 
qu'iJ u'ctait pas pos:.1blc de fair:c droit a la dcmandc de l'ambass.ade. 

ll n, en -outre, rappele qu'un immeubte relevnnt r!u statut diplumotique dcv1lit ctre dec! Me cooun~: tel 
au Protoc9le avec l.me qute d'entree pr~~ise dan:; le!i local! X. Urie foh.-les ,~[~!ions efft-'Ctu6es sur 
ln n!alite de l'affecl·ation de 11mmeubl<:; le Protocolc en r~.---cowtrussait lc caract ere officid ;mpres de 
l'adrninistration frttn¢aisc cunforni.ihn<:nl nux dispos~tions pertit1<;ntcs de Ia con_veh!ion de Vienne du 
!8 avril 1961 sur lcs :relalions diploDliltiques. En l't!spece, J'lmmeuble du 42 avenue Focb a Pads n'a 
jainnis ett I:CCOIUiU par le Piotocole COin!Jl~ teie\larJt de Ia JJi.ission dil)lom_lltiqtie ae la Repuhllqlic 
de Guinee~Equatoriale. 

Uue operatiou de perqui:sition a ete ·mcnec &Ur Ies Iicux n t..'<~mpter. du 14 fcvner 1Q J 2. De n.ornbrcux 
objets de ''tdeur ont ete ~us is. 

Dn11s urt courricr du 25 avdl 20!2 :ulresse aux mugililni\S iMiruc~curs et all pnlc11reur de l..a 
Republique de Paris, u116rieurerncnt n la pcrqui!litif)n n~ali!:ce par lcs cnqu<!t~urs, l'ambnssndc de Ia 
Republiquc d~ Guinec~Equatoriale a soutenu que lc~ lqcaux du 42 avenue Foch il Paris dcvnient 
bcneticicr etc Ia protection diplomatique pour avoir ~te declar~s co1'ome loc.aux diplomatiques le 4 
octobre 2011. Elle a contcste l'appreciat!on du ministe.re. des affaires enungeres en consider.anl q\le 
In reconn.aissance officie11e de _In qun!ile de iocau~ dip!omati.c1u<::s s'appreciait a l'atfec~ation 
effective des locnux. aux services de la mission dipl6mut.ique. Elle n'u pas hesit6 a qualifier Je.s 
mesmes de sah;ics pri:ics de (<Spoliation de biens de Ia Rcpubliquc de Guin~e-Equatorialc»(D, 631 ), 

L'cnsetuble des clemenL'> convergcnts rccueillis au cours de !'i.I)fonnati~;>n pennottent d'analyscr lcs 
demarches entrepl'i.SeR comi:ne des mnnocuvres destinees a fuire echappcr Jc patrimoine privc du fils 
du president de Ia R~publique de Guiuee-Equatoriales uux mesures de snisics judiciuires reatisees 
dans l'immctible, pmpriet6 privec de Tcodoro NGUEMA OBIANG M~"{'GUE ct aflbctee a son 
uaug~ personnel, ~11 pl'elendant qu'il ~lewit benet'~cier de.ln pro~ec;tion diplomatique. 

Lc I 9 ju.ilict 2012, a !'issue de Ia. pc·rquisitic;m des lleux, lcs magiStt"Bis in_structeurs ontlogiqncmen~ 
rendu une ordonnunce de -saisie penale immoblllere, moth'ee par le f.ttit <J.tlc les invbstigations 
avaient demontri que l'imrneubfe du 42 avenue Foch i\ Paris CH>e1i:te) delenu par six socicics 
suisses el fran~aiscs, n ele finandi en tout ou partie- avec- Je produit des infrnciion~ visces pnr 
l'h1formntion judicinfre ct constituc f'<Jbjet du bl:.uichiment des infractions d'abus de biens soeiaux, 
abus. de confiance et de Mtournemenl de fonds P•lbllcs. L'ordonnance a en outre rclcve que 
Teodoro NGUEMA OBIANG MANGVE disp<.~suil de ht·Jii~re d,ispusition du dit inimctible, en 
reprenant l'cnsemblc Q.es elcmcn!s d'invcstigation.c:; dernn..'ltrant qu'il etsit le veritable proprictaire de 
l'immeuble et qu'.nu sens de !'article I 3 l-21 du code penal i1 en avait Ia tibre disposition. 
L"illUlleuble encournit done In confiscation en tant qu'objei diqm~ opemtion de plnccmenl, de 
dissinwlation ct de conversion -de fonds prqvenant d'infn1ctions de delouruement de fonds ·publics, 
d'abus de biens sociaux, d'abus de confiance. 

Snisie sur nppel de Teodoro NGUEMA OBTA:"'l"G MANGUE, Ia cliiHnbre de l'instrudwn .a 
confirmc !'ordonnance, 
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L'ensemble des ucte.s utilcs 4 .Ia mMil'cstnt:ion de lu -vent C.: ll)•anl 6ie nccomplis pour cc qui_ coJ.l<:eme 
les faits qui sc .sout-deroufcs·sur lc tcrritoire nutionul relulifs a des infractions d'origine commises 
en Guinec-Equnloriale, c~ v61ct de I 'ittformation judiciaire a ete consider<!, a juste titre, conu.-ne 
tcnnine.-. 

.Surles f~it~ rel:itifs a Tcodoro NGUEMJ\ OBfANG .MANGUE 

Dans ca volcLdc J'iriforpJ.Btion, Tcorcido NGUEMA ODIANG MANGU.E a etc mis eu examen des 
chefs de blauchimcut d~abus 'de biens sociaux, blanchiment de d~tournements de fonds publics, 
bhmchim.~rtt g'ab'us ~e coi1f!IJlice e~ bltmchim~~t de cotruption, pour avo it a Paris et sur 'le territo~ 
na!ionnl courant '1'997 ct jusqu'nu rnois d'octObre 2011, dans 10\lS lcs ens pour \tne periode non 
couvt!rte pilt Ia pre~cripiion,-~pporlc son co119oun: a des operations d'itwestissei~ct\ts caches· ou de 
conversion du.proclu.\1 direcl ou imli~l d'un crim~ ou. d'uu dolit, en l'occur:rence des delits d'abus 
de biens s~ciaux, d6tou¢emeilt de fonds l'ubl1cs, abus de confilltlce et corhi_ption, en acquerant 
plU.SiCUl'S biens tnObili.ers ct itnlllOQiliers ·Cl p{OCedant caU paiement -dq pJusieurs ptestutious de 
service, p~r le biais.de11 fonds des societes EDUM, SOCAGE et SOMAGlfl 'FORESTAL. 

L'infractioll: de·blnnchimcut nyanl vuh.1 sa mis en cxarilcn suppose qu'il soit etnbli qtt'il a it apportc 
son concours n une op~ration de· placement, de dissimulation ou de conve~s1on par des actes .de 
placeifiebt; de dlssimulatiOJ:l ou .de conversion des. fbuds. 

fl. doit ~nsuite elab\i qilc <:<=6 fouds proYicJine.nt d'ipfraclions priiJcjpaJcs OU I\OTigin:tif~S}) 1 en 
1 1e~-pC.ce de cotruplitlO, d'ctotinu;:rtleOIS 1Jc rands pubiics, abu9 de COlliia,llCC Cl abus de .biens sociau.x, 
qu'}J convicnt .d'e!.rc en mesurc de catncteris.cr. 

En appli'cation du pr.iilcipe de !'autonomic de !'infraction ue .blanchhnc:nt, il convient de rappeler 
que le fait que les 'infractions originuires alent ete conunist"$ iJ l'elranger ne constitue pas un 
obstacle imx: pourSuites d partir du moment ou I' infraction de bian9himent a ete conunise sur le 
terrjtoire de la·.R~publique. En raisou du caracU:re dist.inc! de l'infulctioru'lc hlanchimcnt, [c lieu de 
commission de !'infraction d'origlne est indifierent. La scule- demonsttation de la :rc;alisntil)I\ de In 
r.:orrunission des fnits de bfapchiruenL sur le tcrritoirc de Ia R6publlque suftit a etabitr les 
comp~te.nccs legales c;l judiclai£~:1! ~~l~tah;~. 

De In milme maniere,_ i1 importe peu de vGri!Ier lu redproclle tlc l'incrun.ination des mfrnctions 
d'origine puisque celle-ci ~t indiflercnte en tnisOI), 'Ia encore, du ptincipe de l1autonomie de 
!'infraction do blnuchimerit. 

Lcs tcxtes reprcssifs dcfurissunt-lc dclit de btnnchimcnt n'irnposenl done lii que les jnfractions aynnt 
pemli~ d'obtenir les somrnes blanc hies aient eu lieu sur le teni.lolro ~aHonal ni que les juddic!ions 
francai~:; s~ient compe\entes· pQur les poursuivre. La qualification· des infr.~c(ions d'origine do it 
ctre realisec a\l regard d~ la loi frailyai~ t'h raison; la encore, de i•aul_onomie de tipfractjon d,c 
blanchiment. Aulrement dit, le fait d'origine conuuis a l'etmng~r doit ,~t.fe ql!nlifi~ 1::omme s'il nvait 
etC: conunis sur lc h-'rrit<?ire de.,l11 Rf.putiUque_ 

En c<msequence, sculc 1a lei ira!wnise est compclcntc p6ur prccMer, non seiilenieill a Ia 
qualification d1"1 fait d~ blandurnent mais egalemelit a Ia qualification du fait delicniel ~·origine .. 

Gn l'espcce, l'intonuation judiciairc a pennis d'etnblir que Tcodoro· NGUEMA OBIANG 
MANGUE, fils de 1eodoro ODlANG NGUEMA, president de Ia Republique de Guinet:
Equntorialc, alots _qu'il. eta1t mi11illtr9 de l'ngricultu~ ct ~cs forets de ~on P'!Ys· a <~tquis en france, 
entre 2007 ~L 2011, lioil dircctt:mctit, soi1 par l'intemlediaire de pret.c-p.oms ou sociclei ccrnns, u.n 
patcimoine. mo~ilier ct in:unobllier eynluc a plusieurs diuines de milliqns d'curos. Cc patrin'loine B 

ete identifiC et, pour parlie, sni~i. 
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* Tcoqoro NGUfJ\·IA OBIANG MANGUE n invesF d;v1s \lne collcctiop de v.chiculcs de 
grand luxe. Ln dc':~ouverte ;'i l'a.ris de son pare automobile a penni~ de sai~ir, ct mcmc de. vcndre 
avnntjugcmcnt, plusicurs de ces vchiculcs. 

" U a cgaJemcnt invcsti dans l'achat de·tpeub~ QbjetS fl'art, tabJe<IUfr, hlioux et V8~ents 
deluxe. 

Ces achll!s ont etc puyes dircctemeut it son 110m X!tlls 4g;tlemer!t ·par l'iillorincdiairc des soci61es 
equato-guinecnnes S01\.1AGUI fORESTAL, SOCAGE et EDUM. 

* fl a cgakment ncquis en janvie.r 2(105, poU~ Ull nlQI~tant de 25 mi!Jions d'~uros, par Je 
rachat. des patts de socictes suisses, pi·opr.letail·es \lfficiel~j un ensemble ii'll.m<?bilier situe 42 avenue 
Foch n Paris, evl!iue a 1)0 millions d'curos. 

D'irnportan~ travaux. y ont 6t~ rbtliacs, entre. 2005 et ~007, pour un monla."ll estiqte a l2 millions 
d'euros, principnlemcnt depuis lU1 compt~ bancairc a son nom rnais egalement n celui de Ia societe 
SOMAGUlPORESTAL. 

Metnc si les socieres suisses son! offidellem~nt proprit!laires du bien immobllier, Teodoro 
NGUF.MA OBTANG MANGUE en est li::: verltnble proprietnire, I'Qccupant a t,itre privatif l~l se 
compmiaut sans equivoque comrue 1e Jl!a.ilre des Jicux. 

Le contmt de cession des parts des societes suiss<:·s du 18 deccmbre 2004 pour un montant de 
2S.O!S.OOO euros a ele decouvert en Suisse et fnit appar.Ufie qu'iJ esr bien· l'acqucreur du bien 
immobilier, n titre prlve. 

Les charges d frais de gcstl~m du bien irnmobilkr ool etc puycs par des flux fmancier~ en 
provenance de !a Guinec-Ellil<llOrinic, phts prccis6ncntde Ia soci6tc SOMAGUI FORESTAL. 

ll rcsultc d'u.he rleclaration des plus-values pour l'annee 2011 que Teodoro NOUF.MA OIJV\NG 
MANGUE aur~it cede scs d.roits sociaux detcnus danR les societcs ~misses copropri~~rcs mt proti.t 
de !'~tat de Guincc~&juutoriale. C~.o>ttc operation pn!sente toutes les caracteri~>tiques d'un hahillage 
juridique destine a !cuter de falre echappcr l'immeublc a unc mesurc de saisie. 

Les investigations out done permis d'etnblir que l'immeuble est un bien prive et en autun ens une 
representa1ion diplomaiique sur Je terl'itoire frnn<;ais, 

Cet CI!S~mble inunobilier, propriete de Toodoro NGUEMA OBIANG MANGUE, dont il nvnit Ia 
libre disposition, ne beneficie d'11ucune protection juridique car 11c relevant pas de In mis!lion 
diplomatique d,e Ia R.Cpu'blique de Guinee-equ.atoriale. 11 a logiquement ete 1;aisi dans Ie cadre de fa 
prcscnic infonna1ionjudiclaire. 

Les invt:stigalions onl egalement pem1is dtl deLcmiliit:t Ia mnniere dont il av<J!t pu fiwmcer son 
pntri!Tloioe. II a ainsi ct¢ ctabli que les fonds ayant t>enuis son financcment provcnaknt de la 
comruissioil des delits coinmis en Republique de Guincc-Cquilt,)t1ale. 

Teodoro NGUEMA OBlANG MA.;.\/GUE, eii sa qua lite de minist:re, de 1996 1\ 2012, s'est constitue 
ce patrimoiue en in,vestissanl en Ftance lc prudtiil des deto\lmcmehts de fonds publics, de 
conuptiou ou d'abus de biens :socinux commis en Gufuee-CquntC!rialc, ce qui est dcmontrc par 
l'nnalysc des diff~rents flt1x financiers el par plusieurs t~moignagt:S 11yont permis d'ctabiir In 
maniere dont il a capte dnns son pays, de manicrc illegal e. des funds cnsuite invcs(is en France. 
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Tcodoro NGUEMA OBIANG MANGUE s'est cnrichi en obtellaJlt des payements de socict6s 
priv~es en cuntrepnrtic de l'oblcntion d'nv.toriStltion~ admin.islrotives, en d~tO\thlanl des fonds 
publics \m provenance du Tresor Public de Guirlee-Cquntori~le. et en utilisnnt, n des fins 
pcrsonnelles, des fonds app:~rtennnt a plu.@jti~.sl)cletes .equ~lo-guineellnes, 

Ces fnits sont constitutifs des Infractions de cpnuptiQn, detournement c.le fonds publics, <l'nbu!> d9 
~ieJlS so~inux el. d'nbus f:le confi;mcc. 

11 a ensuite place, dissimule et converli ccs fonds en France en se constituant un patrimoine 
compos6 de biens mobilicrs ct ini.rriohili~ts t!e luxe, b!;u~c)iissant cinsi ell france le produit de ces 
Infractions comrnises en Guinee-equatoriale. 

Sn. quulite d'auteur de l'infruction principnle n'est pos exclusive de: ccllc d'nuleur de l'infmcllon de 
blonch)mcnt consecutive. 11 ne bcnc!ici~ ~·aucun6 iimhunite susceptible de faire obstacle a dc.:s 
poursuitcs. 

En i'et!\t de !'ensemble des charges accumule~ toul au long de 111 procedure, if convient de 
reuvoycr Teodoro NGUEMA OBIANG MANGUE du chef de bJnnchimcnt de cri~c ou dellt.. en 
1'csp6<;e d'!lbliS de b:Iens socilmx; deto~rnemenl de fonds publics, abus de coafianca et de 
.corruptlon. 

Sur lts faits relatif.o; 3 Ia SOCIETE GENERAl,E; 

La SOCIETE GENERAtE a ete placee sous.le statut de te1i10in nssiste pour avolr a Pnris, courant 
janvier 20_05 a dl:cembre 2011 ,. en tout cn.s sur le terrltoire ri?~omil et dcpuis un temps nori couvert 
pill' la prescription, npporte son conc<:mrs. ·a ·\m.e cijicrntion de. placeiJient, d.c dissimulation ou de 
conversion du p1'9duit direct ou indirect d'u!) .crime ou d'un deli!, ·CiJ. l'espccc CJl pcr;mclla~lt 
l'c.xecution par s11 Iilinle SGBGE des ordrcs de vircmcnts dep~is lc cornplc ouvert dans lc~ Hvres de 
cctte fllialc itu IlO!TI de Teo9qro NGtTE1\:fA OJ3V\NG pour des montant.~ cstimt~ ~ cnvimn 65 
millions d'curos a dcstinntion des Flats-lJnis, de .Ia Sui~se ou de pays de Ia. zone euro. 

II est upparu que lu SGBGE,.filiruc do I~ SOCIETE GENERALB, avHit t~m nn t81~ important dam; 
Jc 1rnnsferj de flux lin~ci~rs vets l'ir)iernat.ionaJ d~pl.!j~ d¢s comptes brmctlkes utifises par T~orudo 
NOUEMA ODIANG· MANGUE soiL h titre personnel soit au uoms des societe:; SOJvlAGUT 
FORESTAlo~, EPU.M, ~ "(3LOJ3A. 

J~s in,•estigations o.1it c_ondl:lfL ·a s'interrogc:r sur ~ mal\iQro dont lu. SOCIETE G:t."NERALE uvuit 
pcrm.is.l'e.~C:Culion, par s.a' tili~Tc SGBOE, des ordres de vircmei\ts depuis lecompte ouvert dans les 
Ji-1,.,-es :de cette "filinle au li.Q!n de7eodqro NGUEMA OEl.ANfi pour des ti\ontruM cstimcs a e!lvirou 
6Smillio11s d'eur(N.· a des_tirt~tiOii de.yEtuts-lJm). de Ia Suisse ou de pays c/1] la zone euro, alors que 
.~_oti depill'ie~tleilt .tut.tM. qut siipen•i.y,1ir l.'act(liite des filiales hors met.ropole di"rige par Jean~ 
Frmwois I"viAJTE!, memh_ic du· comitc execut[{ a ·comjJf(!t' de janvier 2008, ne pouvail ig11orcr qu£: 
lC! cbn.IJ?ll' alinwn,ie ·par. d~Jf \•il·e,i:cms· e1~ prrNtmiincc d1t .Tretwr Public de .Gilinae-Etjilf.JtoriulC!, 
noiamm~nt la . .ro{:iJtti dq. droit.equato-guilleen SOM.AGUJ FORESTAL, fa societe .~'HJUfvJER, sans 
q/~e ces T1101fl'e.ments· creditctlrs·appamissen.J juslij1es parune opcraliCJli econamique, tommt?rcinle 
ou finat~chir4 llcitl! permelfqnt~ainsl le· transfer! de fonds provenant de fonds public.t, d'(Tbus de 
confiance t.!t de co_i1'UjJlib1i. 

Les conditions· Huitit:ulier~:s ue fonctionbem~nt allxque!Ies cette filial~ de Ia SOCIETE 
QENF.R.ALE. fl. cte St?.utni_~C! en ·Guim~e:.Equa,tori.a!e~ ~·agissnnt plus pnrticulieremcnl de3 comples 
baucaires du .ills du president de In Rcpu~liquc de ce pays, et l'abseuce de moyens veritablcs 
~·a~ti.ons ~~ d~ c{ln~rol~ P{lr Ju. ~OClET_E GENg~ALR ont cnnduh k: magistrot instmcteur" fhlrc 
bcnciicier cettc pcn;ounc morale du ntahit de temoin qssistc _pour ces faits qmilifies de blnnchiment 
de~ 0,6Ii~s de c~rruption, detourrienietit.s de fon¢; ptlhllcs et d;al,lus de confiance. 

34 

. ·····-. ,; ·~····· 



2016/05/25 12:37:24 
0144329878 

36 /37 

03963/35 
Au vu de ccs elements, il n'e>;iste pns de charges iiuffisantes a l'e11tontre de Ia SOCIBTE 
GENERALE d'avpir clle-~J~eme vofontafremenlappone son concours o~ partjcipe a uoe actiyite de 
blMchiment conc!.!mant lcs fonds lrnnsfe.res par Teodoro NGl)"EMA OBIANG MANGUE Gil::;uitq 
invcsUs C!l France par celtH-ci c{ans des bi.ens mobilicrs. et immobiliers. 

Sur les fnils rclatif.<; a Mourad BAAROUN cl Aurclle DERAND epot~se DgLAURY CJ?Jllme 
gerantS de Ia societe FOC:H SEl~ViCE: 

Mourad BAAROUN er Aute!ie DELAURY q111 e\e intcrroges en leur qua:lite de gerants <le la 
societe FOCH SERVICg, structure UJise en place en FrtUtcc p3,I' T~oro NGUEMA OB1ANG 
MA.t"'fGUE, nlimenh~c par lc~ fonds d'otiglne fraudulcuse pl\Wenant dc!l societ6s commerciales 
guincc-cquatoricnllc, pour prendre en charge financiCr~jnent Jcs depenscs liecs a l'enscooble 
immcl>ilicr situc au 42 a'ven~1e Foch a ·Pnris. 

Ils ont tous deux benelicie du statu! de tl:moiri ussiste du chef de cmnplicitl! de blanchimcnL 

L'cnquete a perm.is d'ctablir qu'ils s'et.'l.icnt effe:crivctrtcnt occupe de la gcsriot1 administrative el 
financit'fe de Ia societe FOCli SERVfCE durant Jes an11ees 20 10"2012. 

Mcmc side nombrcux signnux immieut necessaircment dO. attirer leur vigilance sur la rnanit~re dont 
ccttc societe fouclionnail, notarumcnt en adrcssaol des factures .! des societe:; snns aucun lien 
econoniique nvcc ccHc qu'ils. geraient, il est apparu qu'ils avnient ete positiannes a In place de 
gerant s.ans avoir necessairement les qualit6s ou les moyens de comprendre en details l'~nsr.:mble 
des enjeux. 

Il n'es! pHli dcmontrc, en toul ctat de cause, qu1ils connaissaiclil l'origine fraudulcll!lc des fonds 
ilynnt ruimcnte tcs Cl.ltnples de FOCH SE{(VfCF. et, Cfl consequeuce, qu'lls avaienl sdemmeut 
apporlcr l!!ur concours, en leur qunlile de gerant!l de ccrte societe, a 1eodoro NGUEMA OBIANG 
MANGUE dans le cadre d'une operntion clt: b!anchimcnt. 

Uinformation judiciairc n'a pas pcnnis cl'etnblir n leur encantre le~ fails de con)tllicite de 
blanchimenL d'abus de biens sociaux ou d'abus de CQnfiance el de tomplidte de h1mlcllimcnt de 
cietoumclllellt <le fouds publics notifii::; lors de leurn ir1te.I'TQgatoire c!epremiere compamtion. 

D'une m.nnicrc plu~ Jfcncr~Ic, ell dehors de Tcodo:ro NGUEMA OBIANG MANGUH lui..:merne, 
l'Jnfpmlatiou judiciairc n'a pas pennis d'¢tablir a l'encontre de quiconque les fait:; de compliciu~ et 
reed de detournement de fonds publics, de complicite de blauchiment, d'abus de biens sociaux. 
complicite et recel d'nbus de biens soCiaux, d'u!Jus de ·continncc, complicitc ct rccel d'abiJs de 
confiimc!=, pouvant taltc !'objet de poursultcs p&nales ~l France et vis6s dans In saisine, a\L'( termes 
deln plainte :avec constitution de partie civile et des requisitoire introductif et supplettf, concemant 
le valet tdlltif ala Guinec-Cq_untorialc .. 

Non-lieu partie! sera done requis de ccs cbefs. 

Les charges recueii!ies a l'cncontre de Teodoro NGUE.MA OBlANG MANGE appara.issent 
suffisautes pour ordonn<.'f sou renvoi particl, npres disjonclion dans lc cadre d'une borme 
administration de lu Justice corkcrnont le volet se rapportant a Ia Republique de Gu'mee
equatori:l!e. 
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Tcodoro NGUEMA QS.IANG MANGUE, de nationalitc equaio-guinccnne; est ne Je 25 juin 1969 n 
AkOAKAM ESANGUI - District de MONGOMO - Province de WELE NZAS (Guince 
equatoriitle), de ·T~odoro OBIANG NGUEMA MBASOGO ~~de Constancia MANGUE NSUE 
OKOMO. 
fils dn president de.la Repubiiquc de Guinee-Equotoriale, .il a occup6 dans son pays lcs functions 
de minlstre de l'agrlcultu~e et des forets avant d'etre nonune, en 20 12, .Zerne vice-presiderll de In 
Republique charge de .Ia Defense et de In Securile, 

U demeure a MALABO (tiuinee-equnturia1e). 

REQUISITIONS AUX FINS DE NON..;J.H;:u PARTfE~ 

Attendu qn'il ne resulto pas de l'lnforriiation charges suffisuntes a l'encontre de quiconque d'uvoir 
commis les faits de complicite et recel de detournement de fonds publics, de compljcitc de 
blaoch.iment, d'abt1s de. biens socinux, complicite et recel d'ub\ls .de biens. socinux., d'abus de 
confinnce ... t:oiuplidte. e( recel d'abus de conft.ance-, pouyoot fuire !'objet de poursuites penales en 
Fiance ct ·visC,S dans I~ ·saisinc, aux tt::rmes de Ia plaiole avec constitution de parlie civile et des 
requisitoire intro.9.uc;tifet sup_plctif, concernant la Republiquc de Ouinee-equntori~lc. 

Vu les articles I 75 et 177 dti .code de ptoctdurc pcnn!c, requiert qu'il pluise a :M. Ie· vice-pr6sidcnt 
clll\l'ge de l'instruc1ion dire n'y a voir lieu~ s~1ivre contre quiconque de ¢es chefs; 

REOUISITlONS AUX FINS DE DISJONCTIO.N ET DE RENVQI PARTIEL 
. .PEVA.NT'LE TR1BtJNAL CORRECTJONNEL 

Aitcndu qu'il Tesulle de l'infonnation. charges ollffisnntcs ll l'cncontrc d~ To.odoro NGUEMA 
OBTANG MANGUE.rl'avoir: 

A Paris ct sur le teri'itoire nntiannl, courant 1997 ct jusqu'a\1 mois d'oclobre 2011, diii1s tous les c~ 
pour unc pcriode noll couverte pnr Ia prescription, apporte son. concours a de.> opC:mtion~ 
d'investissemcnts cliches ou de conversion du produit direct ou indirect d'Un cr1il11! ou d'un delit, en 
l'occurrenc~ di;s del1ls d'abus de bien.s sociU!LX, detournement de fonds publics, nbus de confinncc et 
corruption, .en acquerunt plusieuts biens inobiliers et itnmobiliers et en procedanL au paiement de 
plu..~ieun> pro&fations de service, par Je bials des fonds d~ so~iete.<; EDUM, SOCAGE ct 
SOMAGUI FORESTAL, 

Vu !e.~ articles 175, 176, 179 e1 182 du Code de procedure pen ale; 

Requiert r.:n consequence qu'il plnise it M ct Mme les vice-pre.sidents .charges de !'instruction 
ordonncr Ia disjonction ct renvoyer·fccdoro NGUEMA OBIANG MANGUE dcvanl le tribunal 
co.n:ectionnel de Paris pour y ·etre juge conformement a Ia loi. 

FAit .au pnrtJUCI notional fmuncier, le 23 mui 2016 
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Ambassade de la Guinée équatoriale, Note verbale n° 365/11, 4 octobre 2011 
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Ministère des affaires étrangères et européennes de la France, Note verbale n° 5007/PRO/PID,  
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Ministère des affaires étrangères et européennes de la France, Note verbale n° 5009/PRO/PID,  
11 octobre 2011 
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Ambassade de la Guinée équatoriale, Note verbale no 387/11, 17 octobre 2011 





Annexe n° 36





Annexe ° 37 

Ambassade de la Guinée équatoriale, Note verbale no 173/12, 14 février 2012 
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Ministère des affaires étrangères, coopération internationale et de la francophonie de  
la Guinée équatoriale, Note verbale no 251/012, 14 février 2012 
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Lettre du Président de la République de Guinée équatoriale à Son Excellence Nicolas Sarkozy, 
Président de la République française, 14 février 2012 
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Ministère des affaires étrangères et européennes de la France, Note verbale n° 5393 PRO/PID,  
31 octobre 2011 





Annexe n° 40





Annexe n° 41 

Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture,  
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Ambassade de la Guinée équatoriale, Note verbale n° 218/12, 27 février 2012 
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Ambassade de la Guinée équatoriale, Note verbale n° 247/12, 12 mars 2012 
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Ambassade de la Guinée équatoriale, Note verbale no 249/12, 12 mars 2012 
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Ministère des affaires étrangères et européennes de la France, Note verbale n° 134/PRO/PID,  
28 mars 2012 
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Ministère des affaires étrangères et européennes de la France, Note verbale n° 1946/PRO/PID,  
2 mai 2012 
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Ambassade de la Guinée équatoriale, Note verbale n° 501/12, 27 juillet 2012 
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Ambassade de la Guinée équatoriale, Note verbale n° 517/12, 2 août 2012 





Annexe n° 48





Annexe n° 49 

Ministère des affaires étrangères de la France, Note verbale n° 3503/PRO/PID, 6 août 2012 
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Ministère des affaires étrangères et du développement international de la France,  
Note verbale n° 2016-313721/PRO/PIDC, 27 avril 2016 
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Ambassade de Guinée équatoriale, Note verbale no 3168/2016, reçue le 12 mai 2016 
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Cour d’appel de Paris, Chambre de l’instruction, arrêt du 13 juin 2013 (Dossier n° 2012/07413) 
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Annexe n° 53 

Cour de cassation, Chambre criminelle, arrêt du 5 mars 2014 
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Annexe n° 54 

Cour de cassation, Chambre criminelle, arrêt du 19 février 2014 





QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel 

Références

Cour de cassation 
chambre criminelle 
Audience publique du mercredi 19 février 2014 
N° de pourvoi: 13-84705 
Publié au bulletin 

M. Louvel , président
Mme Labrousse, conseiller rapporteur 
M. Gauthier, avocat général 
SCP Piwnica et Molinié, SCP Waquet, Farge et Hazan, avocat(s) 

Texte intégral

REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, en son audience publique tenue au Palais de Justice à Paris, 
a rendu l'arrêt suivant : 

Statuant sur les questions prioritaires de constitutionnalité formulées par mémoire spécial reçu le 2 décembre 
2013 et présenté par :

- M. Téodoro X..., 

à l'occasion du pourvoi formé par lui contre l'arrêt n° 5 de la chambre de l'instruction de la cour d'appel de 
PARIS, 2e section, en date du 13 juin 2013, qui, dans l'information suivie des chefs d'abus de biens sociaux, 
abus de confiance, blanchiment, recel, complicité de ces délits et complicité de détournement de fonds publics, 
a prononcé sur une demande d'annulation d'actes de la procédure ; 

La COUR, statuant après débats en l'audience publique du 5 février 2014 où étaient présents dans la formation 
prévue à l'article 567-1-1 du code de procédure pénale : M. Louvel, président, Mme Labrousse, conseiller 
rapporteur, Mme Nocquet conseiller de la chambre ; 

Greffier de chambre : M. Bétron ; 

Sur le rapport de Mme le conseiller référendaire LABROUSSE, les observations de la société civile 
professionnelle WAQUET, FARGE et HAZAN, de la société civile professionnelle PIWNICA et MOLINIÉ, avocats 
en la Cour, et les conclusions de M. l'avocat général GAUTHIER ; 

Vu l'ordonnance du président de la chambre criminelle, en date du 3 octobre 2013, prescrivant l'examen 
immédiat du pourvoi ; 

Vu le mémoire produit en défense ; 

Attendu que la question prioritaire de constitutionnalité n° 1 est ainsi rédigée : 

« Les articles 122, 123, 124, 130, 130-1, 131, 133, 133-1, 134, 135-2, 135-3, 136, 567 et 568 du code de 
procédure pénale sont-ils contraires aux articles 6 et 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, 
ainsi qu'aux principes d'égalité devant la loi, et aux principes des droits de la défense et d'accès à la justice, en 
ce qu'ils ne permettent pas à la personne visée par un mandat d'arrêt de se pourvoir en cassation contre les 
arrêts de chambre de l'instruction ayant statué sur une requête en nullité, portant notamment sur la régularité 
du mandat ? » ; 

Attendu que la question prioritaire de constitutionnalité n° 2 est ainsi rédigée : 

« Les dispositions des articles 122, 123, 124, 130, 130-1, 131, 133, 133-1, 134, 135-2, 135-3, 136, 173, 
173-1, 175 sont-elles contraires à la Constitution au regard des articles 6 et 16 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen ainsi qu'aux droits à une procédure juste et équitable et au respect des droits de la 
défense et aux principes d'égalité devant la loi et devant la justice, en ce que les personnes ayant fait l'objet 
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d'un mandat d'arrêt ne bénéficient pas de la qualité de partie et sont en conséquence irrecevable à déposer 
une requête en nullité, notamment pour demander l'annulation de leur mandat d'arrêt ? » ; 

Attendu que, d'une part, les articles 130, 130-1 et le quatrième alinéa de l'article 133 du code de procédure 
pénale ont déjà été déclarés conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 2011- 
133QPC du 24 juin 2011, sous la réserve énoncée au considérant 13 de ladite décision ; 

Que, d'autre part, l'article 136 du code de procédure pénale, en ce qu'il est relatif aux poursuites disciplinaires 
susceptibles d'être engagées contre le juge d'instruction pour inobservation des formalités prescrites pour les 
mandats d'arrêt, n'est pas applicable à la procédure ; 

Que les questions prioritaires de constitutionnalité sont donc sans objet en ce qui concernent ces articles ; 

Attendu que les autres articles visés dans les questions prioritaires de constitutionnalité, qui n'ont pas déjà été 
déclarés conformes à la Constitution dans les motifs et le dispositif d'une décision du Conseil constitutionnel, 
sont applicables à la procédure ; 

Mais attendu que les questions, ne portant pas sur l'interprétation d'une disposition constitutionnelle dont le 
Conseil constitutionnel n'aurait pas encore eu l'occasion de faire application, ne sont pas nouvelles ; 

Et attendu que les questions posées ne présentent pas, à l'évidence, un caractère sérieux dès lors que la 
personne en fuite qui, se sachant recherchée, se soustrait volontairement à la procédure d'information, se 
place, de son propre fait, dans l'impossibilité de bénéficier des dispositions des articles 173 et 567 du code de 
procédure pénale ; que le bénéfice de ces dispositions, dont le corollaire est le droit d'accéder à la procédure, 
constituerait dans ce cas un avantage injustifié par rapport à la personne mise en examen ou au témoin 
assisté qui a normalement comparu aux actes de la procédure et serait contraire à l'objectif, à valeur 
constitutionnelle, de bonne administration de la justice ; que les dispositions critiquées ne font pas obstacle à 
ce que la personne qui a fait l'objet d'un mandat d'arrêt en conteste la validité, selon les procédures prévues 
au code de procédure pénale, après avoir acquis la qualité de partie à la procédure ; qu'ainsi, elles concilient le 
droit à un recours juridictionnel effectif et la recherche des auteurs d'infractions nécessaire à la sauvegarde de 
droits et de principes de valeur constitutionnelle ; 

D'où il suit qu'il n'y a pas lieu de renvoyer les questions prioritaires de constitutionnalité au Conseil 
constitutionnel ; 

Par ces motifs : 

DIT N'Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel les questions prioritaires de constitutionnalité ; 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcé par le président le dix-neuf février 
deux mille quatorze ; 

En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rapporteur et le greffier de chambre ;

ECLI:FR:CCASS:2014:CR00905

Analyse

Publication : Bulletin criminel 2014, n° 47

Décision attaquée : Chambre de l'instruction de la cour d'appel de Paris , du 13 juin 2013

Titrages et résumés : QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE - Code de procédure pénale - 
Articles 122, 123, 124, 131, 133, alinéa 1 à 3, 133-1, 134, 135-2, 135-3, 173, 173-1, 175, 567 et 568 - 
Articles 6 et 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen - Egalité devant la loi - Droits de la 
défense - Accès à la justice - Droit à une procédure juste et équitable - Egalité devant la justice - Caractère 
sérieux - Défaut - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE - Code de procédure pénale - Articles 130, 130-1 et 133, 
alinéa 4 - Dispositions déjà déclarées conformes - Article 136 - Applicabilité à la procédure - Défaut - Question 
sans objet
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Embajada de la Republica de 

Guinea Ecuatorial 

En Francia 

-1nom- Paris, le 6 janvier 2016 

L'Ambassade de la Republique de Guinee Equatoriale en France presente 
ses compliments au Ministere des Affaires Etrangeres et du Developpement 
International et a l'honneur de renouveler la ferme volonte du Gouvernement de 
Guinee Equatoriale de parvenir avec le Gouvernement de la Republique fran<_;aise 
a une solution diplomatique definitive quant au differend qui les oppose 
relativement aux consequences de l'affaire judiciaire dite des « Biens mal acquis » 

actuellement pendante devant le Tribunal de Grande Instance de Paris. 

Le gouvernement de Guinee Equatoriale reitere par consequent son offre de 
conciliation et d'arbitrage deja presentee aux autorites fran<_;aises, a travers un 
Memorandum (en annexe) de ses Conseils, le 26 octobre 2015, sur le fondement 
des articles I et II du Protocole de signature facultative concernent le reglement 
obligatoire des differends relatifs a la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques et 35 de la Convention des Nations Unies sur la criminalite 
transnationale organisee du 15 novembre 2000, ratifiees par les deu.x Etats. 

L'Ambassade serait reconnaissante au Ministere des Affaires Etrangeres et du 
Developpement international de bien vouloir accuser reception du Memorandum 
joint. 

L'Ambassade precise que la lettre du Ministre Delegue a la Justice de la Guinee 
Equatoriale aux autorites fran<_;aises en date du 31 decembre 2015 (en annexe) 
s'inscrit dans la meme volonte reiteree d'une solution diplomatique. 

L'Ambassade de la Republique de Guinee Equatoriale en France saisit cette 
occasion pour renouveler au Ministere des Affaires Etrangeres--:;~;d.1.1, 

Developpement International les assurances de sa haute consideratio~Z.:~=---:.: 1 \:>~> 7}!-r·,/· ... \ ({ ... . ~\\l: 
MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES ET DU DEVELOPP~ ,'f • 
INTERNATIONAL \\'%;\, /.$/ 

v '· / ,•\ I 

'"·:~;~:-;3-·; -~~~/ 57, boulevard des invalides 
75007 Paris 

42, Avenue Foch 75116 Paris (France) TeL: (+33) 01.45.01.91.49 Fax: (+33) 01.45.01.80.15 
E-mail : secretaria.embajada.paris@gmail.corn 

. ....--
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Ambassade de la Guinée équatoriale, Note verbale n° 062/16, 2 février 2016 





L,"bajada de la Republica de 

Guinea Ecuatorial 

En Francia 

-mom-

-~ • -~ 1 

Paris, le 2 fevrier 2016 

L'Ambassade de Ia Republique de Guinee Equatoriale en France presente 
ses compliments au Ministere des Affaires Etrangeres et du Developpernent 
InternationaL et a l'honneur de lui transmettre en annexe, le J.Vh~morandum 
numero 2, re!.atif a l'offre de reglement par voie diplomatique, le differend entre 
la Republique de Guinee Equatoriale et la Republique franc;:aise au sujet de 
certaines procedures penales, conformement aux articles I et II du Protocole de 
signature facultative a Ia Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, et 
!'article 35 de la Convention des Nations Unies sur Ia criminalite transnationale 
organisee adoptee a New-York le 15 novembre 2000. 

L'Ambassade serait reconnaissante au Ministere des Affaires Etrangeres 
et du Developpement international de bien vouloir accuser reception du 
Memorandum numero 2 joint. 

L'Ambassade de !a Republique de Guinee Equatoriale en France saisit cette 
occasion pour renouveler au Ministere des Affaires Etrangeres et 1 du 
Develoopement International !es assurances de sa haute conside ·o.n-r,1 , / 

L ::Q~ A 01:' >.Jt//,A 1'-

~3-'S~ q{-t . 
$/ ooo.-.2~ c ... _\ 

.....)( 1------.;::: 0 ~ \ 
LLJ I --:Ji_k I \. ~n 

I ~~~,~~-~r;~ )~; 
\ 

~) :,,;· l j/ . - i ~ j 
A - ~· \. ~ ' 7)J / • \ '"& ''-%~-,-:,~ ~ J 

\~~~ 
MINISTER£ DES AFFAIRES ETRANGERES ET DU DEVt1:;tJ-f'"PEMENT 
INTERNATIONAL 
57, boulevard des Invalides 
75007 Paris 

Direction Afrique et Ocean !ndien 

42. Avenue Foch 75116 Paris (France) TeL: (+33) Ol.45.0l.9l.49 Fax: (+33) OL45.0l.80.15 
E-mail : secrecaria.embajada.pms@gmail.com 
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MEMORANDUM N°2 
de Ia Republique de Guinee Equatoriale a Ia Republique 

Frang~ise :Affaire dite des « biens mal acquis » 
Volet Guinee Equatoriale 

OBJET: Renouvellement de notification d'un differend au sujet de faits 
internationalement illicites, et reiteration de l'offre de reglement par voies de 
conciliation et d'arbitrage. 
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CONTEXTE: 

1. Le 2 decembre 2008, !'association Transparence International France a porte plainte 
avec constitution de partie civile aupres du doyen des juges d'instruction du Tribunal de 
grande instance de Paris contre les chefs d'Etat en exercice du Gabon, du Congo
Brazzaville et de Guinee equatoriale et des personnes de leur entourage pour 
detournements de fonds publics, abus de biens sociaux, blanchiment, complicite de ces 
delits, abus de confiance et recel. 

2. Une information judiciaire a des lors ete ouverte sur Ia base de cette constitution de 
partie civile qui a ete declaree recevable par un arret de Ia Chambre criminelle de Ia Cour 
de cassation du 9 novembre 2010, au motif « qu'il les supposer etablis, les de/its 
poursuivis, specialement le recel et le blanchiment en France de biens financiers par des 
detournements de fonds publics, eux-memes favorises par des pratiques de corruption 
mais distincts de cette infraction, seraient de nature a causer a /'association Transparence 
International France un prejudice direct et personnel en raison de Ia specificite du but et 
de /'objet de sa mission ».(Annexe 1). 

Ainsi etait nee devant Ia justice franc;aise !'affaire dite « des biens mal acquis ». 

3. Toutefois, commentant cet arret, le Professeur Gabriel Roujou de Boubee 
observera : « une interpretation rigoureuse de /'article 2 du Code de 
procedure penale aurait probablement conduit a rejeter /'action de 
Transparence International France, mais ce type d'interpretation est 
aujourd'hui abandonne au profit d'une interpretation beaucoup plus 
favorable» (Rec. Dalloz 2009 P.1520-Annexe 2). 

4. Le ler decembre 2010, deux magistrats instructeurs etaient designes, !'information 
judiciaire ayant ete ouverte contre X, pour recel et complicite de detournements de fonds 
publics, abus des biens sociaux, recel de chacune de ces infractions. 

5. Au cours de !'instruction, qui parait a ce jour terminee selon un avis des magistrats 
instructeurs en date du 11 aout 2015, Ia Republique de Guinee equatoriale a constate que 
Ia justice franc;aise portait atteinte a ses interets proteges par le droit international, en 
effectuant plusieurs actes et en rendant plusieurs decisions que Ia Republique de Guinee 
equatoriale considere comme des faits internationalement illicites. 

6. Par consequent, Ia Republique de Guinee equatoriale est amenee a notifier 
officiellement a Ia Republique franc;aise !'existence d'un differend entre les deux Etats et a 
offrir un reglement par voie de conciliation et d'arbitrage, ainsi qu'elle l'a deja notifie le 
26 octobre 2015, aupres de Ia presidence de Ia Republique franc;aise et du Ministere 
franc;ais des affaires etrangeres au moyen d'un premier Memorandum de ses conseils 
dument mandates a cet effet, et par une note verbale de son ambassadeur a Paris du 6 
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janvier 2016 n§ceptionnee par le Ministere franc;ais des affaires etrangeres le 7 janvier. 
(Annexes 3 et 4). 

OBJET DU DIFFEREND. 

Le differend qui oppose Ia Republique de Guinee equatoriale a Ia Republique franc;aise 
comprend quatre aspects: l'atteinte aux principes de l'egalite souveraine des Etats et de 
Ia non- intervention dans les affaires interieures d'autres Etats; le refus de reconnaissance 
de l'immunite juridictionnelle ratione personae du Second vice-president, charge de Ia 
Defense et de Ia Securite de I'Etat de Guinee equatoriale; l'atteinte au principe de 
l'immunite d'execution protegeant a l'etranger un bien de I'Etat non affecte a une activite 
de droit prive; Ia saisie d'un immeuble affecte a Ia mission diplomatique de Ia Guinee 
equatoriale en France. 

1)- L'atteinte aux principes de l'egalite souveraine des Etats et celui de Ia non
intervention dans les affaires interieures d'autres Etats. 

7. Si, par son arret du 7 novembre 2010 precite (point 2 du Memorandum), Ia Cour de 
cassation franc;aise a declare recevable Ia constitution de partie civile de !'association 
Transparence International France, elle n'a, en revanche, jamais autorise les magistrats 
charges de !'instruction a s'affranchir des regles de competence territoriale des juridictions 
penales et des lois penales franc;aises. 

8. Or, c'est incontestablement le cas dans cette affaire puisqu'il est etabli que les 
magistrats instructeurs n'ont mene leurs investigations qu'au prix de nombreux 
empietements sur Ia competence territoriale des juridictions de I'Etat de Guinee 
equatoriale, et ce malgre le « Requisitoire aux fins de qualification » qui leur a ete adresse 
par le Procureur de Ia Republique de Paris le 4 juillet 2011 en ces termes : 

« Attendu que les faits, tels que decrits par /'association plaignante, sont relatifs a 
!'acquisition et Ia detention en France, de biens mobiliers et immobiliers, susceptibles 
d'avoir ete finances par les fonds provenant de detournements de fonds publics etrangers, 
en l'espece des Etats du Gabon, du Congo et de Ia Guinee equatoriale ; 

Attendu que Ia qualification de detournements de fonds publics telle que prevue par 
!'article 432-15 du Code penal n'est applicable qu'a des detournements de fonds publics 
fran~ais commis par des depositaires de l'autorite publique fran~aise ; 

Qu'en l'espece, a supposer les faits etablis, if s'agirait de detournements de fonds publics 
etrangers, gabonais, congolais, guineens, commis par des autorites etrangeres, 
gabonaises, congolaises, guineennes ; 
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Que le de/it de !'article 432-15 ne saurait done recevoir application, et, par voie de 
consequence, les qualifications de complicite et recel de ce de/it; 

Attendu qu'il defaut les qualifications d'abus de confiance et complicite d'abus de 
confiance qui seraient susceptibles d'etre appliquees aux detournements denona§s, ne 
sauraient etre retenues, puisqu'il s'agirait de de/its commis a l'etranger, par des etrangers, 
au prejudice de victimes etrangeres, faits pour lesquels Ia /oi penale fran~aise n 'est pas 
applicable, seton /es dispositions des articles 113-6 et 113-7 du Code penal; qu'en outre 
Ia poursuite des de/its commis hors du territoire de Ia Republique ne peut etre exercee 
qu'il Ia requete du ministere public, seton !'article 113-8 du Code penal, et qu'en l'espece 
le ministere public avait pris des requisitions d'irrecevabilite de Ia p/ainte avec constitution 
de partie civile ; 

Attendu que les de/its d'abus de biens sociaux et complicite d'abus de biens sociaux ne 
sont applicables que dans le cadre de societes de droit fran~ais ; que les qualifications de 
substitution d'abus de confiance et complicite d'abus de confiance ne sauraient trouver 
application pour des raisons deja exposees; 

Attendu, en consequence, que les faits, a les supposer etablis, objets de Ia presente 
information, ne sont susceptibles d'etre qualifies que de blanchiment ou recel ; qu'en 
effet, /e blanchiment ou le recel en France d'un bien obtenu a /'aide d'un de/it, commis a 
l'etranger par un etranger, ne relevant pas de Ia justice fran~aise, est punissable en 
France, a Ia condition, toutefois, que /es elements de ce de/it d'origine soient releves ; 

Vu !'article 2 du Code de procedure penale ; 

Requiert qu'il plaise a Messieurs /es Vice-oresidents charges de !'instruction dire que les 
faits oour lesquels its instruisent ne sont susceptibles que de Ia qualification de 
blanchiment ou de recel, de/its prevus et punis par les articles 324-1,321-1 du Code 
oenal ». (Annexe 5). 

9. Le moins que l'on puisse dire c'est que les magistrats instructeurs ont decide d'ignorer 
les termes pourtant juridiquement pertinents de ce requisitoire du Procureur de Ia 
Republique considere en droit fran<;ais comme l'organe principal des poursuites penates. 

10. D'ailleurs, abordant Ia question de Ia competence de Ia justice fran~ise dans son 
commentaire de !'arret de Ia Cour de cassation du 7 novembre 2010 precite (point 2 du 
Memorandum), le Professeur Gabriel Roujou de Boubee note que« Ia competence de Ia 
juridiction fran~aise eDt ete tout a fait douteuse en ce qui concerne le detournement de 
fonds publics lui-meme, puisque commis a /'etranger et portant sur des fonds appartenant 
a des personnes pub/iques etrangeres. » (Rec. Dalloz cite point 4 du Memorandum). 

11. On observera que s'agissant du delit d'abus de biens sociaux pretendument commis 
contre des societe de droit equato-guineen, le raisonnement du Procureur de Ia 
Republique de Paris est juridiquement fonde puisque conforme a Ia jurisprudence de Ia 
Cour de cassation qui a eu !'occasion de rappeler que « !'incrimination d'abus de biens 
sociaux ne peut etre etendue a des societes que Ia loi n'a pas prevues, telle une societe 
de droit etranger, et pour lesquel/es seule Ia qualification d'abus de confiance est 
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susceptible d'etre retenue ».(Arret du 3 juin 2004-Annexe 6). 

12. Enfin, meme en se reconnaissant competents, comme ils ont persiste a le faire, 
pour des pretendus delits de blanchiment d'abus de biens sociaux, de detournements de 
fonds publics, d'abus de confiance, les magistrats instructeurs se devaient de caracteriser 
les infractions d'origine (abus de biens sociaux, detournements de fonds publics, abus de 
confiance). 

13. En effet, le blanchiment est une infraction dite de «consequence» en ce sens qu'il 
presuppose etablie !'existence d'une infraction d'origine dont il n'est, encore une fois, que 
Ia consequence. 

14. Par exemple : 

-Par un arret en date du 25 juin 2003, Ia Cour de cassation a juge que pour entrer 
en voie de condamnation pour blanchiment, Ia juridiction de jugement doit « relever 
pn§cisement /es elements constitutifs d'un crime ou d'un de/it principal ayant procure a 
son auteur un profit direct ou indirect». (Cass. crim 25 juin 2003-Annexe 7). 

-Par un autre arret en date du 24 fevrier 2010, Ia Cour de cassation, statuant dans 
une espece concernant des faits de blanchiment de corruption ayant eu lieu a l'etranger, a 
juge que « de tels faits sont reprimes en France sous Ia qualification de corruption d'un 
deposita ire de l'autorite publique ... , que les textes qui definissent le de/it de blanchiment 
n'imposent ni que !'infraction ayant permis d'obtenir les sommes blanchies ait eu lieu sur 
le territoire national ni que /es juridictions fran~aises soient competentes pour Ia 
poursuivre » (Cass. Crim 24 fevrier 2010-Annexe 8). Mais Ia Cour de cassation n'a pu 
retenir Ia qualification de blanchiment dans cette espece que parce que, comme elle l'a 
releve, le prevenu, ancien ministre du petrole de son pays, avait reconnu avoir per<;u des 
fonds provenant des commissions. 

15. En resume, selon Ia Cour de cassation fran<;aise, des poursuites penales pour des faits 
de blanchiment commis en France sont juridiquement possibles, abstraction faite du lieu 
de Ia commission de !'infraction principale et de Ia competence des juridictions fran<;aises 
pour les poursuivre. (16.) Toutefois, le delit de blanchiment suppose juridiquement et 
necessairement !'existence d'une infraction principale sans laquelle il ne peut etre 
constitue. 

16. Or, dans !'affaire en cause, Ia justice fran<;aise se refuse a prendre acte du resultat 
des investigations des autorites judiciaires de I'Etat de Guinee equatoriale ayant conclu a 
!'inexistence sur le territoire de Ia Guinee equatoriale des infractions principales objets de 
leur instruction. 

17. En effet, il resulte des conclusions d'une enquete contenues dans un rapport officiel 
du Procureur general de I'Etat de Guinee equatoriale, en date du 22 novembre 2010, 
receptionne par les magistrats instructeurs et joint au dossier d'instruction sous Ia cote 
D538, que, selon l'autorite judiciaire equato-guineenne, des investigations menees en 
Guinee equatoriale etablissent qu'aucune des infractions principales objets de !'information 
judiciaire en France n'a ete constatee sur le territoire de Ia Guinee equatoriale, ni contre 
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des personnes physiques, ni contre des personnes morales, encore moins contre I'Etat de 
Guinee equatoriale, pour ce qui est qualifie par Ia justice fran<;aise de detournement de 
fonds publics.(Annexe 9). 

18. Mais, faisant fi de ce rapport officiel de l'autorite judiciaire des poursuites de Ia Guinee 
equatoriale, les magistrats instructeurs franc;ais continuent d'empieter sur le domaine de 
competence territoriale de Ia justice equato-guineenne, alors qu'aucune personne de 
nationalite franc;aise n'est concernee par les pretendues infractions principales, ni en tant 
qu'auteur, ni en tant que victime, pas plus que I'Etat franc;ais, s'agissant des pretendus 
detournements de fonds publics. 

19. Des lors, Ia Republique de Guinee equatoriale fait valoir que les agissements de Ia 
justice franc;aise qui, dans cette affaire, a cru devoir etendre sa competence sur son 
territoire, portent atteinte au principe de l'egalite souveraine des Etats. 

20. II importe de rappeler sur ce point que Ia Convention des Nations unies contre Ia 
criminalite transnationale organisee, adoptee a New York le 15 novembre 2000, invoquee 
par les magistrats instructeurs, et a laquelle Ia Guinee equatoriale et Ia France sont 
parties, stipule en son article 4 consacre a Ia « protection de Ia souverainete »que : 

« 1. Les Etats Parties executent leurs obligations au titre de Ia presente 
Convention d'une maniere compatible avec les principes d'egalite souveraine et de 
l'integrite territoriale des Etats et avec celui de Ia non-intervention dans /es affaires 
interieures d'autres Etats. 
· Aucune disposition de Ia presente Convention n 'habilite un Etat Partie a exercer sur le 
territoire d'un Etat une competence et des fondions qui sont exclusivement reservees aux 
autorites de cet autre Etat par son droit interne. » 

21. Et le Guide legislatif pour !'application de cette Convention apporte une precision utile 
sur !'interpretation de cet article 4 en ces termes : 

« L 'article 4 est le principal instrument de protection de Ia souverainete nationale dans le 
cadre de /'application de Ia Convention. Ses dispositions sont explicites ». (point 33 du 
Guide). 

22. De plus, en s'octroyant une competence pour instruire sur des pretendus delits de 
detournements de fonds publics pretendument commis au prejudice de I'Etat de Guinee 
equatoriale, contre l'avis officiel de Ia Guinee equatoriale et malgre !'absence de 
constitution de partie civile de I'Etat de Guinee equatoriale, qui ne se reconnait nullement 
victime de tels delits, Ia justice franc;aise porte atteinte au principe de Ia souverainete 
permanente de I'Etat de Guinee equatoriale sur ses ressources economiques consacre par 
le droit international et specialement par Ia Charte des droits et devoirs economiques des 
Etats du 12 decembre 1974 contenue dans Ia Resolution 3281 de I'Assemblee generale 
des Nations unies. 

23. II est a noter que !'article 2 §1 (Chapitre II) de ladite charte stipule que « chaque 
Etat detient et exerce librement une souverainete entiere et permanente sur toutes ses 
richesses, ressources naturelles et adivites economiques, y compris Ia possession et le 
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droit de les utiliser et d'en disposer ».(Annexe 10). 

24. II convient de rappeler que Ia Cour internationale de justice reconnait le caractere 
coutumier de ce principe de Ia souverainete permanente de I'Etat sur ses ressources 
economiques. « La Cour rappelle que /e principe de Ia souverainete permanente sur les 
ressources naturelles a ete enonce dans Ia resolution 1803 (XVII) de I'Assemblee 
generate, en date du 14 decembre 1962, puis a ete developpe dans Ia declaration 
concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique international (resolution 3201 
(5. VI) de I'Assembtee generate, en date du 1er mai 1974), ainsi que dans Ia charte des 
droits et devoirs economiques des Etats (resolution 3281 (XXIX) de I'Assemblee generate, 
en date du 12 decembre 1974). Tout en reconnaissant /'importance de ce principe, qui 
revet le caractere d'un principe de droit international coutumier ... », (Arret du 19 
decembre 2005, Activites armees sur /e territoire du Congo; ROC c. Ouganda, 
par.244). 

2)-Le refus de reconnaissance de l'immunite juridictionnelle ratione personae 
du Second vice-president, charge de Ia Defense et de Ia Securite de I'Etat de 
Guinee equatoriale. 

25. Alors que par decret presidentiel numero 64/2012 du 21 mai 2012, Monsieur 
Teodoro Nguema Obiang Mangue a ete nomme comme Second Vice-president, charge 
de Ia Defense et de Ia Securite de I'Etat, en meme temps que d'autres personnalites, a 
savoir, le Vice-President de Ia Republique, le Premier ministre, le Premier vice-ministre et 
le second vice-Premier ministre, Ia justice fran~aise a cru pouvoir lui adresser, le 22 mai 
2012, via le Ministere fran~ais des affaires etrangeres, une convocation pour une premiere 
comparution, le 11 juillet 2012, afin d' etre interroge des chefs de blanchiment des delits 
d'abus de biens sociaux, detournements de fonds publics, prise illegale d'interet et d'abus 
de confiance. 

26. Malgre !'information que les conseils de Monsieur Teodoro Nguema Obiang 
Mangue leur avaient communiquee quant a l'impossibilite de celui-ci de comparaitre 
devant une juridiction etrangere en raison de son immunite juridictionnelle rationae 
personae liee a sa qualite de Second vice-president, charge de Ia Defense et de Ia Securite 
de I'Etat de Guinee equatoriale, les magistrats instructeurs ant cru devoir decerner a son 
encontre, le 13 juillet 2012, un mandat d'arret international. 

Mais, le 30 aout 2013, saisie d'une requete de Monsieur Teodoro Nguema Obiang 
Mangue, !'organisation Interpol l'informait de ce qu'elle avait precede a Ia suppression de 
ses fichiers des informations« communiquees par Ia France» le concernant.(Annexe 11) 

27. Par Ia suite,le 14 novembre 2013, les magistrats instructeurs fran~ais ont cru devoir 
adresser aux autorites de Ia Guinee equatoriale une commission rogatoire, non pour se 
rendre pour les besoins de l'enquete en Guinee equatoriale, comme ils auraient en 
principe dO le faire, mais aux fins de comparution par visioconference du Second vice
president, charge de Ia Defense et de Ia Securite de I'Etat de Guinee equatoriale, et ce sur 
Ia base, indique Ia commission rogatoire, de Ia Convention des Nations unies contre Ia 
criminalite transnationale organisee adoptee a New York le 15 novembre 2000. 
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28. A l'issue de son audition tenue le 18 mars 2014, et au cours de laquelle Monsieur 
Teodoro Nguema Obiang Mangue a oppose son immunite de juridiction ratione 
personae devant les juridictions civiles et penales etrangeres en raison de sa qualite de 
personnalite de rang eleve de I'Etat de Guinee equatoriale, participant a !'action 
internationale de son pays, les juges d'instruction lui ont malgre tout notifie sa mise en 
examen pour les faits rappeles plus haut. 

29. Depuis, Ia justice fran~aise refuse de reconnaitre a Monsieur Teodoro Nguema 
Obiang Mangue l'immunite de juridiction, alors que de par sa fonction de Second vice
president, charge de Ia Defense et de Ia Securite de I'Etat de Guinee equatoriale, par 
ailleurs amene, a ce titre, a representer son pays sur le plan international, il beneficie en 
droit international d'une immunite juridictionnelle personnelle totale devant les juridictions 
etrangeres, pour des faits effectues a titre prive ou a titre officiel avant et pendant Ia 
duree de ses fonctions. 

30. C'est le sens d'un arret rendu par Ia Cour de cassation le 15 decembre 2015 qui, sans 
repondre aux arguments fort detailles corrobores par de nombreuses pieces de Monsieur 
Teodoro Nguema Obiang Mangue, a refuse de lui reconnaitre le privilege de 
l'immunite au motif « que, d'une part, /es fonctions du demandeur ne sont pas cel/es de 
chef d'Etat, de chef du gouvernement ou de ministre des affaires etrangeres, d'autre part, 
/'ensemble des infractions qui lui sont reproches, le blanchiment de leur produit ayant ete 
opere en France, a l'epoque ou if exer~ait les fonctions de ministre de /'agriculture et des 
forets ». (Annexe 11). 

31. La Republique de Guinee equatoriale soutient que, par cet arret, Ia justice fran~aise, 
qui ne distingue pas en !'occurrence entre le regime juridique de l'immunite personnelle, 
seule applicable a Monsieur Teodoro Nguema Obiang Mangue, et celui de 

l'immunite materielle a adopte une position qui est manifestement contraire au 
droit international telle que rappelee par Ia Cour internationale de justice dans 
I' arret du 14 fevrier 2002 (Affaire relative au mandat d'arret du 11 avril 
2000;Republique democratique du Congo c. Belgique). 

32. Selon Ia Cour intemationale de justice en effet, « if est c/airement etabli en droit 
international que, de meme que les agents dip/omatiques et consulaires, certaines 
personnes occupant un rang eleve dans I'Etat, telles que le chef de I'Etat, le chef du 
gouvernement ou le ministre des affaires etrangeres, jouissent dans les autres Etats 
d'immunites de juridiction, tant civiles que penales » (Par. 51 de I' arret). 

33. Tousles juristes et plusieurs juridictions nationales s'accordent a dire que l'emploi par 
Ia Cour des termes « telles que», signifie que Ia liste des personnalites citee n'est pas 
limitative, mais simplement illustrative. Autrement dit, l'immunite ne se limite pas a ces 
trois personnalites citees que l'on qualifie de « triade » ou de encore « tro'ika », mais 
s'etend a d'autres personnalites occupant un rang eleve dans I'Etat qui sont amenees, par 
leur fonction, a representer I'Etat a l'etranger. 

34. LaCour internationale de Justice a tenu a preciser, en outre : «A cet egard, if n'est 
pas possible d'operer de distinction entre les actes accomplis par un ministre des affaires 
etrangeres a titre officiel et ceux qui l'auraient ete a titre prive, pas plus qu'entre les actes 
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accomplis par !'interesse avant qu'il n'occupe les fonctions de ministre des affaires 
etrangeres et ceux accomplis durant l'exercice de ses fonctions » (Par.55 de I' arret). 

35. Et c'est justement pour se conformer a cet arret de Ia Cour internationale de Justice 
et au droit international que plusieurs juridictions nationales, notamment en Europe ( par 
exemple, en Grande Bretagne, en Suisse) ont reconnu l'immunite de juridiction 
personnelle a un ministre de Ia defense (Tribunal de District de Bow Street-Aff. General 
Shaul Mofaz , jugement du 12 fevrier 2004, et meme a un ministre du commerce 
international :Tribunal de District de Bow Street-Aff Bo Xi Lai, jugement du 8 novembre 
2005, .Aff General Nezzar, Tribunal federal suisse , jugement du 25 juillet 2012 qui a 
declare que de maniere generale un ministre de Ia defense en exercice jouit de l'immunite 
rationae personae a l'egard d'une juridiction penale etrangere, mais il n'a pas reconnu 
cette immunite parce que le General Nezzar n'etait plus en fonction et qu'il s'agissait de 
crimes internationaux). 

36. Or, dans Ia presente affaire, l'immunite de juridiction du Second Vice-president, 
charge de Ia Defense et de Ia Securite de I'Etat de Guinee equatoriale est juridiquement 
incontestable, des lors que, de surcroit, par une « Declaration institutionnelle » datee du 
21 octobre 2015 produite devant Ia Cour de cassation, le president de Ia Republique de 
Guinee equatoriale precise : 

37. « Conformement aux dispositions de l'article 33, alinea 3 de Ia Loi 
fondamentale de Guinee equatoriale et en vertu du decret n°64/2013 du 21 
mai 2013, Son Excellence le Second vice-president de Ia Republique, Charge de 
Ia Defense et de Ia Securite de I'Etat, represente I'Etat de Guinee equatoriale et 
a Ia capacite pour agir au nom de I'Etat face a d'autres Etats et organismes 
internationaux vis-a-vis des questions relevant des secteurs dont il est charge >> 

(Annexe 12). 

38. Le rang eleve du Second Vice-president, charge de Ia Defense et de Ia Securite de 
I'Etat, ainsi que sa fonction de representation de I'Etat aupres d'autres Etats etrangers 
sont corrobores par de nombreux documents, notamment pas sa representation de I'Etat 
de Guinee equatoriale comme chef de delegation composee de vingt six personnalites 
dont le ministre equato-guineen des affaires etrangeres figurant au troisieme rang 
protocolaire lors du dernier sommet des chefs d'Etats sur Je developpement durable a 
New York, a !'occasion de laquelle il a prononce deux discours au nom de Ia Republique de 
Guinee equatoriale dans !'enceinte de I'Assemblee generale de I'ONU et a ete re~u par 
plusieurs chefs d'Etat dont le president des Etats-Unis d'Amerique et le Secretaire general 
de I'ONU.(Annexes 13, 14, 15, ). 

39. La justice fran~aise se devait done de prendre en consideration Ia « Declaration 
institutionnelle » du president de Ia Republique de Guinee equatoriale sur Ia fonction du 
Second Vice-president, d'autant plus qu'elle emane de I'Etat de Guinee equatoriale qui 
detient seul Ia prerogative de dire en quoi les fonctions exercees par tel haut representant 
sont importantes au regard de sa souverainete, mais aussi parce que, en l'espece, 
l'immunite dont il s'agit concerne directement les relations internationales et les interets 
de I'Etat, et non ceux de Monsieur Teodoro Nguema Obiang Mangue. 
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3)- Le troisieme aspect du differend relatif a l'atteinte au principe de l'immunite 
d'execution protegeant a l'etranger un bien de I'Etat non affecte a une activite 
de droit prive. 

40. Au cours de !'information judiciaire, les magistrats instructeurs ont cru devoir saisir, 
par ordonnance du 19 juillet 2012, un immeuble situe a Paris 16e 42, avenue Foch, au 
motif qu'il appartiendrait a Monsieur Teodoro Nguema Obiang Mangue et serait le 
produit des delits reproches a !'interesse. 

41. Or, cette affirmation est manifestement inexacte, car a Ia date de Ia saisie, l'immeuble 
en cause etait devenu Ia propriete de I'Etat de Guinee equatoriale depuis dix mois pour 
avoir ete acquis le 15 septembre 2011 a Ia suite d'une cession de titres de Monsieur 
Teodoro Nguema Obiang Mangue, alors assode unique des societes proprietaires 
originelles, au profit de I'Etat de Guinee equatoriale qui, depuis, en est le proprietaire 
unique. 
42. II resulte des pieces qui, visiblement, ne figurent pas au dossier de !'instruction, que 
l'acte de cession des titres sur ledit immeuble a ete regulierement declare et enregistre a 
Ia Direction generale des impots a Ia Recette des impots des non-residents 10, rue du 
Centre, 93160 Noisy-Le- Grand , et !'imposition sur Ia plus-value d'un montant de 
1.145.740 euros nklamee pour cette cession par !'administration fiscale fran<;aise 
entierement reglee le 20 octobre 2011, suivant une declaration de plus-value datee du 
meme jour.(Annexe 16). 

43. II est par ailleurs clairement etabli que depuis Ia date de son acquisition jusqu'a ce 
jour cet ensemble immobilier, propriete de I'Etat de Guinee equatoriale, n'a jamais ete 
affecte a une activite de droit prive ni de jure gestionis. 

44. Par consequent, en faisant pratiquer une saisie sur cet immeuble non affecte a une 
activite de droit prive, Ia justice fran<;aise a porte atteinte au principe de l'immunite 
d'execution auquel I'Etat de Guinee equatoriale est en droit de pretendre au titre du droit 
international tel que consacre par Ia Convention des Nations unies sur les immunites 
juridictionnelles des Etats et de leurs biens, non encore en vigueur, mais deja ratifiee par 
Ia France le 12 aout 2011, et rappele par Ia Cour internationale de justice. 

45. Par un arret du 12 fevrier 2012, Ia Cour internationale de justice a juge que << Ia 
Republique italienne a manque a son obligation de respecter l'immunite reconnue a Ia 
Republique federate d'AIIemagne en prenant des mesures d'execution forcee visant Ia Villa 
Vigoni » (Arret Allemagne c. Italie, point 2 du dispositif de /'arret). (Annexe 17, 
resume de l'arret). 

46. La saisie de l'immeuble propriete de I'Etat de Guinee equatoriale est d'autant contraire 
au droit international qu'il est, de surcroit, affecte depuis 2011 a Ia mission diplomatique 
de Ia Republique de Guinee equatoriale en France. 

4)- Le quatrieme aspect du dfferend relatif a Ia saisie d'un immeuble affecte a 
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Ia mission diplomatique de Ia Guinee equatoriale en France. 

47. La saisie judiciaire de l'immeuble de I'Etat de Guinee equatoriale n'a ete rendue 
possible que parce que le Ministere franc;ais des affaires etrangeres a refuse de 
reconnaltre son statut diplomatique, et a informe les magistrats instructeurs de son refus, 
ainsi que ceux-ci le rappellent dans leur ordonnance de saisie. 

48. En effet, par note verbale en date du 4 octobre 2011, l'ambassadeur de Guinee 
equatoriale en France a informe Ia Direction generale du Protocole, Sous-direction des 
privileges et immunites diplomatiques, de ce que l'immeuble situe a Paris, 16e 42 avenue 
Foch, etait affecte a Ia mission diplomatique de Ia Guinee equatoriale en France. 

49. Mais, par note verbale du 11 octobre 2011, Ia Direction du protocole notifiait a 
I'Ambassade son refus de considerer cet immeuble comme relevant de Ia mission 
diplomatique, en affirmant qu' « il releve du domaine prive et, de ce fait, du droit 
commun ». La Direction du Protocole ayant maintenu son refus, malgre Ia reiteration de Ia 
notification de I'Ambassade par plusieurs lettres, les juges ont non seulement procede a Ia 
saisie, mais encore des perquisitions et saisies mobilieres ont ete pratiquees a l'interieur 
de cet immeuble par les services de police sur commission rogatoires des juges. 

50. Quoiqu'il en soit, durant quatre ans maintenant, soit depuis 2011, l'immeuble situe a 
Paris 16e 42, avenue Foch est effectivement occupe par I'Ambassadeur et tous les 
membres de Ia mission diplomatique de Ia Guinee equatoriale, une plaque signalant 
l'ambassade y est apposee et le drapeau de Ia Guinee equatoriale hisse. 

51. En definitive, a cause de Ia divergence des positions entre les deux Etats sur le statut 
juridique de l'immeuble en cause, Ia mission diplomatique de Guinee equatoriale en 
France se trouve privee de Ia protection qui lui est due en vertu de !'article 22 de Ia 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques et des usages en Ia matiere. 

52. Sur cet aspect du differend,comme sur les autres, La Republique de Guinee 
equatoriale reste convaincue qu'une issue par Ia conciliation est possible entre les deux 
Etats, car elle soutient qu'elle a Ia liberte d'etablir sa mission diplomatique a l'adresse de 
son choix sans requerir l'autorisation expresse de I'Etat accreditaire, des lors qu'elle ne 
deplace pas sa mission hors de Paris, capitate de Ia Republique franc;aise ; hypothese dans 
laquelle une telle autorisation est requise par !'article 12 de Ia Convention de Vienne 
precitee. 

53. Analysant, en effet, Ia Convention de Vienne sur Ia question du libre choix de l'adresse 
de Ia mission diplomatique, les specialistes du droit diplomatique soutiennent que: 
« Contrairement aux pastes consulaires, Ia Convention n'exige pas d'accord expres de 
I'Etat accn§ditaire quant au siege de Ia mission. 
L 'usage veut que, presque systematiquement, les sieges de ces missions soient imp/antes 
dans Ia capitale de I'Etat accreditaire. 
Le choix par I'Etat accreditant du siege de sa mission n 'est done pas soumis a /'accord de 
I'Etat accreditaire et n'a meme pas a etre notifie a ce dernier ». (Anna Smolinska, Maria 
Boutros, Frederique Lozanorios, Mariana Lunca, Droit international des 
relations diplomatiques et consulaires, Bruylant).Annexe 18-extrait du 
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Manuel). 

54. De meme, le Professeur Jean Salmon ecrit a propos du choix des locaux de Ia 
mission: 
« L'Etat acca§ditant a-t-il le choix du lieu ou doit setablir Ia mission dans I'Etat 
acca§ditaire ? Une telle liberte semble limitee par les obligations suivantes : 
-D'une part, if est d'usage que le corps diplomatique et ses membres soient installes dans 
Ia ville ou se trouve le gouvernement et le souverain de I'Etat accreditaire. 
Cette regie est traditionnelle. Et si le gouvernement de I'Etat accreditaire vient a chanqer 
de siege, les missions diplomatiques qui sont accreditees aupres du chef de cet Etat 
doivent le suivre si Ia demande en est faite. 
-D'autre part, I'Etat accreditaire peut regrouper les ambassades dans un meme quartier, 
ce qui lui facilitera grandement Ia tache en matiere de protection », 

55. Et le Professeur Jean Salmon ajoute : « Le point de depart de Ia qualite des /ocaux de 
Ia mission n'est pas precise par Ia Convention de Vienne. Une procedure de notification 
analogue a celle de !'article 11 pour les personnes, n'a pas ete prevue pour /es locaux. La 
protection est en revanche assuree des que /'affectation est realisee. » (Manuel de Droit 
diplomatique, Bruylant,pp 188-192-Annexe 19, extrait). 

56. II resulte done de tout ce qui precede que les mesures de contrainte exercees sur 
l'immeuble de Ia Guinee equatoriale et Ia saisie judiciaire pratiquee constituent une 
atteinte aux droits de Ia Guinee equatoriale reconnus par le droit international, 
specialement de Ia Convention de Vienne sur les relations diplomatiques. 

57. Des lors, en vue d'un reglement du litige qui oppose desormais les deux Etats en 
raison des faits internationalement illicites causes par Ia procedure judiciaire pendante au 
Tribunal de grande instance de Paris sous les references Parquet 0833796017, instruction 
2292/1012 et susceptibles d'engager Ia responsabilite internationale de Ia Republique 
franc;aise, Ia Republique de Guinee equatoriale notifie officiellement a Ia Republique 
franc;aise !'existence d'un differend entre les deux Etats et une offre de reglement par 
voies de conciliation et d'arbitrage, sous l'egide de Ia Cour permanente d'arbitrage de La 
Haye, conformement au Reglement facultatif de conciliation de cette Cour et de son 
Reglement facultatif pour !'arbitrage des differends entre deux Etats. 

58 La Republique fonde sa demande de reglement sur: 

-L'article 35 de Ia Convention des Nations unies contre Ia criminalite transnationale 
organisee adoptee a New York le 15 novembre 2000, ratifiee par Ia France le 29 octobre 
2002, et par Ia Guinee equatoriale le 7 fevrier 2003, qui prevoit : 

« 1. Les Etats Parties s'efforcent de reg/er les differends concernant !'interpretation ou 
/'application de Ia presente Convention par voie de negociation. 

2. Tout differend entre deux Etats Parties ou plus concernant /'interpretation au 
/'application de Ia presente Convention qui ne peut etre regie par voie de m§gociation dans 
un delai raisonnable est, a Ia demande de l'un de ces Etats Parties, soumis a /'arbitrage. 

Si, dans un delai de six mois a compter de Ia demande d'arbitrage, les Etats Parties 
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ne peuvent s'entendre sur !'organisation de /'arbitrage, l'un quelconque d'entre eux peut 
soumettre le differend a Ia Cour internationale de justice en adressant une requete 
conformement au statut de Ia Cour ». 

-Les articles II et III du Protocole de signature facultative a Ia Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques, concernant le reglement obligatoire des differends, 
ratifie par Ia France le 30 janvier 1971, et par Ia Guinee equatoriale le 4 novembre 2014, 
qui stipulent : 

Article II « Les Parties peuvent convenir, dans un delai de deux mois apres notification 
par une Partie a /'autre qu'il existe a son avis un litige, d'adopter d'un commun accord, au 
lieu · d'un recours a Ia Cour internationale de justice, une procedure devant un tribunal 
d'arbitrage. Ce de/ai etant ecoult§, chaque Partie peut, par voie de requete saisir Ia Cour 
du differend. » 

Article III « Les Parties peuvent egalement convenir d'un commun accord dans le 
meme delai de deux mois de recourir a une procedure de conciliation avant d'en appeler a 
Ia Cour internationale de justice. » 

La Republique de Guinee equatoriale reste dans l'attente de Ia position fran~aise par les 
voies autorisees habituelles. 

Pour Ia Republique de Ia Guinee Equatoriale, 
L'Ambassadeur extraordinaire et plenipotentiaire 
Miguel Oyono Ndong Mifumu. 
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Annexe n° 57 

Ministère des affaires étrangères et du développement international de la France,  
Note verbale n° 2016-208753/PRO/PIDC, 17 mars 2016 





Ldunl • if;zt!ll:! • Fratr.r-n!tJ 

K~PU9l..IQU~ JlllANc;AIS8 

i'vfJ"l'cDS i t.RE OES AFF MRES ETRA.f\GERES 
f:.T DU DEVELOPPE?vfENT INTERl\lATiONAL 

PROTOCOLE 

Sous-direction des 
privileges er immunitrh 

diplmnariques ez consulaire.~ 

Le 17 mars 2016 

N• /PRO/PIDC 

Z.cv1 6- 2o815 3 

Le ministere des Affaires etrangeres et du developpement international - Prolocole - presente 
ses compliments a l'Ambassade de la Republique de Guinec Equatoriale et accuse reception de Ia 
note verba.le de I' Ambassade N°062/16 en date du 2 fevrier 2016 et du document, memorandum 
numero 2. qui y etait joint. 

Le Ministere ra.ppelle l"attachement de Ia France a ses liens d'amitie avec la Republique de 
Guinee equatoriale. 

Il rappelle egalement que tes faits mentionnes par Ia note verbale de l'Ambassade ont fait 
I 'objet en France de decisions de justice et font encore l' objet de procedures judiciaires en cours. 

II appelle l'auentioiJ de r Ambassade sur le fait que les autorites franc;:aises ne peuvent 
remettrc en Gause ccs decisions, ni influencer ces procedures. 

C'est pourquoi elles ne sont pas en mesure d'accepter l'offre de reglement par les voies 
proposees par Ia Republique de Guinee equatori:~~;. 

:~~~:~~T~i-:~::1· . .l::-) 
Le ministerc des Affaires etrangeres et "'·;~e13:ropement international - Protocole · saisit 

cctte occasion pour renouveler a l'ambassade a Republique de Guinee Equatoriale lcs 
assurances cle sa haute consideration. 

A.mbassadt~ de Ia Republique de 
GUINEE EQUATOR1ALE 

PARIS 

57 houlcvnrd des fnvnlidcs i5700 P:1n1 

\ ~ \o"!.) lo\.b 
N:. \\'-\ 1P\ ~ 

TCI~rhooel secrttanat 01 53 69 30 20- T:!lecopic. 01 53 69 38 36 

Annexe n° 57





Annexe n° 58 

Guides législatifs pour l’application de la Convention des Nations Unies  
contre la criminalité transnationale organisée et des Protocoles s’y rapportant  

(Nations Unies, 2005) (extrait) 





Annexe n° 58





Annexe n° 58





Annexe n° 58





Annexe n° 58





Annexe n° 58





Annexe n° 59 

Travaux préparatoires des négociations en vue de l’élaboration de la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée et des Protocoles s’y rapportant (Nations Unies, 2008) 

(extrait) 





Annexe n° 59





Première partie. Article 3 27

_______________

 8. Les Protocoles joints en annexe font partie intégrante de la présente 
Convention et ont la même valeur. 

 9. Les États Parties peuvent appliquer les mécanismes de coopération et 
d’entraide judiciaire et policière prévus dans la présente Convention à d’autres 
conventions ou traités bilatéraux ou multilatéraux, lorsqu’ils le souhaitent.” 

Texte évolutif (A/AC.254/4/Rev.2) 

“Article 2 
Champ d’application19

 1. La présente Convention s’applique, sauf indication contraire expresse20, à 
la prévention21 des infractions graves dans lesquelles est impliqué un groupe 
criminel organisé [transnational] tel que ce terme est défini à l’article 2 bis et des 
infractions visées aux articles 3 et 422, ainsi qu’aux enquêtes et aux poursuites les 
concernant.

 [2. La présente Convention n’est pas applicable aux infractions commises sur 
le territoire d’un seul État lorsque tous les membres du groupe criminel sont des 
ressortissants dudit État et que les victimes sont des ressortissants ou des entités de 
ce dernier, étant entendu que, s’il y a lieu, les dispositions des articles relatifs à 
l’entraide judiciaire sont applicables lorsque l’infraction est grave et a un caractère 
organisé23.]

19 À sa deuxième session, le Comité spécial a décidé de poursuivre ses travaux sur la base du texte révisé de 
l’article 2 (voir A/AC.254/4/Rev.1). Il a décidé par ailleurs qu’une disposition figurant à l’origine dans cet article 
et relative aux critères permettant de déterminer si une infraction a été commise ou non par un groupe criminel 
organisé pouvait être utilisée comme référence pour revoir, par exemple, l’article 14 (Entraide judiciaire). Il a aussi 
accepté une proposition de compromis présentée par son Président selon laquelle il serait possible d’inclure, soit 
dans l’annexe de la Convention, soit dans les travaux préparatoires, une liste d’infractions, indicative ou 
exhaustive, telle que celle qui figurait à l’origine à l’article 2 (voir la pièce jointe dans la section D ci-après). Cette 
liste devrait toutefois être complétée sur la base des propositions des États (voir pièce jointe dans la section D ci-
après et le rapport du Comité spécial sur les travaux de sa deuxième session (A/AC.254/11)). 

20 Une délégation a noté que, dans certains cas, du fait que l’enquête en était au stade préliminaire, il ne serait 
peut-être pas possible à l’État requis d’établir avec certitude qu’une infraction donnée avait un rapport avec la 
criminalité organisée. Il faudrait donc tenir compte de cette considération en définissant le champ d’application des 
divers articles portant sur la coopération internationale comme l’entraide judiciaire. 

21 L’Oman a estimé que le terme “prévention” devait être supprimé, le présent article ne devant traiter que du 
champ d’application de la Convention. Le Koweït a exprimé le même avis (voir A/AC.254/L.12). 

22 Les Philippines ont proposé de reformuler le paragraphe 1 comme suit: “Sauf indication contraire expresse, 
la présente Convention s’applique à la prévention de la criminalité transnationale organisée ainsi qu’aux enquêtes 
et aux poursuites la concernant. À cette fin, l’expression criminalité transnationale organisée désigne des 
infractions graves dans lesquelles est impliqué un groupe criminel organisé et qui revêtent une dimension 
internationale comme, entre autres: a) dans le cas où les infractions sont commises sur le territoire de deux États au 
plus; ou b) dans le cas où les membres du groupe criminel sont des ressortissants de deux États ou plus; ou c) dans 
le cas où les infractions sont commises sur le territoire d’un État mais où les victimes sont des ressortissants ou des 
entités d’un autre État; ou d) dans le cas où les infractions sont commises sur le territoire d’un État mais planifiées, 
dirigées ou contrôlées depuis un autre État.” Les Philippines ont également proposé de supprimer le paragraphe 2, 
qui serait rendu caduc par le paragraphe 1 révisé. 

23 Ce paragraphe était auparavant une des options pour le paragraphe 5 de cet article. Il a été conservé entre 
crochets en attendant qu’une décision soit prise sur le maintien du terme “transnational” figurant entre crochets au 
paragraphe 1. Le Mexique a proposé la formulation suivante: “La présente Convention n’est pas applicable si les 
infractions sont commises sur le territoire d’un seul État, si tous les membres du groupe criminel sont des 
ressortissants dudit État ou ont avec lui des liens importants, si toutes les victimes sont des ressortissants ou des 
entités de ce dernier et si les répercussions des infractions ne touchent que ledit État [étant entendu que, s’il y a 
lieu, les dispositions des articles relatifs à l’entraide judiciaire sont applicables lorsque l’infraction est grave et a un 
caractère organisé].” Il a précisé que l’inclusion de la dernière partie de la phrase, entre crochets, dépendrait de la 
définition qu’on donnerait de l’expression “infraction grave”. L’Oman a suggéré de remplacer l’expression “tous 
les membres du groupe criminel” par “un ou tous les membres du groupe criminel”, pour s’assurer que 
l’implication d’un élément étranger ne fasse pas de l’infraction un acte de criminalité transnationale organisée. 
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28 Travaux préparatoires: Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée

_______________

 3. Les États Parties exécutent leurs obligations au titre de la présente 
Convention d’une manière compatible avec les principes de l’égalité souveraine et 
de l’intégrité territoriale des États et avec celui de la non-intervention dans les 
affaires intérieures d’autres États. 

 4. [Aucune disposition de la présente Convention n’habilite un État Partie 
à]24 [Tout État Partie s’abstient d’]25 exercer sur le territoire d’un autre État des 
compétences et des fonctions qui sont exclusivement réservées aux autorités de cet 
autre État par son droit interne. 

 [Paragraphes déplacés]”26

Septième session: 17-28 janvier 2000 

Notes du Secrétariat 

 2. La version de l’article 2 qui figure dans le document A/AC.254/4/Rev.2 est 
restée inchangée dans les projets de convention intermédiaires (A/AC.254/4/Rev.3 à 6). 

France (A/AC.254/L.132) 

“Article 2 
Champ d’application 

 1. La présente Convention s’applique, sauf disposition contraire, à la 
prévention et à la répression: 

 a) Des infractions graves, telles que ce terme est défini à l’article 2 bis de la 
Convention;

 b) Des infractions établies aux articles 4, 4 ter et 17 bis de la Convention, 
lorsque ces infractions impliquent un groupe criminel organisé; et  

 c) De l’infraction établie à l’article 3 de la Convention.” 

Notes du Secrétariat 

 3. À sa septième session, le Comité spécial a approuvé à titre provisoire les 
paragraphes 3 et 4 de l’article 2, tels qu’ils avaient été modifiés. Il a décidé, en revanche, 
de maintenir à l’étude les paragraphes 1 et 2 de l’article 2 et de revenir sur le texte à la 
lumière des résultats des négociations à venir sur les autres articles du projet de 
convention qui pourraient influer sur le champ d’application de l’instrument. Le Comité 
spécial a décidé également de se fonder, lors de l’examen ultérieur de ces paragraphes, sur 
le texte proposé par la représentante des Pays-Bas, en sa qualité de coordonnatrice d’un 
groupe de travail informel créé à la demande du Président du Comité spécial pour 
examiner les paragraphes 1 et 2 de l’article 2. Ce texte était le suivant: 

24 Ce libellé est tiré de l’article 18 de la Convention internationale pour la répression des attentats terroristes à 
l’explosif (résolution 52/164 de l’Assemblée générale, annexe). Une délégation a estimé que le paragraphe 1 de 
l’article 19 de cette Convention pourrait être également pertinent. 

25 Ce libellé est tiré de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes, 1988. 

26 Conformément à une décision du Comité spécial à sa deuxième session, la relation entre la Convention et 
les Protocoles est traitée dans l’article 26 bis.



Première partie. Article 3 29

_______________

Recommandations du groupe de travail informel à composition non limitée sur les 
paragraphes 1 et 2 de l’article 2 (voir A/AC.254/L.140), présentées à la demande du 
Président

“Article 2 
Champ d’application 

 1. La présente Convention s’applique, sauf disposition contraire, à la 
prévention, aux enquêtes et aux poursuites concernant: 

 a) Les infractions établies aux articles 3, 4, 4 ter et 17 bis27; et 

 b) Les infractions graves impliquant un groupe criminel organisé telles que 
définies à l’article 2 bis.

 2. La présente Convention ne s’applique pas, sauf disposition contraire28,
lorsque l’infraction est commise sur le territoire d’un seul État, que tous les 
participants membres d’un groupe criminel organisé ou, dans le cas où un tel groupe 
n’est pas impliqué, tous les délinquants présumés sont des nationaux dudit État et se 
trouvent dans ledit État, et qu’aucun État n’est fondé à exercer sa compétence en 
vertu des paragraphes 1 et 229, de l’article 9.” 

Texte évolutif (A/AC.254/4/Rev.7) 

“Article 2 
Champ d’application30, 31

 1. La présente Convention s’applique, sauf disposition contraire, à la 
prévention, aux enquêtes et aux poursuites concernant: 

 a) Les infractions établies aux articles 3, 4, 4 ter et 17 bis; et 

27 Étant entendu que: 
  a) Au paragraphe 1 de l’article 4 ter et dans l’introduction de l’article 17 bis, l’expression “[et impliquent un 
groupe criminel organisé]” sera supprimée;  
  b) Aux articles relatifs à la coopération, en particulier aux articles 10 (Extradition) et 14 (Entraide 
judiciaire), il sera précisé qu’il y a obligation d’appliquer les articles lorsque les infractions visées au paragraphe 1 
de l’article 2 sont commises avec implication d’un groupe criminel organisé; et 
  c) De surcroît, aux articles relatifs à la coopération, il sera précisé que les États peuvent les appliquer même 
s’il n’y a pas implication d’un groupe criminel. 

28 Il conviendrait peut-être de disposer d’un texte plus explicite, qui précise lesquelles des dispositions de 
la Convention peuvent s’appliquer aux “affaires purement internes”. 

29 Il s’agit, à l’article 9, des alinéas a) et b) du paragraphe 1 sur la compétence, de l’alinéa a) du paragraphe 2 
sur la nationalité ou la résidence de la victime, de l’alinéa b) sur la nationalité ou la résidence du délinquant et de 
l’alinéa c) sur l’infraction commise hors du territoire en vue de commettre une infraction sur le territoire. 

30 Comme en a décidé le Comité spécial à sa septième session, l’ordre des articles 2 et 2 bis serait inversé dans 
le texte final. 

31 Les paragraphes 1 et 2 de l’article 2 sont demeurés à l’examen (voir le rapport du Comité spécial sur les 
travaux de sa septième session (A/AC.254/25)). Dans une déclaration faite avant l’adoption par le Comité spécial 
du rapport sur les travaux de sa septième session, le Groupe des 77 et la Chine ont déclaré qu’ils préféraient le 
projet de texte des paragraphes 1 et 2 de l’article 2 figurant dans le document A/AC.254/4/Rev.6 et rédigé comme 
suit:
  “1. La présente Convention s’applique, sauf disposition contraire, à la prévention des infractions graves 
dans lesquelles est impliqué un groupe criminel organisé [transnational] tel que ce terme est défini à l’article 2 bis, 
et à celle des infractions établies aux articles 3 et 4, ainsi qu’aux enquêtes et aux poursuites les concernant. 
  [2.La présente Convention n’est pas applicable aux infractions commises sur le territoire d’un seul État 
lorsque tous les membres du groupe criminel sont des ressortissants dudit État et que les victimes sont des 
ressortissants ou des entités de ce dernier, étant entendu que, s’il y a lieu, les dispositions des articles relatifs à 
l’entraide judiciaire sont applicables lorsque l’infraction st grave et a un caractère organisé.]” 
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_______________

 b) Les infractions graves impliquant un groupe criminel organisé, telles que 
définies à l’article 2 bis.

 2. La présente Convention ne s’applique pas, sauf disposition contraire, 
lorsque l’infraction est commise sur le territoire d’un seul État, que tous les 
membres du groupe criminel organisé ou, dans le cas où un tel groupe n’est pas 
impliqué, tous les délinquants présumés sont des ressortissants dudit État et se 
trouvent dans ledit État, et qu’aucun autre État n’est fondé à exercer sa compétence 
en vertu des paragraphes 1 et 2 de l’article 9. 

 3. Les États Parties exécutent leurs obligations au titre de la présente 
Convention d’une manière compatible avec les principes de l’égalité souveraine et 
de l’intégrité territoriale des États et avec celui de la non-intervention dans les 
affaires intérieures d’autres États32.

 4. Aucune disposition de la présente Convention n’habilite un État Partie à 
exercer sur le territoire d’un autre État une compétence et des fonctions qui sont 
exclusivement réservées aux autorités de cet autre État par son droit interne.” 

Huitième session: 21 février-3 mars 2000 

Texte évolutif (A/AC.254/4/Rev.8) 

“Article 2 
Champ d’application33

 1. La présente Convention s’applique, sauf disposition contraire, à la 
prévention, aux enquêtes et aux poursuites concernant: 

 a) Les infractions établies conformément aux articles 3, 4, 4 ter et  17 bis de 
la présente Convention; et 

 b) Les infractions graves au sens de l’article 2 bis de la présente Convention;

lorsque ces infractions sont de nature transnationale et qu’un groupe criminel 
organisé y est impliqué. 

 2. Aux fins du paragraphe 1, une infraction est de nature transnationale si: 

 a) Elle est commise dans plus d’un État; ou 

 b) Elle est commise dans un État mais qu’une partie substantielle de sa 
préparation, de sa planification, de sa conduite ou de son contrôle a lieu dans un 
autre État. 

 3. Les États Parties exécutent leurs obligations au titre de la présente 
Convention d’une manière compatible avec les principes de l’égalité souveraine et 

32 À la septième session, la Pologne a proposé que les paragraphes 3 et 4 soient insérés dans un article distinct. 
33 Les paragraphes 1 et 2 de l’article 2 sont demeurés à l’examen. Le libellé actuel de ces paragraphes, qui a 

été soumis par Singapour à la huitième session du Comité spécial (A/AC.254/L.152 et Corr.1), a été pris pour base 
pour l’examen des paragraphes 1 et 2 de l’article 2. Les Pays-bas ont proposé de remplacer le libellé de l’alinéa b) 
du paragraphe 2 par le libellé suivant: “La prévention de cette infraction, les enquêtes ou les poursuites requièrent 
la coopération d’au moins deux États Parties”. De l’avis de certaines délégations, compte tenu de l’accord qui s’est 
dégagé sur l’établissement, à l’article 2, d’un lien entre les infractions visées par la Convention et l’implication 
d’un groupe criminel organisé, il faudrait supprimer le membre de phrase “et implique un groupe criminel 
organisé” dans les articles relatifs à l’incrimination, en particulier les articles 4 ter et 17 bis de la Convention. 
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Article 4. Protection de la souveraineté 

Notes du Secrétariat 

 1. Pour la genèse de l’article 4, voir le texte relatif à l’article 3 de la Convention 
et, dans le texte relatif à l’article premier de la Convention, la proposition faite par 
l’Allemagne lors de l’étape préparatoire des négociations, avant la création du Comité 
spécial (A/AC.254/5). À la septième session du Comité spécial, la Pologne a proposé que 
les paragraphes 3 et 4 de l’article 2 du projet de convention soient insérés dans un article 
distinct (voir le texte relatif à l’article 3 de la Convention, note 32). À la dixième session 
du Comité spécial, il a été convenu que ces paragraphes devraient constituer un nouvel 
article 2 ter, qui a été renuméroté par la suite et est devenu l’article 4 de la Convention 
(voir le texte définitif de la Convention, tel qu’il figure dans le rapport du Comité spécial 
(A/55/383, sect. IV, projet de résolution, annexe I), qui a été présenté à l’Assemblée 
générale pour adoption conformément à la résolution 54/126 du 17 décembre 1999). 

A. Texto aprobado por la Asamblea General  
(véase la resolución 55/25, anexo I) 

Article 4 
Protection de la souveraineté

 1. Les États Parties exécutent leurs obligations au titre de la présente 
Convention d’une manière compatible avec les principes de l’égalité souveraine et 
de l’intégrité territoriale des États et avec celui de la non-intervention dans les 
affaires intérieures d’autres États. 

 2. Aucune disposition de la présente Convention n’habilite un État Partie à 
exercer sur le territoire d’un autre État une compétence et des fonctions qui sont 
exclusivement réservées aux autorités de cet autre État par son droit interne. 
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Propositions et contributions reçues des gouvernements pour le Comité spécial sur l’élaboration de la 
Convention contre la criminalité transnationale organisée (A/AC.254/5) (extrait) 





Annexe n° 60





Annexe n° 60





Annexe n° 61 

Commentaire de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes (Nations Unies, 2000) (extrait) 
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Travaux préparatoires des négociations en vue de l’élaboration de la Convention des Nations Unies 
contre la corruption (Nations Unies, 2012) (exrait) 
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Article 4. Protection de la souveraineté 

A. Textes de négociation 

Première session: Vienne, 21 janvier-1er février 2002 

Texte évolutif (A/AC.261/3 (Part I)) 

“Article 41

Protection de la souveraineté 

  1. Les États Parties exécutent leurs obligations au titre de la présente Convention 
d’une manière compatible avec les principes de l’égalité souveraine et de 
l’intégrité territoriale des États et avec celui de la non-intervention dans les affaires 
intérieures d’autres États. 

  2. Aucune disposition de la présente Convention n’habilite un État Partie à 
exercer sur le territoire d’un autre État une compétence et des fonctions qui sont 
exclusivement réservées aux autorités de cet autre État par son droit interne.” 

Notes du Secrétariat 

 1. À la première session du Comité spécial, les Philippines ont proposé d’ajouter 
à cet article un troisième paragraphe ainsi conçu (A/AC.261/L.14):  

  “3. Si la pleine application de toutes les dispositions de la présente Convention 
sur le territoire de chaque État Partie concerné est l’objectif idéal, elle ne constitue 
pas une condition préalable à la restitution au pays d’origine de fonds provenant 
d’actes de corruption ou obtenus par de tels actes.” 

____________ 
1 Texte repris des propositions présentées par l’Autriche et les Pays-Bas (A/AC.261/IPM/4), la Colombie 

(A/AC.261/IPM/14), le Mexique (A/AC.261/IPM/13) et la Turquie (A/AC.261/IPM/22) à la Réunion préparatoire 
informelle du Comité spécial chargé de négocier une convention contre la corruption (Buenos Aires, 4-
7 décembre 2001) et fondé sur l’article 4 de la Convention contre la criminalité organisée.  
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Troisième session: Vienne, 30 septembre-11 octobre 2002 

Texte évolutif (A/AC.261/3/Rev.2) 

“Article 4
Protection de la souveraineté2

  1. Les États Parties exécutent leurs obligations au titre de la présente Convention 
d’une manière compatible avec les principes de l’égalité souveraine et de 
l’intégrité territoriale des États et avec celui de la non-intervention [et de la non-
ingérence]3 dans les affaires intérieures d’autres États. 

  2. Aucune disposition de la présente Convention n’habilite un État Partie à 
exercer sur le territoire d’un autre État une compétence et des fonctions qui sont 
exclusivement réservées aux autorités de cet autre État par son droit interne. 

  [3. La disposition énoncée dans cet article est fondamentale et toute disposition 
de tout autre article qui entrerait en conflit avec elle serait nulle et non avenue.]4”

Notes du Secrétariat 

 2. L’article 4 n’a pas été discuté lors de la quatrième session du Comité spécial 
(Vienne, 13-24 janvier 2003). Il a été décidé que cet article serait examiné en détail lors 
de la troisième lecture du projet de convention, à la sixième session du Comité spécial. 

Sixième session: Vienne, 21 juillet-8 août 2003 

Texte évolutif (A/AC.261/3/Rev.5) 

“Article 4
Protection de la souveraineté 

  1. Les États Parties exécutent leurs obligations au titre de la présente Convention 
d’une manière compatible avec les principes de l’égalité souveraine et de 
l’intégrité territoriale des États et avec celui de la non-intervention5 dans les 
affaires intérieures d’autres États. 

  2. Aucune disposition de la présente Convention n’habilite un État Partie à 
exercer sur le territoire d’un autre État une compétence et des fonctions qui sont 
exclusivement réservées aux autorités de cet autre État par son droit interne6.

____________ 
2 Le texte de cet article a été modifié par le Vice-Président chargé de ce chapitre du projet de convention compte 

tenu des propositions présentées par les gouvernements à la troisième session du Comité spécial, afin de faciliter ainsi 
les travaux du Comité à sa quatrième session. 

3 Proposition présentée par l’Algérie à la troisième session du Comité spécial (A/AC.261/L.96). 
4 Proposition présentée par le Yémen à la troisième session du Comité spécial (A/AC.261L.105). 
5 Il a été convenu que les travaux préparatoires indiqueraient que le principe de non-intervention devait s’entendre 

à la lumière de l’Article 2 de la Charte des Nations Unies.
6 Le paragraphe 2 était encore en cours d’examen.  
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[Le paragraphe 3 a été supprimé.]

Notes du Secrétariat 

 3. À sa sixième session, le Comité spécial a approuvé provisoirement l’article 4 
du projet de convention (voir A/AC.261/22, par. 22). 

 4. À sa septième session (Vienne, 29 septembre-1er octobre 2003), le Comité 
spécial a examiné, finalisé et approuvé cet article (voir le texte final de la convention, 
tel qu’il figure dans le rapport du Comité spécial (A/58/422, par. 103, projet de 
résolution, annexe), qui a été soumis à l’Assemblée générale pour adoption à sa 
cinquante-huitième session conformément à la résolution 56/260 de l’Assemblée).  

B. Texte approuvé, adopté par l’Assemblée générale  
(voir résolution 58/4, annexe) 

Article 4 
Protection de la souveraineté 

 1. Les États Parties exécutent leurs obligations au titre de la présente 
Convention d’une manière compatible avec les principes de l’égalité souveraine et de 
l’intégrité territoriale des États et avec celui de la non-intervention dans les affaires 
intérieures d’autres États. 

 2. Aucune disposition de la présente Convention n’habilite un État Partie à 
exercer sur le territoire d’un autre État une compétence et des fonctions qui sont 
exclusivement réservées aux autorités de cet autre État par son droit interne.

C. Notes interprétatives  

 La note interprétative concernant l’article 4 de la convention approuvée par le 
Comité spécial et figurant dans son rapport sur les travaux de ses première à septième 
sessions (A/58/422/Add.1, par. 10) est la suivante: 

Paragraphe 1 

 Le principe de la non-intervention doit s’entendre à la lumière de l’Article 2 de 
la Charte des Nations Unies.
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Guide législatif pour l’application de la Convention des Nations Unies contre la corruption  
(Nations Unies, 2012) (extrait) 





OFFICE DES NATIONS UNIES CONTRE LA DROGUE ET LE CRIME 
DIVISION DES TRAITÉS 

Vienne  

NATIONS UNIES 
New York, 2012

Guide législatif pour l’application  
de la Convention des Nations Unies  

contre la corruption

Deuxième édition révisée en 2012
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 d) L’adverbe “temporairement” s’entend comme incluant la notion de 
renouvelabilité (A/58/422/Add.1, par. 7).

inclusives que celles, minimales, prescrites par l’article 2.

30. Il convient de souligner que les États parties n’ont pas besoin d’incorporer 

de multiples instruments régionaux et autres contre la corruption (et des instru-
ments contre la criminalité transnationale organisée et le terrorisme), les États 
parties sont invités à les prendre également en compte et à veiller à ce que leur 
législation soit compatible avec eux (pour plus de détails, voir les chapitres II 
à V du présent Guide relatifs aux mesures préventives, à l’incrimination, à la 
coopération internationale et au recouvrement d’avoirs).

C. Protection de la souveraineté

“Article 4

Protection de la souveraineté

1. Les États Parties exécutent leurs obligations au titre de la présente 
Convention d’une manière compatible avec les principes de l’égalité sou-
veraine et de l’intégrité territoriale des États et avec celui de la non-
intervention dans les affaires intérieures d’autres États.

2. Aucune disposition de la présente Convention n’habilite un État Partie 
à exercer sur le territoire d’un autre État une compétence et des fonctions 
qui sont exclusivement réservées aux autorités de cet autre État par son 
droit interne.”

31. La Convention contre la corruption respecte et protège la souveraineté des 
États parties. L’article 4 est le principal instrument de protection de la souve-
raineté nationale dans le cadre de l’application de la Convention. Ses dispositions 
s’expliquent d’elles-mêmes.

32. Une note interprétative indique que le principe de la non-intervention doit 
s’entendre à la lumière de l’Article 2 de la Charte des Nations Unies (A/58/422/
Add.1, par. 10).
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33. Il y a aussi, ailleurs dans la Convention, d’autres dispositions qui protègent 
les prérogatives et la souveraineté des États. Par exemple, en vertu du para-
graphe 9 de l’article 30, aucune disposition de la Convention ne porte atteinte 
au principe selon lequel le droit interne d’un État partie régit: 

 a) 

 b) 

 c) 

 d) Les poursuites et les peines. 

34. En outre, en vertu du paragraphe 1 de l’article 30, il incombe à l’État 
partie concerné de déterminer les sanctions appropriées en tenant compte de la 
gravité de l’infraction.

dispose: “Aucune disposition du présent article ne porte atteinte au principe 
-

ment aux dispositions du droit interne de chaque État Partie et sous réserve de 
celles-ci” (par. 10).
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Mécanisme d’examen de l’application de la Convention des Nations Unies contre la corruption – 
Documents de base (Nations Unies, 2011) (extrait) 
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Résolution « Mechanisms for the review of the implementation of the United Nations Convention 
against Transnational Organized Crime and Protocols thereto », non-corrigé, 17-21 octobre 2016 

(CTOC/COP/2016/L.5) (extrait) 





 United Nations  CTOC/COP/2016/L.5

 

Conference of the Parties to the 
United Nations Convention 
against Transnational 
Organized Crime 

 
Distr.: Limited 
3 October 2016 
 
Original: English 

 

 
V.16-08476 (E)     

 
 

 *1608476* 
 

Eighth session 
Vienna, 17-21 October 2016 
Item 2 (a) of the provisional agenda* 
Review of the implementation of the United Nations 
Convention against Transnational Organized Crime and 
the Protocols thereto: United Nations Convention against 
Transnational Organized Crime 

   

   
 
 

  Bulgaria, Finland, France and Italy 
 
 

  Mechanism for the review of the implementation of the United 
Nations Convention against Transnational Organized Crime and 
the Protocols thereto 
 
 

 The Conference of the Parties to the United Nations Convention against 
Transnational Organized Crime, 

 Recalling that the United Nations Convention against Transnational Organized 
Crime and the Protocols thereto1 represent the principal worldwide legal instruments 
to combat the scourge of transnational organized crime, which affects individuals 
and societies in all countries, and reaffirming their importance as the main tools 
available to the international community for this purpose, 

 Reaffirming that the purpose of the Convention and the Protocols thereto is, 
inter alia, to promote cooperation to prevent and combat transnational organized 
crime more effectively, and stressing the need to take additional concerted action to 
reinforce the implementation of the Convention and the Protocols thereto by States 
parties and to identify related technical assistance needs, 

 Recalling article 32 of the Convention, pursuant to which the Conference of 
the Parties to the United Nations Convention against Transnational Organized Crime 
was established to improve the capacity of States parties to combat transnational 
organized crime and promote and review the implementation of the Convention,  

 Reaffirming its decision 1/2 of 8 July 2004, in which the Conference decided 
to carry out its functions assigned to it in article 32 of the Convention,  

__________________ 

 * CTOC/COP/2016/1. 
 1  United Nations, Treaty Series, vols. 2225, 2237, 2241 and 2326, No. 39574. 
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 Recalling also that in article 32 of the Convention it is stated that the 
Conference of the Parties shall agree upon mechanisms for achieving, inter alia, the 
objective of periodically reviewing the implementation of the Convention,  

 Noting the continuing obligation of each State party, under article 32 of the 
Convention, to provide the Conference with information on its programmes, plans 
and practices, as well as legislative and administrative measures, related to 
implementation of the Convention,  

 Recalling its resolution 5/1 of 22 October 2010, which began a process to 
consider and explore options with regard to the establishment of a mechanism to 
assist the Conference in reviewing the implementation of the Convention and the 
Protocols thereto, as well as its resolution 6/1 of 19 October 2012 and General 
Assembly resolution 68/193 of 18 December 2013, entitled “Strengthening the 
United Nations crime prevention and criminal justice programme, in particular its 
technical cooperation capacity”, in which the Assembly, inter alia, reiterated the 
need for the establishment of a mechanism for the review of the implementation of 
the Convention and the Protocols thereto,  

 Recalling also its decision 4/1 of 17 October 2008 and its resolution 5/5 of  
22 October 2010, entitled “Review of the implementation of the United Nations 
Convention against Transnational Organized Crime and the Protocols thereto”, 

 Recalling further its resolution 7/1 of 10 October 2014, entitled 
“Strengthening the implementation of the United Nations Convention against 
Transnational Organized Crime and the Protocols thereto”, in which, inter alia, the 
usefulness of the existing working groups to advise and assist the Conference of the 
Parties in the implementation of its mandate was emphasized, 

 Welcoming the call of the Doha declaration, adopted by the Thirteenth United 
Nations Congress on Crime Prevention and Criminal Justice, to continue to explore 
all options regarding an appropriate and effective mechanism or mechanisms to 
assist the Conference of the Parties to the United Nations Convention against 
Transnational Organized Crime in the review of the implementation of the 
Convention and the Protocols thereto in an effective and efficient manner,   

 Recalling article 28 of the Convention, which encourages States Parties to 
collect, exchange and analyse, in consultation with the scientific and academic 
communities, trends in organized crime in their territory, as well as to monitor their 
policies and actual measures to combat transnational organized crime and making 
assessments of their effectiveness and efficiency,  

 Recalling also articles 2 and 37 of the Convention concerning respectively the 
use of terms and the relation between the Convention and the Protocols thereto, as 
well as the common article 1 of each Protocol thereto, 

 Recalling articles 29 and 30 of the Convention, and stressing the connections 
between the review of the implementation of the Convention and the Protocols 
thereto and the technical assistance programmes provided to requesting States 
parties and international cooperation, with a view to combating transnational 
organized crime,  

1. Takes note with appreciation of the report on the intergovernmental meeting to 
explore all options regarding an appropriate and effective review mechanism for the 
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United Nations Convention against Transnational Organized Crime and the 
Protocols thereto, held in Vienna on 6 and 7 June 2016;

2  

2. Decides to continue the process of establishing the  mechanism for the review 
of the implementation of the United Nations Convention against Transnational 
Organized Crime and the Protocols thereto based on the recommendations contained 
in the report of the working group to explore all options to explore all options for a 
review mechanism held in Vienna on 6 and 7 June 2016;

3  

3. Decides to elaborate specific Procedures and rules for the functioning of the 
review mechanism for consideration and adoption by the Conference at its ninth 
session, which shall be guided by the following principles and characteristics set out 
in Conference resolution 5/5:  

 (a) Be transparent, efficient, non-intrusive, inclusive and impartial; 

 (b) Not produce any form of ranking; 

 (c) Provide opportunities to share good practices and challenges; 

 (d) Assist States parties in the effective implementation of the Convention 
and, where applicable, the Protocols thereto; 

 (e) Take into account a balanced geographical approach; 

 (f) Be non-adversarial and non-punitive and shall promote universal 
adherence to the Convention and its Protocols; 

 (g) Base its work on clear, established guidelines for the compilation, 
production and dissemination of information, including addressing issues of 
confidentiality and the submission of the outcome to the Conference of the Parties 
to the United Nations Convention against Transnational Organized Crime, which is 
the competent body to take action on that outcome; 

 (h) Identify, at the earliest possible stage, difficulties encountered by States 
parties in the fulfilment of their obligations under the Convention and its Protocols, 
as applicable, and good practices adopted in efforts by States parties to implement 
the Convention and, where applicable, the Protocols thereto; 

 (i) Be of a technical nature and promote constructive collaboration, inter 
alia, on issues concerning international cooperation, prevention, protection of 
witnesses and assistance and protection for victims; 

 (j) Complement existing relevant international and regional review 
mechanisms so that the Conference may, as appropriate, cooperate with those 
mechanisms and avoid duplication of efforts; 

 (k) Be an intergovernmental process; 

 (l) IBe conducted in conformity with article 4 of the Convention, not serve 
as an instrument for interfering in the domestic affairs of States parties and the 
review process shall be conducted in a non-political and non-selective manner;  

__________________ 

 2  CTOC/COP/WG.8/2016/2. 
 3  United Nations, Treaty Series, vols. 2225, 2237, 2241 and 2326, No. 39574. 
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Rapport de la réunion chargée d’étudier toutes les options envisageables pour un mécanisme 
approprié et efficace d’examen de l’application de la Convention des Nations Unies contre la 

criminalité transnationale organisée et des Protocoles s’y rapportant, 6-7 juin 2016 
(CTOC/COP/WG.8/2016/2) (extrait) 





Nations Unies CTOC/COP/WG.8/2016/2

Conférence des Parties à 
la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité 
transnationale organisée 

Distr. générale 
10 juin 2016 
Français 
Original: anglais 

V.16-03448 (F)    080716    110716 

*1603448*

Réunion chargée d’étudier toutes les options  
envisageables pour un mécanisme approprié et  
efficace d’examen de l’application de la Convention  
des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée et des Protocoles s’y rapportant 
Vienne, 6-7 juin 2016 

Rapport de la réunion chargée d’étudier toutes les options 
envisageables pour un mécanisme approprié et efficace 
d’examen de l’application de la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée et des Protocoles s’y rapportant, 
tenue à Vienne les 6 et 7 juin 2016 

 I. Introduction 

1. Dans sa résolution 7/1, intitulée “Renforcement de l’application de la
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et des 
Protocoles s’y rapportant”, la Conférence des Parties à la Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée a souligné que l’examen de 
l’application de la Convention et des Protocoles s’y rapportant était un processus 
continu et graduel et qu’il était nécessaire d’explorer toutes les options 
envisageables quant à un mécanisme approprié et efficace propre à l’aider dans cette 
tâche. 

2. Dans la même résolution, la Conférence a prié l’Office des Nations Unies
contre la drogue et le crime de convoquer, dans la limite des ressources disponibles 
du budget ordinaire et sans préjudice d’autres activités qui lui avaient été confiées, 
au moins une réunion intergouvernementale à composition non limitée, avec des 
services d’interprétation, à laquelle prendraient part des responsables 
gouvernementaux ayant une expérience de l’application de la Convention et des 
Protocoles s’y rapportant, en vue d’analyser les options susmentionnées et les 
réponses des États Parties, et de lui présenter, à sa huitième session, un rapport 
contenant des recommandations concrètes concernant la création possible d’un ou 
de plusieurs mécanismes d’examen de l’application de la Convention et des 
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Protocoles s’y rapportant, ainsi que des recommandations relatives à la coopération 
avec les organisations régionales et internationales et les organisations non 
gouvernementales compétentes, conformément à l’article 32 de la Convention et aux 
principes et caractéristiques décrits dans la résolution 5/5 de la Conférence.  

3. Dans sa résolution 7/1, la Conférence a prié les États parties de soumettre au
Secrétariat, à titre volontaire, leurs observations et avis aux fins des délibérations 
des réunions susmentionnées et a invité les autres États Membres intéressés à faire 
de même.  

4. À la réunion que le Bureau élargi de la Conférence a tenue le 27 mars 2015, le
Président de la Conférence a accueilli Hussam Abdullah Hasan Ghodayeh 
Al Husseini (Jordanie), qui y était présent en sa qualité de Président de la réunion 
intergouvernementale à composition non limitée.  

5. La première réunion intergouvernementale à composition non limitée chargée
d’étudier toutes les options envisageables pour un mécanisme approprié et efficace 
d’examen de l’application de la Convention et des Protocoles s’y rapportant s’est 
tenue du 28 au 30 septembre 2015.  

6. Le Bureau élargi de la Conférence est convenu, par approbation tacite, le
1er mars 2016, que la deuxième réunion intergouvernementale à composition non 
limitée chargée d’explorer toutes les options envisageables pour un mécanisme 
approprié et efficace d’examen de l’application de la Convention et des Protocoles 
s’y rapportant se tiendrait les 6 et 7 juin 2016.  

II. Recommandations

7. Conformément à l’article 32 de la Convention contre la criminalité organisée
et guidée, d’une part, par les principes et les caractéristiques énoncés par la 
Conférence des Parties dans sa résolution 5/5, d’autre part, par la résolution 7/1, 
ainsi que par les débats de la Conférence relatifs à l’étude de toutes les options 
envisageables pour un mécanisme approprié et efficace visant à l’aider à 
promouvoir et examiner l’application de la Convention et des Protocoles s’y 
rapportant, la réunion intergouvernementale à composition non limitée a formulé à 
l’intention de la Conférence les recommandations suivantes.  

8. La Conférence voudra peut-être décider qu’un mécanisme approprié et efficace
d’examen de l’application de la Convention et des Protocoles s’y rapportant devrait 
tenir compte des principes et caractéristiques suivants énoncés dans sa 
résolution 5/5:  

a) Être transparent, efficace, non intrusif, non exclusif et impartial;

b) N’établir aucune forme de classement;

c) Permettre de confronter les bonnes pratiques et les problèmes;

d) Aider les États parties à appliquer effectivement la Convention et, le cas
échéant, les Protocoles s’y rapportant; 

e) Intégrer une démarche géographique équilibrée;
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f) N’être ni accusatoire ni punitif, et encourager l’adhésion universelle à la
Convention et à ses Protocoles; 

g) Fonder son travail sur des lignes directrices claires établies pour la
compilation, la production et la diffusion des informations, y compris aborder les 
questions de confidentialité de ses résultats et les présenter à la Conférence, qui est 
l’organe compétent pour y donner suite; 

h) Identifier, au stade le plus précoce possible, les difficultés rencontrées
par les États parties pour s’acquitter des obligations qui leur incombent en vertu de 
la Convention et de ses Protocoles, selon qu’il conviendra, et les bonnes pratiques 
adoptées par les États parties pour appliquer la Convention et, le cas échéant, les 
Protocoles s’y rapportant; 

i) Être de nature technique et promouvoir une collaboration constructive,
notamment pour les questions concernant la coopération internationale, la 
prévention, la protection des témoins et l’octroi d’une assistance et d’une protection 
aux victimes; 

j) Compléter les mécanismes d’examen internationaux et régionaux
existants pour permettre à la Conférence, selon qu’il conviendra, de coopérer avec 
ces mécanismes et d’éviter les chevauchements;  

k) Être un processus intergouvernemental;

l) Conformément à l’article 4 de la Convention, ne pas servir d’instrument
d’ingérence dans les affaires intérieures des États Parties, mais respecter les 
principes de l’égalité et de la souveraineté des États parties et, pour le processus 
d’examen, se dérouler de manière non politique et non sélective; 

m) Promouvoir l’application de la Convention et de ses Protocoles par les
États Parties, selon qu’il conviendra, ainsi que la coopération entre les États Parties;  

n) Offrir des occasions d’échanger des vues, des idées et des bonnes
pratiques, contribuant ainsi au renforcement de la coopération entre les États parties 
pour prévenir et combattre la criminalité transnationale organisée; 

o) Tenir compte du niveau de développement des États Parties, ainsi que de
la diversité des systèmes judiciaires, juridiques, politiques, économiques et sociaux 
et des différences de tradition juridique;  

p) S’efforcer d’adopter une approche progressive et globale étant donné que
l’examen de l’application de la Convention est un processus continu et graduel. 

9. La Conférence souhaitera peut-être envisager qu’un tel mécanisme d’examen
présente également un bon rapport coût-efficacité et qu’il soit complet et facile à 
utiliser. Il devrait faire un usage optimal et efficace des informations, outils et 
technologies existants, de manière à ce que la charge administrative qu’il 
représenterait pour les États Parties, leurs autorités centrales et experts impliqués 
dans le processus d’examen soit acceptable. Il devrait également présenter 
clairement un intérêt pour les autorités et experts.  

10. La Conférence souhaitera peut-être examiner toutes les options envisageables
pour le modèle de financement d’un tel mécanisme d’examen, notamment la 
possibilité que les activités de base soient financées par les ressources existantes 
inscrites au budget ordinaire, auxquelles pourraient s’ajouter, si nécessaire, des 
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INTRODUCTION 

 

 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

Le présent projet de loi a pour objet d’autoriser la ratification de la 
convention des Nations unies contre la criminalité transnationale organisée, 
adoptée à New York le 15 novembre 2000. 

Egalement connue sous le nom de « convention de Palerme », en 
référence à la ville hautement symbolique dans laquelle elle a été ouverte à la 
signature au mois de décembre 2000, cette convention se situe dans la lignée 
des nombreux instruments juridiques internationaux adoptés depuis une 
quinzaine d’années en vue de lutter contre les diverses formes d’activités 
criminelles. 

Aujourd’hui signée par 140 Etats, la convention de Palerme est avant 
tout un texte de droit pénal, centré sur la répression des activités criminelles 
transnationales et sur l’amélioration de la coopération judiciaire. Son ambition 
est d’aller au-delà des instruments existants qui visent souvent une activité 
spécifique ou ne possèdent qu’une portée régionale, afin de couvrir la lutte 
contre l’ensemble des activités criminelles, dès lors qu’elles présentent un 
caractère transnational et organisé. 

Votre rapporteur exposera tout d’abord en quoi la convention de 
Palerme est apparue nécessaire alors qu’il existait déjà de multiples 
instruments existants. Il en présentera ensuite le dispositif, avant d’évoquer 
son articulation avec la législation française et les efforts conduits au plan 
européen. 
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I. UN INSTRUMENT GLOBAL DE LUTTE CONTRE LE CRIME 
ORGANISÉ QUI VIENT COMPLÉTER UN ARSENAL JURIDIQUE 
DÉJÀ IMPORTANT 

Depuis une quinzaine d’années, nous assistons à un fort 
développement des instruments juridiques internationaux relatifs à la lutte 
contre les activités criminelles. Certains textes ont une portée universelle, 
comme les conventions contre le trafic illicite des stupéfiants ou contre le 
terrorisme. D’autres ont été adoptés dans le cadre d’organisations régionales 
comme, par exemple, les conventions européennes sur le blanchiment ou sur 
l’extradition, ou encore la convention de l’OCDE contre la corruption d’agents 
publics dans les transactions commerciales internationales. 

Ce foisonnement de textes est bien entendu lié à l’évolution des 
activités criminelles. Il est devenu banal de constater que celles-ci profitent à 
plein des facilités nouvelles offertes à la circulation des personnes, des biens, 
des capitaux ou de l’information, grâce à l’ouverture des frontières et aux 
progrès des communications, alors qu’à l’inverse, de multiples obstacles 
subsistent pour conduire avec efficacité la répression de ces activités. 

La convention de Palerme s’ajoute donc à un ensemble déjà important 
et complexe, mais elle se distingue des différents textes existants par son 
approche globale couvrant l’ensemble des activités criminelles menées par des 
groupes organisés. 

A. UN ENSEMBLE DÉJÀ IMPORTANT D’INSTRUMENTS 
INTERNATIONAUX RELATIFS A LA LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ 

Depuis la fin des années 1980, la communauté internationale a 
élaboré et adopté, dans le cadre de différentes enceintes mondiales, régionales 
ou sous-régionales, de nombreux instruments de droit pénal, plus ou moins 
contraignants selon qu’ il s’agit de conventions, de résolutions ou de 
recommandations.  

S’agissant des conventions internationales, qui, par leur caractère 
contraignant, constituent de loin les moyens les plus opérants pour améliorer 
la lutte contre la criminalité, elles portent jusqu'à présent sur des domaines 
spécifiques visant la lutte contre certaines activités délictueuses, que 
celles-ci soient ou non menées par des organisations criminelles. Aucune de 
ces conventions ne visait la criminalité transnationale organisée en tant que 
telle.  

Les principales conventions sont les suivantes : 
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- la convention des Nations unies du 19 décembre 1988 contre le 
trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes ; 

- la convention du Conseil de l'Europe du 8 novembre 1990 relative 
au blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la confiscation des produits du 
crime ; 

- la convention de l'Union européenne du 26 juillet 1995 relative à la 
protection des intérêts financiers des Communautés européennes, et ses deux 
protocoles de 1996 et 1997 (non encore en vigueur) ;  

- la convention de l'Union européenne du 26 mai 1996 relative à la 
lutte contre la corruption impliquant des fonctionnaires des Communautés 
européennes ou des fonctionnaires des Etats membres de l’Union (non encore 
en vigueur) ; 

- la convention interaméricaine contre la corruption du 29 mars 1996 ; 

- la convention de l'OCDE sur la lutte contre la corruption d'agents 
publics étrangers dans les transactions commerciales internationales, faite à 
Paris le 17 décembre 1997 ; 

- la convention pénale du Conseil de l'Europe du 27 janvier 1999 sur 
la corruption (non encore en vigueur) ; 

- la convention du Conseil de l'Europe du 23 novembre 2001 sur la 
cybercriminalité du (non encore en vigueur). 

Ces différents instruments ont notamment pour objet de donner une 
définition internationalement reconnue de certains comportements criminels et 
de leurs éléments constitutifs, et d’obliger les Etats parties à les ériger en 
infractions pénales. Ils opèrent ainsi un rapprochement des législations 
pénales indispensable au développement de la coopération judiciaire pénale.  

En matière de coopération judiciaire pénale, et outre les 
dispositions figurant dans les textes précités, plusieurs instruments spécifiques 
ont été élaborés dans le cadre du Conseil de l'Europe et de l'Union européenne 
pour permettre aux Etats de coopérer plus efficacement dans la lutte contre la 
criminalité : 

- la convention  européenne d'extradition du 13 décembre 1957 
(Conseil de l'Europe) et son protocole additionnel de 1975 ; 

- la convention européenne d'entraide judiciaire en matière pénale du 
20 avril 1959 (Conseil de l'Europe) et son protocole additionnel de 1978 ; 
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- la convention relative à la procédure simplifiée d’extradition entre 
les Etats membres de l'Union européenne du 10 mars 1995 (non encore en 
vigueur) ; 

- la convention relative à l’extradition entre les Etats membres de 
l'Union européenne du 27 septembre 1996 (non encore en vigueur) ; 

- la convention relative à l'entraide judiciaire en matière pénale entre 
les Etats membres de l'Union européenne du 29 mai 2000 et son protocole du 
16 octobre 2001 (non encore en vigueur). 

B. L’APPORT DE LA CONVENTION DE PALERME 

L'idée d'un instrument international global contre la criminalité 
transnationale organisée a été lancée pour la première fois en 1994 dans la 
Déclaration de Naples, à l'occasion de la Conférence ministérielle mondiale 
sur la criminalité transnationale organisée. En 1996, la Pologne a présenté un 
projet de convention, qui a été examiné par la Commission pour la prévention 
du crime et la justice pénale lors de sa session d'avril 1997. Le 9 décembre 
1998, l'Assemblée générale adoptait la Résolution 53/111 créant un comité 
intergouvernemental spécial à composition non limitée chargé "d'élaborer une 
convention internationale pour tous les aspects de la lutte contre la 
criminalité transnationale organisée" ainsi que, s'il y a lieu, "des instruments 
internationaux de lutte contre le trafic de femmes et d'enfants, la fabrication et 
le trafic illicites d'armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, et le 
trafic et le transport illicites de migrants, y compris par voie maritime." Son 
secrétariat était assuré par le Centre pour la prévention internationale du crime 
des Nations Unies (CPIC) qui siège à Vienne.  

La France a joué un rôle très actif dans les négociations, en particulier 
dans les derniers mois sa Présidence de l'Union européenne. La convention a 
fait dès le début des négociations l'objet d'une coordination entre les Etats 
membres de l'Union européenne. Le 29 mars 1999, la Conseil a adopté une 
position commune sur la convention. La Commission a obtenu un mandat de 
négociation pour certaines dispositions relevant au moins partiellement de la 
compétence communautaire (article sur les mesures de lutte contre le 
blanchiment), ce qui fait de la convention un accord mixte. Des dispositions 
particulières ont été introduites dans l'instrument pour permettre à la 
Communauté d'y adhérer. 

 

Les négociations ont été menées à bien dans un délai particulièrement 
rapide pour ce type de texte, puisque les travaux, entamés en janvier 1999, ont 
été achevés en juillet 2000 pour la convention (10 sessions de négociations de 
15 jours). 
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Alors que les autres instruments internationaux traitant de la 
criminalité transnationale organisée sont des instruments ciblés ou 
thématiques, visant des activités délictueuses spécifiques telles que le trafic de 
stupéfiants ou le blanchiment, la convention de Palerme cherche à 
appréhender et réprimer la criminalité transnationale organisée de 
manière globale, dans l’ensemble de ses activités délictueuses grâce, 
notamment, à la généralisation de certaines infractions, telles que la 
participation à un groupe criminel organisé, et au renforcement de la 
coopération judiciaire en matière pénale. Le texte de certaines de ses 
dispositions s'est inspiré de la rédaction des instruments antérieurs. A titre 
d'exemple, la définition du blanchiment est très largement inspirée des 
conventions des 1988 sur le trafic de stupéfiants et de 1990 sur le blanchiment. 
Mais il s’agit bien d'un outil complet et universel de lutte contre les 
organisations criminelles. 

Ont également été adoptés en même temps que la convention deux 
protocoles : 

- l’un visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en 
particulier des femmes et des enfants, 

- et l’autre portant sur le trafic illicite de migrants par terre, air et mer. 

Ces deux textes ont fait l’objet d’un examen séparé par notre 
commission. 

En revanche, en raison de divergences entre les parties à la 
négociation, l’élaboration du protocole contre la fabrication et le trafic illicite 
d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, est restée en suspens 
durant plusieurs mois. Ce protocole a été adopté par l’Assemblée générale des 
Nations Unies le 31 mai 2001 mais n’est pour l’instant signé que par 25 pays. 
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II. LE DISPOSITIF DE LA CONVENTION DE PALERME 

La convention de Palerme est essentiellement un texte de droit pénal 
international visant à harmoniser les incriminations pénales des différents 
Etats parties et à faciliter l’entraide judiciaire pénale et les procédures 
d’extradition. 

A. LES INCRIMINATIONS RETENUES PAR LA CONVENTION 

A la différence des textes existants qui visent des activités 
délictueuses spécifiques telles que le trafic de stupéfiants ou le blanchiment, la 
convention de Palerme appréhende la criminalité transnationale organisée de 
manière globale, dans l’ensemble de ses activités délictueuses. 

L’article 2 comporte une série de définitions, notamment celle de 
groupe criminel organisé, désignant « un groupe structuré de trois personnes 
ou plus existant depuis un certain temps et agissant de concert dans le but de 
commettre une ou plusieurs infractions graves ou infractions établies 
conformément à la présente convention, pour en tirer, directement ou 
indirectement, un avantage financier ou un autre avantage matériel ». 

Cette définition du groupe criminel organisé ne retient aucun mobile 
politique et l’exigence du but lucratif permet de dissocier l’activité de 
groupes de type mafieux et celle relevant de groupes terroristes, qui relèvent 
d’autres instruments internationaux spécifiques, en particulier la convention 
des Nations unies contre le financement du terrorisme, adoptée à l’initiative de 
la France et ratifiée par notre pays le 28 novembre 2001. 

Cependant, les dispositions de la convention de Palerme peuvent 
ponctuellement s’appliquer à certaines activités délictueuses menées par des 
organisations terroristes, dès lors que celles-ci répondent aux conditions 
définies par l’instrument. Il en va ainsi, par exemple, des trafics illicites 
auxquels se livrent des organisations terroristes en vue de financer leurs 
activités ou des actes de terrorisme. 

La définition du caractère transnational des infractions (article 3) 
est relativement large et permet de couvrir un vaste éventail d’activités 
criminelles. En effet, sont considérées comme transnationales les infractions 
commises dans plus d’un Etat, mais également celles commises dans un seul 
Etat lorsqu’elles ont été préparées, ou planifiées, conduites ou contrôlées dans 
un autre Etat, lorsqu’elles ont produit un effet substantiel dans un autre Etat, 
ou plus simplement lorsqu’elles impliquent un groupe criminel organisé qui se 
livre à des activités criminelles dans un autre Etat. 
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L’objet premier de la convention est de garantir que chaque Etat-
partie disposera dans son droit pénal des moyens de réprimer les principales 
infractions de nature transnationale impliquant un groupe criminel organisé. 
Ces infractions principales recouvrent quatre types d’incriminations qui font 
l’objet d’une définition précise et internationalement reconnue, ce qui 
facilitera les poursuites : 

- la participation à un groupe criminel organisé (article 5) –ce qui 
correspond en droit français à l’association de malfaiteurs-, la nature 
criminelle de cette activité étant caractérisée dès lors que l’infraction commise 
ou projetée est passible, en droit interne, d’au moins 4 ans d’emprisonnement, 

- le blanchiment du produit du crime (article 6), l’infraction de 
blanchiment déjà prévue par les textes sur le trafic de drogue étant étendue à 
toutes les activités criminelles visées par la convention, 

- la corruption active ou passive des agents publics nationaux 
(article 7),  

- et l’entrave au bon fonctionnement de la justice (article 23), qui 
couvre notamment les pressions sur les témoins, les autorités judiciaires et les 
services de police. 

Pour ces quatre catégories d’infractions, les Etats-parties doivent 
également prévoir les conditions de mise en œuvre de la responsabilité des 
personnes morales (article 10). 

B. LA COOPÉRATION JUDICIAIRE 

Un deuxième volet de la convention concerne la coopération 
judiciaire . Plusieurs articles portent sur l’entraide judiciaire, y compris dans 
les enquêtes concernant les personnes morales, l’extradition et la coopération 
en matière de saisie et de confiscation des instruments et des produits du 
crime. Ces dispositions s’inspirent des instruments multilatéraux déjà 
existants, mais comportent aussi des innovations. Par exemple, pour lever 
certains obstacles rencontrés dans la répression de la criminalité financière, les 
Etats-parties ne pourront refuser une demande d’entraide ou d’extradition au 
motif que l’infraction touche à des questions fiscales. Par ailleurs, 
l’inopposabilité du secret bancaire à une demande d’entraide, déjà prévue en 
matière de trafic de stupéfiants, est étendue à toutes les activités criminelles 
transnationales. Ces mesures devraient permettre d’obtenir une coopération 
judiciaire efficace, y compris dans les relations entre Etats n’ayant pas conclu 
de convention bilatérale d’extradition ou d’entraide judiciaire. 
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C. LES AUTRES DISPOSITIONS 

La convention comporte diverses dispositions incitatives, en 
particulier l’article 7, relatif aux mesures de lutte contre le blanchiment 
d’argent, l’article 9, relatif aux mesures contre la corruption et les articles 12, 
13 et 14 relatifs aux confiscations et saisies. 

Divers articles portent également sur le renforcement de la 
coopération internationale au moyen d’échanges d’informations (article 27), 
d’actions de formation (article 29), d’enquêtes conjointes (article 19) ou 
encore de techniques d’enquêtes spéciales telles que les livraisons surveillées 
ou la surveillance électronique (article 20). 

Un dispositif particulier est prévu pour l’assistance technique aux 
pays qui auront des difficultés à mettre en œuvre la convention. Un compte 
sera établi dans le cadre d’un mécanisme de financement existant au sein des 
Nations unies. Il sera abondé par les contributions volontaires des Etats parties 
(article 30). 

Par ailleurs, l’article 32 prévoit un mécanisme de suivi de la 
convention, selon une formule assez souple, au demeurant classique, de 
Conférence des Etats parties. Cette Conférence sera notamment chargée 
d’effectuer régulièrement le bilan de la mise en œuvre du texte et de formuler 
des recommandations. 

En application de l’article 38, la convention entrera en vigueur 90 
jours après le dépôt du quarantième instrument de ratification. 

La convention compte aujourd’hui 140 signataires, dont les 15 pays 
de l’Union européenne et la Communauté européenne en tant que telle et tous 
les autres pays européens, y compris d’Europe centrale et orientale, ainsi que 
tous les pays de l’OCDE. 

Parmi les non signataires, on trouve essentiellement des pays 
d’Afrique, du Moyen-Orient et d’Asie (Inde, Iran, Irak, Corée du Nord, 
Jordanie, Bahrein, Emirats Arabes Unis, Oman, Qatar, Somalie, Tchad, 
Gabon, Guinée, Liberia, Centrafrique, Djibouti, Kenya notamment). 

A ce jour, 7 pays ont ratifié la convention (Monaco, Nigeria, 
Yougoslavie, Pologne, Bulgarie, Lettonie et Pérou). 
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III. LA CONVENTION, LA LÉGISLATION FRANÇAISE ET LE 
DROIT EUROPÉEN 

A. LA LÉGISLATION FRANÇAISE AU REGARD DE LA CONVENTION 

La législation française prévoit la plupart des incriminations que la 
convention oblige à introduire dans le droit pénal des Etats parties.  

En ce qui concerne la participation à un groupe criminel organisé 
(article 5), elle correspond à l’incrimination de l’association de malfaiteurs  
prévue par l’article 450-1 du code pénal. 

Depuis la loi du 15 mai 2001 sur les nouvelles régulations 
économiques, l’association de malfaiteurs en droit interne est applicable à la 
préparation d’un crime ou d’un délit puni d’une peine d’au moins 5 ans 
d’emprisonnement (article 450-1 du code pénal).  

Rappelons qu’au sens de la convention, l’incrimination de la 
participation à un groupe criminel organisé suppose que l’objectif poursuivi 
soit de commettre une “infraction grave”, définie comme une infraction punie 
d’une peine privative de liberté dont le maximum ne doit pas être inférieur à 4 
ans ou d’une peine plus lourde. 

Dès lors, notre droit pénal est conforme aux exigences de la 
convention. 

S’agissant du blanchiment d’argent (article 6), la définition qu’en 
donne la convention de Palerme, très largement inspirée de la convention de 
1990 du Conseil de l’Europe, est compatible avec les articles 324-1 
(blanchiment) et 321-1 (recel) du code pénal. Il convient de préciser qu’en 
droit interne, le recel et le blanchiment s’appliquent au produit de tout crime 
ou délit, ce qui satisfait à l’article 6 § 2.  

En matière de corruption (article 8), les éléments constitutifs des 
infractions de corruption active et corruption passive d’agents publics 
nationaux définis par la convention de Palerme correspondent aux délits 
prévus par les articles 433-1 1°, 432-11 1° et 434-9 du code pénal et 
n’appellent pas d’adaptation du droit interne. 

Le code pénal ne prévoit pas les infractions de corruption active et 
passive d’agents publics étrangers et de fonctionnaires internationaux prévues 
par le paragraphe 2, sauf pour ce qui concerne la corruption active d’agents 
publics étrangers dans le cadre des transactions commerciales et la corruption 
de fonctionnaires communautaires ou de fonctionnaires des autres Etats 
membres de l’Union européenne.  
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Mais ce paragraphe 2 de la convention n’est pas contraignant. Le 
gouvernement a précisé à votre rapporteur qu’il jugeait prématuré de 
s’engager dans une modification du droit positif alors que vient de s’ouvrir, 
sous l’égide de l’ONU, la négociation d’une convention générale de lutte 
contre la corruption. 

Enfin, les éléments constitutifs de l’infraction d’entrave au bon 
fonctionnement de la justice (article 23) correspondent déjà à des 
incriminations prévues en droit interne, essentiellement la subornation de  
témoins  (art. 434-15 du code pénal) ou d’experts (art. 434-21 du code pénal) 
et les menaces et actes d’intimidation à l’égard des personnels exerçant une 
fonction publique (art. 433-3 alinéa 2 du code pénal). Elles n’appellent pas 
d’adaptation du droit interne. 

D’autres dispositions de la Convention, bien que rédigées en termes 
très généraux ou non contraignants, pourraient justifier une modification de 
notre droit interne, principalement en ce qui concerne la protection des 
témoins et des collaborateurs de justice. Il faut d’ailleurs préciser sur ce point 
que la loi relative à la sécurité quotidienne du 15 novembre 2001 prévoit un 
dispositif de protection des témoins (articles 706-58 à 706-62 du code de 
procédure pénale), qui se conforme aux exigences de la jurisprudence 
européenne relative au respect de l’article 6 de la Convention européenne des 
Droits de l’Homme et dont les grands traits sont : 

- un statut juridique de l’anonymat défini par des règles de procédure 
pénale précises et spécifiant un certain niveau de gravité (infractions punies 
d’au moins cinq ans d’emprisonnement); 

-  un critère de protection lié au “danger pour la vie ou l’intégrité 
physique de la personne, des membres de sa familles ou de ses proches” ; 

- l’audition d’un témoin sous couvert d’anonymat est autorisée par le 
juge des libertés et de la détention, saisi par une requête motivée du procureur 
de la République ou du juge d’instruction ; 

- la possibilité d’une confrontation de la personne mise en examen ou 
renvoyée devant la juridiction de jugement avec le témoin,  par l’intermédiaire 
d’un procédé technique permettant l’audition à distance qui préserve 
l’anonymat et la sécurité du témoin ou de la victime (vidéo masquée) ; 

- l’exigence de ne pas retenir le témoignage anonyme comme élément 
déterminant de la déclaration de culpabilité ; 

- la création du délit (article 706-59 du code pénal) de révélation de 
l’identité ou de l’adresse d’un témoin ayant bénéficié des dispositions sur 
l’anonymat de la déposition. 
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B. LA CONVENTION ET LE DROIT EUROPÉEN 

Les instruments adoptés ou en préparation au sein de l’Union 
européenne sont parfaitement compatibles avec les engagements 
internationaux souscrits dans le cadre des Nations unies, qu’ils viennent en 
réalité prolonger. Ils permettent donc, non seulement de répondre aux 
prescriptions de la convention mais, surtout, d’aller encore plus loin. 

Dans le domaine de la lutte contre la criminalité organisée, l’Union 
européenne a adopté un plan d’action détaillé le 28 avril 1997. Il vise, d’une 
part à l’élaboration et à l’amélioration des instruments conventionnels 
existants, d’autre part au renforcement de la coopération opérationnelle entre 
les Etats membres, notamment par la mise en œuvre de dispositifs de 
coordination et de centralisation au sein de chaque Etat membre.  

Depuis, les travaux de l’Union européenne se sont considérablement 
développés. 

Dans le domaine de l’harmonisation des incriminations et des 
sanctions pénales plusieurs instruments ont été adoptés (décision cadre du 
Conseil du 29 mai 2000 visant à renforcer par des sanctions pénales et autres 
la protection contre le faux monnayage en vue de la mise en circulation de 
l’euro ; décision cadre du Conseil du 15 mars 2001 relative au statut des 
victimes dans le cadre des procédures pénales ; décision cadre du Conseil du 
28 mai 2001 concernant la lutte contre la fraude et la contrefaçon des moyens 
de paiement autres que les espèces ; décision-cadre du Conseil du 26 juin 2001 
concernant le blanchiment d’argent, l’identification, le dépistage, le gel ou la 
saisie et la confiscation des instruments et des produits du crime - instruments 
auxquels s’ajoute l’Action Commune du 21 décembre 1998 relative à 
l'incrimination de la participation à une organisation criminelle, adoptée 
antérieurement).  

D’autres sont en cours de négociation (projets de directive et de 
décision cadre renforçant le cadre pénal pour la prévention de l’aide à l’entrée 
et au séjour irréguliers ; projet de décision cadre relative à la lutte contre la 
traite des êtres humains ; projet de décision cadre relative à la lutte contre 
l’exploitation sexuelle des enfants et la pédopornographie ; projet de décision 
cadre relative à la protection de l’environnement par le droit pénal ; projet de 
décision cadre sur les infractions en matière de stupéfiants). 

Dans le domaine de la coopération judiciaire pénale, les instruments 
adoptés au sein de l’Union européenne vont très au-delà des dispositions 
contenues dans les instruments des Nations unies. Il en va ainsi de la 
convention relative à l’extradition entre les Etats membres de l’Union 
européenne du 27 septembre 1996 et la convention relative à la procédure 
simplifiée d’extradition entre les Etats membres de l’Union européenne du 10 
mars 1995, de la convention d’entraide judiciaire en matière pénale du 29 mai 
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2000, et son protocole du 16 octobre 2001. Un palier supplémentaire sera 
franchi avec les instruments adoptés ou en cours de négociation relatifs à la 
mise en oeuvre du principe de reconnaissance mutuelle qui visent à 
substituer aux mécanismes traditionnels de coopération, l’exécution directe 
des décisions judiciaires prononcées dans un autre Etat membre (projet de 
décision-cadre relative au mandat d’arrêt européen et aux procédures de 
remise entre Etats membres qui vise à remplacer le mécanisme lourd et 
complexe de l'extradition ; projet de décision cadre sur la reconnaissance 
mutuelle des décisions portant condamnation à une peine d’amende ; projet de 
décision cadre portant reconnaissance mutuelle des décisions en matière de gel 
des avoirs).  

Enfin, plusieurs instruments ou projet d’ instruments permettent le 
renforcement de la coopération opérationnelle entre les Etats membres 
(projet de décision-cadre sur les équipes communes d’enquête - qui fait l’objet 
d’un accord politique - ; développement progressif des compétences d’Europol 
; mise en place de la “Task Force” des chefs de police).  

Il en va de même en ce qui concerne la coopération judiciaire, avec la 
mise en place du Réseau Judiciaire Européen, puis de l’unité provisoire pro-
Eurojust (Décision du Conseil du 14 décembre 2000). La mise en place de 
l’unité définitive Eurojust devrait s’opérer prochainement par l’adoption du 
projet de Décision du Conseil pour lequel un accord politique a été enregistré. 
Cette unité de coopération judiciaire sera chargée contribuer à une bonne 
coordination entre les autorités nationales chargées des poursuites, d’apporter 
son concours dans les enquêtes relatives aux affaires de criminalité organisée 
et de contribuer à simplifier l’exécution des commissions rogatoires. 

La conclusion de ces instruments répond au souhait affiché de la 
convention de Palerme d’encourager, notamment par des accords 
multilatéraux, le développement de moyens de coopération judiciaire plus 
poussés. 
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CONCLUSION 

 

La convention de Palerme a été signée par 140 Etats mais ratifiée par 
7 Etats seulement, alors que son entrée en vigueur est subordonnée à 40 
ratifications au minimum. 

La France a été parmi les tout premiers pays à signer cette convention 
qui n’entraîne pas, pour notre pays, d’obligations nouvelles. En effet, notre 
législation pénale est déjà pleinement conforme aux dispositions du texte et 
prévoit notamment les diverses incriminations énoncées par la convention. La 
démarche préconisée par la convention est également pleinement cohérente 
avec les efforts accomplis au sein de l’Union européenne. Au-delà de cette 
dernière, l’intérêt de la convention de Palerme est donc surtout d’amener 
d’autres Etats à harmoniser leurs législations pénales et à renforcer leur 
coopération judiciaire avec des Etats tiers. 

En soulignant l’entrée en vigueur rapide de cette convention, votre 
commission des affaires étrangère et de la défense vous demande d’adopter le 
projet de loi autorisant sa ratification. 
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EXAMEN EN COMMISSION 

 

La commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées a examiné le présent rapport au cours de sa réunion du 31 janvier 2002. 

A la suite de l’exposé du rapporteur, la commission a émis un avis 
favorable à l’adoption du projet de loi autorisant la ratification de la 
convention contre la criminalité transnationale organisée. 
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PROJET DE LOI 

(Texte proposé par le Gouvernement) 

Article unique 

Est autorisée la ratification de la convention des Nations unies contre 
la criminalité transnationale organisée, adoptée à New York le 15 novembre 
2000 et signée par la France le 12 décembre 2000, et dont le texte est annexé à 
la présente loi.1 

 

 

                                                 
1 Voir le texte annexé au document Sénat n° 117 (2001-2002). 
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ANNEXE -  
ÉTUDE D’IMPACT1 

- Etat du droit et situation de fait et leurs insuffisances : 

Le phénomène de la criminalité organisée a été radicalement modifié 
par la mondialisation. La criminalité organisée a non seulement changé 
d’ampleur mais aussi de nature, en devenant l’un des vecteurs les plus 
menaçants pour la stabilité d’un grand nombre d’Etats. Les groupes criminels 
organisés, auparavant très marqués par leurs origines (spécialisation 
criminelle, base culturelle, ethnique, etc.) connaissent aujourd’hui une 
diversification de leurs activités, une uniformisation de leurs structures et 
recourent à des moyens techniques de plus en plus sophistiqués. Ils prospèrent 
en profitant au mieux des vides et des contradictions qui résultent des 
disparités normatives entre les Etats. 

La communauté internationale avait jusqu’à présent élaboré des 
conventions internationales ou régionales spécifiques, afin de mieux lutter 
contre certaines activités délictueuses des organisations criminelles : 
convention de 1988 des Nations unies contre le trafic illicite des stupéfiants et 
substances psychotropes, convention du Conseil de l’Europe de 1990 relative 
au blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la confiscation des produits du 
crime. En matière de coopération judiciaire internationale, plusieurs 
instruments spécifiques ont été élaborés dans le cadre du Conseil de l’Europe 
(conventions d’extradition de 1957 et d’entraide judiciaire de 1959). 

La convention contre la criminalité transnationale organisée 
représente un outil complet et universel de lutte contre les organisations 
criminelles qui permettra des avancées significatives dans le domaine de la 
coopération judiciaire en matière pénale et du rapprochement des législations. 

- Bénéfices escomptés en matière  : 

- d’emploi : 

L’impact de cette convention sur l’emploi est difficilement 
quantifiable. 

- financière : 

Certaines dispositions pourraient avoir des incidences financières, tels 
les articles 12 à 14 relatifs à la saisie et à la confiscation des avoirs criminels, 
les articles 24 et 25 sur la protection des témoins et des victimes, ou 
l’article 30 sur l’assistance technique. Le dispositif d’assistance technique 
prévoit la mise en place d’un compte spécifique des Nations unies, abondé par 

                                                 
1 Texte transmis par la Gouvernement pour l’information des parlementaires. 
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des contributions volontaires des Etats parties affectées à l’aide aux pays en 
développement et en transition, afin qu’ils soient en mesure d’appliquer la 
convention. Cette disposition est complétée par l’article 32, qui institue un 
mécanisme de suivi sous la forme d’une Conférence des Parties. 

Le fonds du Centre des Nations unies pour la prévention 
internationale du crime reçoit à titre transitoire, et jusqu’à l’entrée en vigueur 
de la convention, les contributions visant à financer des actions de promotion 
de la convention et d’appui à sa transposition en droit interne. C’est dans ce 
cadre que le ministère des Affaires étrangères finance actuellement un projet 
d’aide à la ratification de la convention dont le montant s’élève à 1,5 million 
de francs. 

- d’intérêt général : 

Cette convention vise à améliorer la prévention et la répression de la 
criminalité organisée dans ses formes les plus diverses. A ce titre, elle 
contribue au maintien de l’ordre et de la sécurité publics. 

- en matière de simplification des formalités administratives : 

néant. 

- en matière de complexité de l’ordonnancement juridique : 

La convention oblige les Etats partie à introduire dans leur droit pénal 
plusieurs infractions précisément définies : la participation à un groupe 
criminel organisé, le blanchiment d’argent, la corruption et l’entrave au bon 
fonctionnement de la justice. 

Les incriminations correspondantes existent déjà en droit interne 
mais, s’agissant de la participation à un groupe criminel organisé, les éléments 
constitutifs diffèrent de l’infraction d’association de malfaiteurs et justifieront 
une modification du code pénal. 

D’autres dispositions de la convention entraîneront une adaptation de 
notre droit interne, principalement en ce qui concerne la protection des 
témoins et des collaborateurs de justice. En effet, notre droit interne ne prévoit 
pas de dispositif institutionnalisé de protection des témoins et des 
collaborateurs de justice, même si ponctuellement des actions en ce sens 
peuvent être entreprises. La mise en œuvre intégrale des dispositions de la 
convention pourrait également entraîner des modifications du droit positif en 
ce qui concerne le recours aux équipes conjointes et aux techniques spéciales 
d’enquête. 

Les dispositions de la convention en matière de coopération judiciaire 
pénale (entraide judiciaire et extradition), compatibles avec le droit positif, 
devraient permettre d’obtenir une coopération judiciaire efficace y compris 
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dans les relations avec des Etats qui n’ont conclu aucun accord spécifique 
d’entraide judiciaire ou d’extradition avec la France. 
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Nations Unies A/RES/67/1* 

Assemblée générale Distr. générale 
30 novembre 2012 
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12-47867* 

*1247867* Merci de recycler

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 24 septembre 2012 

*[sans renvoi à une grande commission (A/67/L.1)]

67/1. Déclaration de la réunion de haut niveau de  
l’Assemblée générale sur l’état de droit  
aux niveaux national et international 

L’Assemblée générale

Adopte la déclaration suivante : 

Déclaration de la réunion de haut niveau de l’Assemblée générale 
sur l’état de droit aux niveaux national et international 

 Nous, chefs d’État et de gouvernement et chefs de délégation, nous sommes 
réunis au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York, le 24 septembre 
2012, afin de réaffirmer notre attachement à l’état de droit et son importance 
fondamentale pour le dialogue politique et la coopération entre tous les États et pour 
le renforcement de l’action relevant de la triple vocation de l’Organisation : paix et 
sécurité internationales, promotion des droits de l’homme, développement. Nous 
estimons que l’état de droit doit guider notre action collective devant les difficultés 
et les perspectives découlant des nombreuses et complexes mutations d’ordre 
politique, social et économique dont nous sommes témoins, l’état de droit étant le 
fondement des relations amicales et équitables entre États et sociétés épris de justice 
et d’équité. 

I

1. Nous réaffirmons notre engagement solennel en faveur des buts et principes 
consacrés dans la Charte des Nations Unies, du droit international et de la justice et 
d’un ordre international fondé sur l’état de droit, qui constituent l’assise 
indispensable d’un monde plus pacifique, plus prospère et plus juste. 

2. Nous considérons que l’état de droit vaut aussi bien pour tous les États que 
pour les organisations internationales, y compris l’Organisation des Nations Unies 

_______________ 

* Nouveau tirage pour raisons techniques (15 juillet 2013). 
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et ses organes principaux, et que le respect et la promotion de l’état de droit et de la 
justice devraient guider toutes leurs activités et conférer certitude et légitimité à 
leurs actions. Nous considérons également que toutes les personnes, institutions et 
entités publiques ou privées, y compris l’État lui-même, sont tenues de respecter les 
lois justes et équitables et ont droit sans distinction à l’égale protection de la loi. 

3. Nous sommes déterminés à instaurer dans le monde entier une paix juste et 
durable conformément aux buts et principes consacrés dans la Charte des Nations 
Unies. Nous réaffirmons notre volonté d’appuyer tous les efforts visant à défendre 
l’égalité souveraine de tous les États et de respecter leur intégrité territoriale et leur 
indépendance politique, de nous abstenir dans nos relations internationales de 
recourir à la menace ou à l’emploi de la force d’une façon incompatible avec les 
buts et les principes des Nations Unies, et de soutenir le règlement des différends 
par des moyens pacifiques et conformément aux principes de la justice et du droit 
international, le droit à l’autodétermination des peuples encore sous domination 
coloniale ou occupation étrangère, la non-ingérence dans les affaires intérieures des 
États, le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales, le respect de 
l’égalité des droits de tous sans distinction de race, de sexe, de langue ou de 
religion, la coopération internationale visant à régler les problèmes internationaux 
d’ordre économique, social, culturel ou humanitaire, et l’exécution de bonne foi des 
obligations découlant de la Charte. 

4. Nous réaffirmons que tous les États doivent régler leurs différends 
internationaux par voie de négociation, d’enquête, de bons offices, de médiation, de 
conciliation, d’arbitrage et de règlement judiciaire, ou par d’autres moyens 
pacifiques de leur choix. 

5. Nous réaffirmons que les droits de l’homme, l’état de droit et la démocratie 
sont interdépendants, se renforcent mutuellement et sont au nombre des valeurs et 
principes fondamentaux universels et indissociables de l’Organisation des Nations 
Unies.

6. Nous réaffirmons que nos États s’engagent solennellement à s’acquitter de 
l’obligation qui leur est faite de promouvoir le respect universel et effectif et la 
protection de tous les droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales pour 
tous, l’universalité de ces droits et de ces libertés étant incontestable. Nous 
soulignons la responsabilité qui incombe à tous les États, conformément à la Charte 
des Nations Unies, de respecter les droits de l’homme et libertés fondamentales pour 
tous, sans distinction aucune. 

7. Nous sommes convaincus que l’état de droit et le développement sont 
fortement interdépendants et se renforcent mutuellement, que la promotion de l’état 
de droit aux niveaux national et international est indispensable à la croissance 
économique soutenue et sans exclusive, au développement durable, à l’élimination 
de la pauvreté et de la faim et à la pleine réalisation de tous les droits de l’homme et 
de toutes les libertés fondamentales, y compris le droit au développement, qui 
renforcent à leur tour l’état de droit, et nous sommes de ce fait convaincus que cette 
interdépendance devrait être prise en compte dans le programme international de 
développement pour l’après 2015. 

8. Nous considérons que des cadres juridiques justes, stables et prévisibles sont 
importants pour promouvoir le développement durable, équitable et sans exclusive, 
la croissance économique et l’emploi, les investissements et l’esprit d’entreprise, et, 
à cet égard, nous saluons les travaux de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international visant à moderniser et à harmoniser cette branche du 
droit.
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9. Nous exhortons les États à s’abstenir d’adopter ou d’appliquer toute mesure 
économique, financière ou commerciale unilatérale contraire au droit international 
et à la Charte des Nations Unies qui viendrait entraver la pleine réalisation du 
potentiel de développement économique et social, notamment des pays en 
développement. 

10. Nous prenons note des progrès accomplis par les pays dans le sens de la 
consécration de l’état de droit en tant que partie intégrante de leurs stratégies 
nationales. Nous constatons aussi qu’il existe des traits communs découlant de 
l’existence de normes et critères internationaux qui se retrouvent dans la grande 
diversité des expériences nationales dans le domaine de l’état de droit. À cet égard, 
nous soulignons qu’il importe de promouvoir la mise en commun des pratiques 
nationales et le dialogue sans exclusive. 

11. Nous considérons qu’il importe que chaque État soit maître de ses activités en 
matière d’état de droit et de renforcement des institutions judiciaires et sécuritaires, 
lesquelles doivent être accessibles et répondre aux besoins et aux droits de tous les 
individus, gagner la confiance du citoyen et favoriser la cohésion sociale et la 
prospérité économique. 

12. Nous réaffirmons le principe de la bonne gouvernance et sommes décidés à 
pourvoir à la prestation efficace, juste, non discriminatoire et équitable des services 
publics liés à l’état de droit, y compris la justice pénale, civile et administrative, le 
règlement des litiges commerciaux et l’aide juridictionnelle. 

13. Nous sommes convaincus que l’indépendance, l’impartialité et l’intégrité de la 
justice constituent le soubassement de l’état de droit et d’une administration de la 
justice exempte de toute discrimination. 

14. Nous insistons sur le droit à l’égal accès de tous à la justice, y compris les 
membres de groupes vulnérables, et sur l’importance qu’il y a à sensibiliser chacun 
aux droits qu’il tire de la loi et, à cet égard, nous nous engageons à prendre toutes 
les mesures nécessaires pour assurer en toute équité, transparence, efficacité et sans 
discrimination des services qui facilitent l’accès de tous à la justice, notamment à 
l’aide juridictionnelle, et à répondre de cet engagement. 

15. Nous considérons que, dès lors qu’ils respectent les prescriptions du droit 
international des droits de l’homme, les mécanismes judiciaires informels jouent un 
rôle utile dans le règlement des différends et que chacun, en particulier les femmes 
et les membres de groupes vulnérables, devrait jouir de l’égalité d’accès à ces 
mécanismes. 

16. Nous considérons qu’il importe de veiller à ce que les femmes, en vertu du 
principe de l’égalité des sexes, jouissent pleinement des avantages de l’état de droit 
et nous nous engageons à mettre la loi au service de la défense de l’égalité des droits 
et à assurer leur pleine et égale participation, notamment aux institutions de 
gouvernance et à la justice, et nous nous engageons de nouveau à créer des cadres 
juridiques et législatifs appropriés afin de prévenir et de réprimer toutes formes de 
discrimination et de violence contre les femmes et d’assurer leur autonomisation et 
leur libre accès à la justice. 

17. Nous reconnaissons l’importance de l’état de droit pour la protection des droits 
de l’enfant, y compris la protection juridique contre la discrimination, la violence, la 
maltraitance et l’exploitation, afin de veiller aux intérêts de l’enfant dans tous les 
domaines, et nous nous engageons de nouveau à donner pleinement effet aux droits 
de l’enfant. 
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18. Nous soulignons l’importance de l’état de droit en tant que l’un des éléments 
essentiels de la prévention des conflits, du maintien de la paix, du règlement des 
conflits et de la consolidation de la paix et nous insistons sur le fait que la justice, y 
compris la justice transitionnelle, constitue un élément fondamental de la paix 
durable dans les pays qui sont en proie à un conflit ou qui viennent d’en sortir, et 
nous soulignons également qu’il est nécessaire que la communauté internationale, 
notamment l’Organisation des Nations Unies, aide et accompagne, à leur demande, 
ces pays qui risquent de se heurter à des difficultés particulières durant leur 
transition.

19. Nous soulignons qu’il importe d’aider les États à se doter de capacités civiles 
plus efficaces et à renforcer leurs institutions au lendemain d’un conflit, notamment 
en faisant appel aux missions de maintien de la paix dans le respect de leur mandat, 
ainsi qu’à la coopération internationale, régionale, Nord-Sud, Sud-Sud et 
triangulaire renforcée, notamment dans le domaine de l’état de droit. 

20. Nous soulignons que, pour améliorer le sort des victimes des conflits armés, il 
est indispensable que le droit international humanitaire soit mieux respecté et nous 
réaffirmons que tous les États et toutes les parties à des conflits armés ont 
l’obligation de respecter et de faire respecter en toutes circonstances le droit 
international humanitaire, et nous soulignons également qu’au niveau national il est 
nécessaire de faire largement connaître le droit international humanitaire et de s’y 
conformer. 

21. Nous soulignons qu’il importe que la justice transitionnelle soit entendue au 
sens large comme comprenant l’ensemble des mesures judiciaires et non judiciaires 
visant à donner effet au principe de responsabilité, à servir la justice, à offrir des 
voies de recours aux victimes, à favoriser l’apaisement et la réconciliation, à 
instituer une tutelle indépendante de l’appareil de sécurité, à rétablir la confiance 
dans les institutions de l’État et à promouvoir l’état de droit. À cet égard, nous 
soulignons également que les processus de recherche de la vérité, notamment ceux 
qui consistent à analyser les violations du droit international des droits de l’homme 
et du droit international humanitaire pour en déterminer les causes et les 
conséquences, sont des outils importants qui viendraient compléter les procédures 
judiciaires. 

22. Nous nous engageons à faire en sorte que l’impunité du génocide, des crimes 
de guerre et des crimes contre l’humanité ainsi que des violations du droit 
international humanitaire et des violations graves du droit des droits de l’homme ne 
soit pas tolérée, et que ces violations fassent l’objet d’enquêtes sérieuses et de 
sanctions appropriées, notamment en veillant à ce que les auteurs de ces crimes ou 
violations soient traduits en justice selon la procédure prévue par le droit interne ou, 
s’il y a lieu, selon un mécanisme régional ou international, dans le respect du droit 
international, et encourageons à cette fin les États à renforcer leur appareil et leurs 
institutions judiciaires. 

23. Nous sommes conscients du rôle que joue la Cour pénale internationale dans 
un système multilatéral visant à mettre fin à l’impunité et à instaurer l’état de droit, 
saluons à cet égard les États qui sont devenus parties au Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale 1 , engageons tous les États qui ne l’ont pas encore fait à 
envisager de ratifier le Statut de Rome ou à y adhérer, et soulignons qu’il importe de 
coopérer avec la Cour. 

_______________ 
1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2187, no 38544. 
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24. Nous soulignons qu’il importe de renforcer, conformément aux principes de la 
responsabilité collective et dans le respect du droit international, la coopération 
internationale aux fins de démanteler les réseaux illicites et de s’attaquer au 
problème mondial de la drogue et à la criminalité transnationale organisée, 
notamment au blanchiment d’argent, à la traite des êtres humains, au trafic d’armes 
et aux autres manifestations de la criminalité organisée, toutes activités criminelles 
qui sont un facteur d’insécurité au niveau national, compromettent le 
développement durable et vont à l’encontre de l’état de droit. 

25. Nous sommes convaincus que la corruption est nuisible, en ce qu’elle fait 
obstacle à la croissance et au développement économiques, entame la confiance du 
citoyen dans la légitimité et la transparence des institutions et entrave l’adoption de 
lois justes et efficaces, ainsi que l’administration et l’exécution des lois et l’action 
des tribunaux, et insistons en conséquence sur l’importance de l’état de droit en tant 
que condition essentielle de la prévention et de la répression de la corruption, dans 
le cadre notamment d’une coopération plus étroite entre les États en matière pénale. 

26. Nous condamnons de nouveau fermement et catégoriquement le terrorisme, 
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, quels qu’en soient les 
auteurs, les lieux et les buts, considérant qu’il constitue l’une des menaces les plus 
graves contre la paix et la sécurité internationales ; nous réaffirmons que toutes les 
mesures de lutte contre le terrorisme doivent être conformes aux obligations qui 
incombent aux États au regard du droit international, dont celles découlant de la 
Charte des Nations Unies, en particulier des buts et principes qui y sont énoncés, et 
celles résultant des conventions et protocoles applicables, en particulier du droit 
international des droits de l’homme, du droit des réfugiés et du droit humanitaire. 

II

27. Nous avons conscience de la contribution que l’Assemblée générale, principal 
organe délibérant et représentatif des Nations Unies, apporte à la cause de l’état de 
droit sous tous ses aspects en définissant des principes et des normes et en 
concourant au développement progressif et à la codification du droit international. 

28. Nous saluons la contribution que le Conseil de sécurité apporte à la cause de 
l’état de droit dans l’exercice de la responsabilité principale du maintien de la paix 
et de la sécurité internationales qui lui incombe. 

29. Conscients du rôle que la Charte des Nations Unies assigne à des mesures 
collectives efficaces aux fins du maintien et du rétablissement de la paix et de la 
sécurité internationales, nous encourageons le Conseil de sécurité à continuer de 
veiller à mettre les sanctions ciblées avec soin au service d’objectifs clairs et à en 
limiter les éventuels contrecoups, et à continuer également à suivre des procédures 
équitables et claires et à les préciser. 

30. Nous saluons la contribution que le Conseil économique et social apporte à la 
cause de l’état de droit en œuvrant à l’élimination de la pauvreté et au 
développement durable sous ses aspects économiques, sociaux et 
environnementaux. 

31. Nous saluons la contribution qu’apporte la Cour internationale de Justice, 
principal organe judiciaire des Nations Unies, notamment en réglant des différends 
entre États, ainsi que le rôle qu’elle joue dans la promotion de l’état de droit ; nous
réaffirmons que tous les États ont l’obligation de se conformer aux arrêts rendus par 
la Cour dans les affaires auxquelles ils sont parties ; et nous engageons les États qui 
ne l’ont pas encore fait à envisager de déclarer reconnaître la juridiction de la Cour, 
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comme le Statut de celle-ci leur en donne la faculté. Nous rappelons que les organes 
des Nations Unies ayant qualité pour ce faire peuvent demander à la Cour des avis 
consultatifs. 

32. Nous saluons la contribution apportée par le Tribunal international du droit de 
la mer ainsi que par les autres juridictions internationales à la promotion de l’état de 
droit aux niveaux international et national. 

33. Nous saluons la contribution que la Commission du droit international apporte 
à la promotion de l’état de droit au niveau international en œuvrant au 
développement progressif et à la codification du droit international. 

34. Nous avons conscience du rôle essentiel qui revient aux parlements en matière 
d’état de droit et notons avec satisfaction que l’Organisation des Nations Unies 
collabore avec les parlements et l’Union interparlementaire. 

35. Nous sommes convaincus que la bonne gouvernance au niveau international 
est une condition fondamentale de la consolidation de l’état de droit et soulignons
qu’il importe de poursuivre les efforts entrepris dans le sens de la revitalisation de 
l’Assemblée générale, de la réforme du Conseil de sécurité et du renforcement du 
Conseil économique et social, conformément aux résolutions et décisions 
pertinentes.

36. Nous prenons note des décisions importantes qui ont été prises en ce qui 
concerne la réforme des mécanismes de gouvernance, des quotes-parts et des droits 
de vote au sein des institutions de Bretton Woods, de manière à mieux refléter les 
réalités actuelles, à donner davantage voix au chapitre aux pays en développement 
et à leur assurer une participation accrue ; et nous réitérons qu’il importe de 
continuer à réformer la gouvernance de ces institutions afin d’en accroître 
l’efficacité, la crédibilité, la transparence et la légitimité. 

III 

37. Nous réaffirmons que les États doivent remplir toutes les obligations que leur 
fait le droit international et soulignons qu’il importe d’aider davantage les États qui 
en font la demande à se conformer à leurs obligations internationales dans l’ordre 
interne, en leur fournissant une assistance technique et en les aidant à s’en donner 
les moyens. 

38. Nous soulignons l’importance de la coopération internationale et invitons les 
donateurs, les organisations intergouvernementales régionales, sous-régionales et 
autres, ainsi que les acteurs concernés de la société civile, dont les organisations non 
gouvernementales, à fournir aux États, à leur demande, une assistance technique et à 
les aider à se donner les moyens de leurs ambitions, dans le domaine notamment de 
l’éducation et de la formation, ainsi qu’à partager leur expérience pratique et les 
enseignements qu’ils ont tirés en matière d’état de droit aux niveaux international et 
national. 

39. Nous prenons note du rapport du Secrétaire général intitulé « Rendre la 
justice : programme d’action visant à renforcer l’état de droit aux niveaux national 
et international »2.

40. Nous prions le Secrétaire général de veiller à ce que les activités des 
organismes des Nations Unies et leurs relations avec les donateurs et les pays 

_______________ 
2 A/66/749. 
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bénéficiaires soient plus étroitement coordonnées et procèdent d’une plus grande 
cohérence, afin de rendre plus efficaces les activités de renforcement des moyens 
mis au service de l’état de droit. 

41. Nous soulignons qu’il importe de continuer d’examiner et de promouvoir l’état 
de droit sous tous ses aspects et décidons à cette fin de poursuivre nos travaux au 
sein de l’Assemblée générale pour renforcer encore les liens entre l’état de droit et 
la triple vocation de l’Organisation des Nations Unies : paix et sécurité, promotion 
des droits de l’homme, développement. Nous prions en conséquence le Secrétaire 
général de faire dans son rapport à l’Assemblée à sa soixante-huitième session des 
propositions sur les méthodes et les moyens à employer pour développer encore ces 
liens, avec une large participation des parties prenantes. 

42. Nous prenons acte des divers engagements qui ont été annoncés à l’occasion 
de la réunion de haut niveau dans le sens de la consolidation de l’état de droit, et 
encourageons les États qui ne l’ont pas encore fait à envisager d’annoncer, 
unilatéralement ou solidairement, compte tenu de leurs priorités nationales, leur 
intention d’apporter leur pierre à cette entreprise, notamment en partageant leurs 
connaissances, en mettant en commun leurs meilleures pratiques et en renforçant la 
coopération internationale, y compris la coopération régionale et la coopération 
Sud-Sud.

3 e séance plénière 
24 septembre 2012 
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 La Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, ouverte le 3 juillet 1973 à 
Helsinki et poursuivie à Genève du 18 septembre 1973 au 21 juillet 1975, a été menée à son 
terme à Helsinki le 1er août 1975 par les Hauts Représentants de la République fédérale 
d'Allemagne, de la République démocratique allemande, des Etats-Unis d'Amérique, 
d'Autriche, de Belgique, de Bulgarie, du Canada, de Chypre, du Danemark, de l'Espagne, de la 
Finlande, de la France, de la Grèce, de la Hongrie, de l'Irlande, de l'Islande, de l'Italie, du 
Liechtenstein, du Luxembourg, de Malte, de Monaco, de la Norvège, des Pays-Bas, de la 
Pologne, du Portugal, de la Roumanie, du Royaume-Uni, de Saint-Marin, du Saint-Siège, de la 
Suède, de la Suisse, de la Tchécoslovaquie, de la Turquie, de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques et de la Yougoslavie. 
 
 Le Secrétaire général des Nations Unies s'est adressé aux participants, en qualité d'hôte 
d'honneur, pendant les phases d'ouverture et de clôture de la Conférence. Le Directeur général 
de l'UNESCO et le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Europe des 
Nations Unies ont présenté des contributions lors de la deuxième phase de la Conférence. 
 
 Au cours des réunions de la deuxième phase de la Conférence, des contributions ont été 
faites également sur divers points de l'ordre du jour par les représentants des Etats 
méditerranéens non participants suivants : République algérienne démocratique et populaire, 
République arabe d'Egypte, Israël, Royaume du Maroc, République arabe syrienne, Tunisie. 
 
 Animés par la volonté politique, dans l'intérêt des peuples, d'améliorer et d'intensifier 
leurs relations, de contribuer en Europe à la paix, à la sécurité, à la justice et à la coopération, 
ainsi qu'au rapprochement entre eux et avec les autres Etats du monde, 
 
 Déterminés en conséquence à donner plein effet aux résultats de la Conférence et à 
assurer le bénéfice découlant de ces résultats entre leurs Etats et dans toute l'Europe et, par là, à 
élargir, approfondir et à rendre continu et durable le cours de la détente, 
 
 Les Hauts Représentants des Etats participants ont solennellement adopté ce qui suit : 
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 Questions relatives à la sécurité en Europe 
 
Les Etats participant à la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, 
 
 Réaffirmant que leur objectif est de contribuer à l'amélioration de leurs relations 
mutuelles et d'assurer des conditions dans lesquelles les peuples puissent vivre dans un état de 
paix véritable et durable à l'abri de toute menace ou atteinte à leur sécurité; 
 
 Convaincus de la nécessité de déployer des efforts pour faire de la détente un processus 
tout à la fois continu, de plus en plus viable et global, de portée universelle, et convaincus que 
la mise en oeuvre des résultats de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe 
constituera une contribution majeure à ce processus; 
 
 Considérant que la solidarité entre les peuples aussi bien que le dessein commun qui 
anime les Etats participants dans la réalisation des objectifs énoncés par la Conférence sur la 
sécurité et la coopération en Europe, devraient mener au développement entre eux de relations 
meilleures et plus étroites dans tous les domaines, de façon à surmonter la confrontation issue 
de la nature de leurs relations passées, et à parvenir à une meilleure compréhension mutuelle; 
 
 Conscients de leur histoire commune et reconnaissant que l'existence d'éléments 
communs dans leurs traditions et leurs valeurs, peut les aider à développer leurs relations, et 
désireux de rechercher, en tenant pleinement compte de l'originalité et de la diversité de leurs 
positions et de leurs vues, des possibilités d'unir leurs efforts afin de surmonter la méfiance et 
d'accroître la confiance, de résoudre les problèmes qui les séparent et de coopérer dans l'intérêt 
de l'humanité; 
 
 Reconnaissant l'indivisibilité de la sécurité en Europe ainsi que leur intérêt commun dans 
le développement de la coopération entre eux et partout en Europe et exprimant leur intention 
de poursuivre leurs efforts en conséquence; 
 
 Reconnaissant le lien étroit qui existe entre la paix et la sécurité en Europe et dans le 
monde entier et conscients de la nécessité pour chacun d'entre eux d'apporter sa contribution au 
renforcement de la paix et de la sécurité mondiales ainsi qu'à la promotion des droits 
fondamentaux, du progrès économique et social et du bien-être de tous les peuples; 
 
 Ont adopté ce qui suit : 
 
 1. 
 
a) Déclaration sur les principes régissant les relations mutuelles des Etats participants 
 
Les Etats participants, 
 
 Réaffirmant leur engagement en faveur de la paix, de la sécurité et de la justice ainsi que 
du développement continu des relations amicales et de la coopération ; 
 
 Reconnaissant que cet engagement, qui reflète les intérêts et les aspirations des peuples, 
constitue pour chaque Etat participant une responsabilité présente et future rehaussée par les 
expériences du passé; 
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 Réaffirmant, pour autant qu'ils sont membres des Nations Unies et en accord avec les buts 
et les principes des Nations Unies, leur appui total et actif à l'Organisation des Nations Unies et 
au renforcement de son rôle et de son efficacité pour consolider la paix, la sécurité et la justice 
internationales et pour faire avancer le règlement des problèmes internationaux ainsi que pour 
développer les relations amicales et la coopération entre les Etats; 
 
 Exprimant leur adhésion commune aux principes qui sont énoncés ci-dessous et qui sont 
conformes à la Charte des Nations Unies, ainsi que leur volonté commune d'agir, dans 
l'application de ces principes, conformément aux buts et principes de la Charte des Nations 
Unies; 
 
 Déclarent qu'ils sont résolus à respecter et à mettre en pratique, chacun d'entre eux dans 
ses relations avec tous les autres Etats participants, indépendamment de leur système politique, 
économique ou social ainsi que de leur dimension, de leur situation géographique ou de leur 
niveau de développement économique, les principes suivants, tous d'une importance 
primordiale, qui régissent leurs relations mutuelles : 
 
 
 I. Egalité souveraine, respect des droits 
  inhérents à la souveraineté 
 
 
 Les Etats participants respectent mutuellement leur égalité souveraine et leur individualité 
ainsi que tous les droits inhérents à leur souveraineté et englobés dans celle-ci, y compris, en 
particulier, le droit de chaque Etat à l'égalité juridique, à l'intégrité territoriale, à la liberté et à 
l'indépendance politique. Ils respectent aussi le droit de chacun d'entre eux de choisir et de 
développer librement son système politique, social, économique et culturel ainsi que celui de 
déterminer ses lois et ses règlements. 
 
 Dans le cadre du droit international, tous les Etats participants ont des droits et devoirs 
égaux. Ils respectent le droit de chacun d'entre eux de définir et de conduire à son gré ses 
relations avec les autres Etats conformément au droit international et dans l'esprit de la présente 
Déclaration. Ils considèrent que leurs frontières peuvent être modifiées, conformément au droit 
international, par des moyens pacifiques et par voie d'accord. Ils ont aussi le droit d'appartenir 
ou de ne pas appartenir à des organisations internationales, d'être partie ou non à des traités 
bilatéraux ou multilatéraux, y compris le droit d'être partie ou non à des traités d'alliance ; ils 
ont également le droit à la neutralité. 
 
 
 II. Non-recours à la menace ou à l'emploi de la force 
 
 
 Les Etats participants s'abstiennent dans leurs relations mutuelles, ainsi que dans leurs 
relations internationales en général, de recourir à la menace ou à l'emploi de la force, soit contre 
l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique d'un Etat, soit de toute autre manière 
incompatible avec les buts des Nations Unies et la présente Déclaration. Aucune considération 
ne peut être invoquée pour servir à justifier le recours à la menace ou à l'emploi de la force en 
violation de ce principe. 
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 En conséquence, les Etats  participants  s'abstiennent de  tout  acte  constituant  une 
menace d'emploi de   la  force  ou  un  recours direct  ou indirect à  la force  contre 
un autre Etat participant. De même ils s'abstiennent de toute manifestation de force visant à 
faire renoncer un autre Etat participant au plein exercice de ses droits souverains. De même, ils 
s'abstiennent aussi dans leurs relations mutuelles de tout acte de représailles par la force. 
 
 Aucune menace ou aucun emploi de la force de ce genre ne sera utilisé comme un moyen 
de résoudre les différends, ou les questions qui pourraient entraîner des différends entre eux. 
 
 
 III. Inviolabilité des frontières 
 
 Les Etats participants tiennent mutuellement pour inviolables toutes leurs frontières ainsi 
que celles de tous les Etats d'Europe et s'abstiennent donc maintenant et à l'avenir de tout 
attentat contre ces frontières. 
 
 En conséquence, ils s'abstiennent aussi de toute exigence ou de tout acte de mainmise sur 
tout ou partie du territoire d'un autre Etat participant. 
 
 
 IV. Intégrité Territoriale des Etats 
 
 Les Etats participants respectent l'intégrité territoriale de chacun des autres Etats 
participants. 
 
 En conséquence, ils s'abstiennent de tout acte incompatible avec les buts et principes de la 
Charte des Nations Unies contre l'intégrité territoriale, l'indépendance politique ou l'unité de 
tout Etat participant, et en particulier de toute action de ce genre représentant une menace ou un 
emploi de la force. 
 
 De même, les Etats participants s'abstiennent chacun de faire du territoire de l'un d'entre 
eux l'objet d'une occupation militaire ou d'autres mesures comportant un recours direct ou 
indirect à la force contrevenant au droit international, ou l'objet d'une acquisition au moyen de 
telles mesures ou de la menace de telles mesures. Aucune occupation ou acquisition de cette 
nature ne sera reconnue comme légale. 
 
 
 V. Règlement pacifique des différends 
 
 Les Etats participants règlent les différends entre eux par des moyens pacifiques de 
manière à ne pas mettre en danger la paix et la sécurité internationales et la justice. 
 
 Ils s'efforcent, de bonne foi et dans un esprit de coopération, d'aboutir à une solution 
rapide et équitable, sur la base du droit international. 
 
 A cette fin, ils ont recours à des moyens tels que la négociation, l'enquête, la médiation, la 
conciliation, l'arbitrage, le règlement judiciaire ou à d'autres moyens pacifiques de leur choix, y 
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compris toute procédure de règlement convenue préalablement aux différends auxquels ils sont 
parties. 
 
 Au cas où elles ne parviennent pas à une solution par l'un des moyens pacifiques ci-
dessus, les parties à un différend continuent de rechercher un moyen, convenu mutuellement, de 
résoudre pacifiquement le différend. 
 
 Les Etats participants, parties à un différend entre eux, ainsi que les autres Etats 
participants, s'abstiennent de tout acte qui pourrait aggraver la situation au point de mettre en 
danger le maintien de la paix et de la sécurité internationales et rendre ainsi plus difficile le 
règlement pacifique du différend. 
 
 
 VI. Non-intervention dans les affaires intérieures 
 
 
 Les Etats participants s'abstiennent de toute intervention, directe ou indirecte, individuelle 
ou collective, dans les affaires intérieures ou extérieures relevant de la compétence nationale 
d'un autre Etat participant, quelles que soient leurs relations mutuelles. 
 
 Ils s'abstiennent en conséquence de toute forme d'intervention armée ou de la menace 
d'une telle intervention contre un autre Etat participant. 
 
 Ils s'abstiennent de même, en toutes circonstances, de tout autre acte de contrainte 
militaire ou politique, économique ou autre, visant à subordonner à leur propre intérêt l'exercice 
par un autre Etat participant des droits inhérents â sa souveraineté et à obtenir ainsi un avantage 
quelconque. 
 
 Ils s'abstiennent en conséquence, entre autres, d'aider directement ou indirectement des 
activités terroristes ou des activités subversives ou autres visant au renversement violent du 
régime d'un autre Etat participant. 
 
 
 VII. Respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
 y compris la liberté de pensée, de conscience, de religion 
 ou de conviction 
 
 Les Etats participants respectent les droits de l'homme et les libertés fondamentales, y 
compris la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de conviction pour tous, sans 
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion. 
 
 Ils favorisent et encouragent l'exercice effectif des libertés et droits civils, politiques, 
économiques, sociaux, culturels et autres qui découlent tous de la dignité inhérente à la 
personne humaine et qui sont essentiels à son épanouissement libre et intégral. 
 
 Dans ce cadre, les Etats participants reconnaissent et respectent la liberté de l'individu de 
professer et pratiquer, seul ou en commun, une religion ou une conviction en agissant selon les 
impératifs de sa propre conscience. 
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XVI Ministerial Conference and 

Commemorative Meeting  

of the Non-Aligned Movement 

Bali – Indonesia 

23 – 27 May 2011 

 

 

   

BALI COMMEMORATIVE DECLARATION 

 ON THE 50TH ANNIVERSARY OF THE ESTABLISHMENT OF  

THE NON-ALIGNED MOVEMENT 

 

We, the Ministers of Foreign Affairs of the Non-Aligned Movement (NAM), while 
solemnly paying tribute to the founders of the Movement and former leaders of 
its Member States, for their vision, leadership and dedication to strengthen the 
Movement and promote a more peaceful and equitable world order, have 
gathered in Bali, Indonesia, on the 25th of May 2011, at the Main 
Commemorative Event of the 50th Anniversary of the establishment of the Non-
Aligned Movement, to reiterate our deepest commitment to the Bandung 
Principles as well as the Purposes and Principles and the Role of the Non-
Aligned Movement in the Present International Juncture adopted by the XIV 
NAM Summit in Havana.  

We reiterate our strong commitment to the purposes and principles of the 
United Nations Charter, international law, international humanitarian law and 
human rights law, and reaffirm the implementation of the Sharm El Sheikh 
Declaration adopted by the XV NAM Summit held in Sharm El Sheikh, Egypt, 
which reflects the institutional positions of the Movement vis- à -vis various 
international issues as well as the documents adopted by the previous NAM 
Summits and Ministerial Conferences.  

We express appreciation to the Government of the Republic of Indonesia, the 
birth place of the historic Bandung Principles, for hosting the Main 
Commemorative Event of the 50th Anniversary of the establishment of the Non-
Aligned Movement.  

We recognize, as our Movement celebrates this historic landmark event that 
our role and objectives remain as enduring and essential as ever and that, in 
our complex and interwoven world, our responsibilities to the world and to our 
individual Member States are even more monumental today.  

We deeply value the prominent and dynamic role of the Movement over the past 
50 years on vital issues of common concern to its Members, assured that the 
Movement has evolved from a forum garnering solidarity and uniting the 
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visions of its Members to a forum resolutely advancing the causes of justice, 
peace and prosperity, while staying true to its founding principle of serving as 
an independent and objective voice amid the tides of international politics. 

We recall the valiant struggle of the Non-Aligned Movement against colonization 
and apartheid which denied many Member States of their independence as well 
as economic and political rights thus hindering their development in conditions 
of peace and security. 

We emphasize that interlinkages between development peace and security are 
mutually reinforcing. We commit to poverty eradication and a balanced 
integration of economic growth, social development and environmental 
protection, these three being indispensable pillars of sustainable development. 

We reiterate our commitment to strengthen the collective actions of the Non-
Aligned Movement and enhance its leading role in defending and promoting the 
interests of the developing countries. We also stress that the Non-Aligned 

Movement, the Membership of which has soared to 120, by utilizing its diverse 
strengths and unity, should continue to inspire and influence global issues 
with the aim of improving the lives of peoples everywhere, and contribute 
significantly at the United Nations and other international forums in developing 
adequate and sustainable responses to issues pertaining to peace and security, 
development, human rights, democracy, disarmament, terrorism, and gender 
equality and empowerment. 

We agree to continue to explore ways and means to enhance the role of the 
Movement, through strengthening its existing mechanisms, including the 
primary mechanism of the NAM Coordinating  Bureau in New York and its 
Working Groups and Caucuses, as well as the Former Chairs, the Troika, and 
different Chapters where the Movement is represented, in order to realize a 
more coordinated and efficient Movement capable of responding in an effective 
and timely manner to a rapidly changing international environment.  

 
We emphasize that the remarkable accomplishments of the Non-Aligned 
Movement achieved so far should be used as a basis for promoting its 
objectives and principles in the next 50 years and beyond, and resolve to: 

• Achieve a safer and more secure world through our commitment to 
promote disarmament, international security and stability, bearing in 
mind that total and complete nuclear disarmament remains the only 
route to a world free from nuclear weapons, while the inalienable right of 
all States to peaceful uses of nuclear energy should be assured.  

 

• Actively work towards creating a multi-polar world by strengthening 
multilateralism through the United Nations and other multilateral 
processes, and participating actively in the process of the reform of the 
United Nations and its principal organs.  
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• Reject unilateral sanctions imposed on any NAM Country which 
adversely affect the economy and people, in contravention of 
international law and in breach of the purposes and principles of the 
United Nations Charter.  
 

• Take effective measures for the suppression of acts of aggression or other 
breaches of peace, to defend, promote and encourage the settlement of 
international disputes by peaceful means in such a manner that 
international peace and security, and justice, are not endangered.  

 

• Strengthen the promotion of democracy as a universal value as the freely 
expressed will of the people to determine their own political, economic, 
social and cultural systems, with the understanding that there is neither 
one model of democracy nor it is defined by any particular civilization, 
region or country.  
 

• Reject any action aimed at the unconstitutional change of Governments 
or the attempt at regime change.  

 

• Uphold the principles of sovereignty and the sovereign equality of States, 
territorial integrity and non-intervention in the internal affairs of any 
State.  

 

• Uphold also the fundamental and inalienable rights of all peoples, 
including all non-self-governing territories, as well as those territories 
under foreign occupation and colonial or alien domination, to self 
determination, in accordance with the UN Charter and international law.  
 

• Achieve just and comprehensive peace in the Middle East based on 
relevant United Nations resolutions, the Madrid Terms of Reference, 
land-for-peace, and the Arab Peace Initiative in its entirety.  
 

• Remain at the forefront of support for the historic march of the 
Palestinian people to realize freedom, peace and justice, in line with the 
long-standing international consensus recognizing the Palestinian people 
as a nation and recognizing their inalienable right to self-determination, 
with the achievement of the independence of the State of Palestine on the 
basis of the 4th of June 1967 borders, with East Jerusalem as its capital, 
and a just solution to all other aspects of the question of Palestine in 
accordance with international law and United Nations resolutions.  

 

• Address the adverse impacts of the interrelated and mutually 
exacerbating crises, particularly the global financial and economic crisis, 
the food and energy crises, together with climate change, on the 
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developing countries, and enhance efforts to ensure the attainment of the 
Internationally Agreed Development Goals, including the Millennium 
Development Goals by 2015, taking into account, inter alia, the special 

needs of Africa, LDCs, LLDCs and SIDS, in line with the related 
declarations of various United Nations conferences, and emphasize in 
this regard the need for scaling up the global partnership and finance for 
development.  

 

• Promote sustained, inclusive and equitable economic growth at all levels 
to enhance the productive capacity of the Member States of the 
Movement and induce the generation of productive employment and 
decent work in their economies in order to accelerate progress towards 
eradicating poverty.   

 

• Expand and deepen South-South cooperation, and strengthen 
coordination and cooperation with the Group of 77 and China (G-77), 
through the Joint Coordinating Committee (JCC), including in the 
formulation of common positions and strategies on economic 
development and issues of social progress, and at the same time 
strengthen North-South cooperation and partnership.  

 

• Combat terrorism in all its forms and manifestations, committed by 
whomever, wherever and for whatever purposes in accordance with the 
principles of the United Nations Charter, international law and the 
relevant international conventions while stressing that terrorism should 
not be associated with any religion, nationality, civilization or ethnic 
group.  
 

• Combat transnational organized crime, in particular terrorism, 
trafficking in human-beings, illicit small arms and light weapons, piracy 
and illicit drugs, including through enhanced international and regional 
cooperation and partnerships.  

 

• Reinforce and build momentum to respect, protect and promote all 
human rights and fundamental freedoms, including the right to 
development, based on a cooperative, balanced, non-selective, impartial, 
objective, and transparent approach focused on constructive dialogue 
and capacity building, with a view to energizing universal commitment to 
both civil and political rights and economic, social and cultural rights 
and the right to development.  
 

• Enhance dialogue among Civilizations and Religions, and promote 
tolerance and understanding among peoples of different cultures, 
religions and beliefs.  
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• Reaffirm the Movement’s commitment to gender equality and 
empowerment of women and to take the necessary action towards the 
full advancement and empowerment of women in the Non-Aligned 
Movement countries, including by strengthening the role of the NAM 
Institute for the Empowerment of Women and its regional centres in this 
regard, and enhancing its cooperation with the UN Women.  
 

• Intensify efforts aiming at developing effective youth policies and 
programs at all levels in order to build their capacities, address their 
problems and fulfill their aspirations.  
 

• Strengthen solidarity and cooperation to confront and combat the global 
threats posed by health epidemics such as HIV&AIDS, malaria, 
tuberculosis and other communicable diseases, as well as those posed by 
non-communicable diseases, and improve humanitarian response to 
natural disasters and emergencies by building appropriate capacities at 
all levels.  

 

• Strengthen contribution to United Nations conflict prevention, 
peacekeeping operations and integrated peace-building, and ensure that 
countries undergoing and emerging from conflicts are assisted to foster 
sustainable peace and development, including through a vigorous United 
Nations architecture that utilises a more integrated and coherent 
approach, without prejudice to the sovereignty and territorial integrity of 
the respective countries.  

 
We stress the need to enhance the role of the Non-Aligned Movement as a key 
driving force in addressing international issues of common concern to its 
Members. The Movement should therefore focus on issues that further unite 
rather than divide, and deal with global issues by further consolidating the 
common denominator among its membership.  
 
We underscore that based on its founding principles, the Non-Aligned 
Movement should continue being open to dialogue with other interested 
Groupings and partners, and generate synergies to work for a peaceful and 
prosperous world for all, including among parliaments and civil societies in the 
States Members of the Movement.  

 
 

----------------------- 
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NAM Declarations

Aligned Countries was held in Harare, Zimbabwe, from 1 to 6 September 
1986.

Non-Aligned Countries from 28 to 29 August 1986.

Zambia and Zimbabwe.
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or arrangements, or other peaceful means of their own choice.

and to observe its principles in their dealings with other States.
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Declaration of the Russian Federation and the People’s Republic of China on  
the Promotion of International Law, 25 juin 2016 





№ 1202-25-06-2016

The Ministry of Foreign Affairs of the
Russian Federation

25 June 2016

The Declaration of the Russian Federation and the People's Republic of China on the Promotion of International
Law

 
1. The Russian Federation and the People’s Republic of China reiterate their full commitment to the principles of

international law as they are reflected in  the United Nations Charter, the 1970 Declaration on Principles of International
Law concerning Friendly Relations and Cooperation among States in accordance with the Charter of the United Nations.
They  are  also  guided  by  the  principles  enshrined  in  the  Five  Principles  of  Peaceful  Coexistence.  The  principles  of
international law are the cornerstone for just and equitable international relations featuring winwin cooperation, creating
a  community  of  shared  future  for  mankind,  and  establishing  common  space  of  equal  and  indivisible  security  and
economic cooperation.

2.  The  Russian  Federation  and  the  People’s  Republic  of  China  share  the  view  that  the  principle  of  sovereign
equality is crucial for the stability of international relations. States enjoy their rights on the basis of independence and on
an equal footing, and assume their obligations and responsibilities on the basis of mutual respect. States have the right to
participate in the making of, interpreting and applying international law on an equal footing, and have the obligation to
comply with international law in good faith and in a coherent and consistent manner.

3. The Russian Federation and the People’s Republic of China reaffirm the principle that States shall refrain from
the  threat  or  use  of  force  in  violation  of  the  United  Nations  Charter  and  therefore  condemn  unilateral  military
interventions.

4. The Russian Federation and the People’s Republic of China fully support the principle of nonintervention in the
internal or external affairs of States, and condemn as a violation of this principle any interference by States in the internal
affairs  of  other  States  with  the  aim  of  forging  change  of  legitimate  governments.  The  Russian  Federation  and  the
People’s  Republic  of  China  condemn  extraterritorial  application  of  national  law  by  States  not  in  conformity  with
international law as another example of violation of the principle of nonintervention in the internal affairs of States.

5.   The Russian Federation and  the People’s Republic of China  reaffirm  the principle of peaceful  settlement of
disputes and express their firm conviction that States shall resolve their disputes through dispute settlement means and
mechanisms  that  they  have  agreed  upon,  and  all means  of  settlement  of  disputes  should  serve  the  goal  of  resolving
disputes in a peaceful manner in accordance with applicable international law, thus leading to deescalation of tensions
and promotion of peaceful cooperation among disputing parties. This applies equally to all types and stages of dispute
settlement, including political and diplomatic means when they serve a prerequisite to the use of other mechanisms of
dispute  settlement.  It  is  crucial  for  the maintenance  of  international  legal  order  that  all  dispute  settlement means  and
mechanisms are based on consent and used in good faith and in the spirit of cooperation, and their purposes shall not be
undermined by abusive practices.

6. The Russian Federation and the People’s Republic of China share the view that good faith implementation of
generally recognized principles and rules of international law excludes the practice of double standards or imposition by
some  States  of  their  will  on  other  States,  and  consider  that  imposition  of  unilateral  coercive measures  not  based  on
international  law,  also  known  as  «unilateral  sanctions»,  is  an  example  of  such  practice.  The  adoption  of  unilateral
coercive measures  by  States  in  addition  to measures  adopted  by  the United Nations  Security Council  can  defeat  the
objects and purposes of measures imposed by the Security Council, and undermine their integrity and effectiveness.

7.  The  Russian  Federation  and  the  People’s  Republic  of  China  condemn  terrorism  in  all  its  forms  and
manifestations as a global threat that undermines the international order based on international law. To counter this threat
requires collective action in full accordance with international law, including the United Nations Charter.

8.  The  Russian  Federation  and  the  People’s  Republic  of  China  assert  that  international  obligations  regarding
immunity of States, their property and officials must be honored by States at all times. Violations of these obligations are
not in conformity with the principle of sovereign equality of States and may contribute to the escalation of tensions.

9. The Russian Federation and the People’s Republic of China emphasize the important role of the 1982 United
Nations Convention on  the Law of  the Sea  in maintaining  the  rule of  law  relating  to activities  in  the Oceans.  It  is of
utmost  importance  that  the provisions of  this universal  treaty are applied consistently,  in  such a manner  that does not
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impair  rights  and  legitimate  interests  of  States  Parties  and  does  not  compromise  the  integrity  of  the  legal  regime
established by 
the Convention.

10.  In  line with  their  relationship of  strategic  partnership,  the Russian Federation  and  the People’s Republic  of
China are resolved to further enhance their cooperation in upholding and promoting international law and in establishing
of a just and equitable international order based on international law.

Done at Beijing, on 25th of June, 2016.
 

On Behalf of
the Ministry of Foreign

Affairs
of the Russian Federation

On Behalf of
the Ministry of Foreign

Affairs
of the People’s Republic of

China

 

http://www.mid.ru/en/foreign_policy/news/-/asset_publisher/cKNonkJE02Bw/content/id/2331698
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Déclaration de la France devant la Sixième Commission, 25 octobre 2011 
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Déclaration de la France devant la Sixième Commission, 29 octobre 2008 
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Déclaration de la France devant la Sixième Commission, 28 octobre 2013 
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Lettre du Procureur de la République relative à l’affaire Rumsfeld, 16 novembre 2007 
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Note verbale de la Mission permanente de la République de Guinée équatoriale auprès des Nations 
Unies au Bureau du protocole et aux services de liaison des Nations Unies, 7 septembre 2015 
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Demande de renseignements des vice-présidents chargés de l’instruction au  
Ministère des affaires étrangères, 10 octobre 2011 
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Notes d’audience du Tribunal correctionnel de Paris relatives à l’audience du 24 octobre 2014 
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